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Ce  XIe colloque  du  réseau  de  recherche  pluridisciplinaire  Méga-Tchad  traite  du  thème  de

l’alimentation  dans  une  région  très  contrastée,  tant  du  point  de  vue  des  sociétés  qui  la

composent  que des  contextes  écologiques,  économiques  et  politiques.  Au-delà  de  la  prise  en

compte des besoins vitaux des hommes, cet ouvrage considère à la fois la demande spécifique des

populations – goûts, choix et stratégies de subsistance –, les systèmes de productions vivrières et

les environnements physiques et humains. Les manières de se nourrir et les relations sociales qui

se tissent autour de la nourriture et du repas sont également abordées. La persistance d’un code

culinaire très ancien est démontrée, alors même que l’on assiste à une grande diversification et à

une évolution importante de la nature des produits utilisés. Les chercheurs, les étudiants, mais

aussi les décideurs et les acteurs du développement trouveront ici une source d’informations

récentes et  rigoureuses,  dans un cadre pluridisciplinaire posant les nouvelles problématiques

relatives à la question de l’alimentation en Afrique.

The 11th meeting of the multidisciplinary research network MégaTchad addresses the subject of diet in a

région that displays great contrasts in both societies and the ecological, economic and political contexts. In

addition to taking the vital  needs of  humans into account,  this  work examines the specific  demand of

populations and their tastes, choices and subsistence stratégies, food production systems and the physical

and human environments. Ways of eating and the social relations that develop around food and meals are

also  addressed.  The  persistence  of  a  very  ancient  culinary  code  is  demonstrated  whereas  great

diversification  and considerable  evolution  in  the  nature  of  the  products  used  are  observed.  Scientists,

students and also decision makers and development stakeholders will  find the book a source of récent,

rigorous information in a multidisciplinary framework that raises fresh issues related to the question of

food and diet in Africa.
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Le réseau Méga-Tchad

1 Carrefour de cultures,  foyer  de domestication des  plantes,  zone de forte  biodiversité

faisant l’objet de règles de protection reconnues au niveau international, le bassin du lac

Tchad concentre de nombreuses recherches relevant des sciences de la vie et des sciences

humaines.

2 Le réseau Méga-Tchad, Réseau international de recherches pluridisciplinaire dans le bassin du

lac Tchad, a été créé en 1984 par un petit groupe de chercheurs en sciences humaines de

disciplines  différentes.  Depuis  lors,  il  s’est  considérablement  développé  et  réunit

aujourd’hui près de 500 chercheurs d’une vingtaine de nationalités différentes.

3 Ce réseau a pour objectifs de stimuler la recherche sur les peuplements actuels et passés

du bassin tchadien et de favoriser les échanges entre les nombreux chercheurs travaillant

sur cette région. A cette fin, il met en œuvre plusieurs moyens. Il édite un bulletin annuel,

publié en ligne et distribué en version papier dans les principales bibliothèques. Le réseau

anime également un site web et organise régulièrement des manifestations scientifiques

sur  des  thèmes  variés,  susceptibles  d’intéresser  l’ensemble  des  sciences  humaines

représentées dans le réseau. Chacune d’elle est organisée par une équipe différente sur un

thème choisi collectivement au terme de la réunion précédente, et sur des financements à

collecter spécifiquement à chaque événement1.

4 Lors des dix premières manifestations, les nombreuses disciplines représentées dans le

réseau  ont  apporté  leur  éclairage  propre  sur  des  aspects  essentiels  de  la  vie  des

populations régionales. Parmi ceux-ci,  nous pouvons citer :  ies cultures matérielles,  la

métallurgie,  les  relations hommes/femmes,  l’organisation économique et  politique,  la

chronologie,  la  mort,  la  végétation,  l’eau,  l’animal,  l’enfant...  Le présent ouvrage,  qui

consigne  une  partie  des  communications  présentées  lors  du  XIe  colloque  Méga-Tchad,

s’ajoute aux douze volumes d’actes déjà publiés, pour la plupart aux Editions de l’IRD (ex-

Orstom), dans la collection Colloques et séminaires (cf. liste ci-contre).

5 Depuis cette manifestation, deux colloques ont été programmés : le XIIe colloque, dont le

thème était « L’homme et le lac », s’est tenu en décembre 2003 à Maiduguri, au Nigeria,

pays où les actes seront bientôt publiés ; la prochaine manifestation portera sur le thème

fédérateur  « Migrations  et  mobilité  spatiale »  et  se  déroulera  du  31  octobre  au  3

novembre 2005 à Maroua, au Cameroun.
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NOTES

1. De  plus  amples  informations  sont  accessibles  sur  le  site  web du réseau :  http://www.uni-

bavreuth.de/afrikanistik/mega-tchad
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Introduction. Approches
pluridisciplinaires de l’alimentation
dans le bassin du lac Tchad

Christine Raimond, Éric Garine et Olivier Langlois

1 L’alimentation des populations africaines est souvent envisagée dans le contexte d’une

crise ou dans la perspective de remédier aux carences, réelles ou supposées, qu’on lui

attribue.  Toutefois,  la  mobilisation  affirmée  au  niveau  international  contre la  sous-

alimentation et la malnutrition qui caractérisent encore certaines régions de l’Afrique

trouve  difficilement  son  application  dans  les  politiques  nationales  et régionales.  Si

certains chefs d’Etat et de gouvernement ont respecté leur engagement de réduire de

moitié, avant 2015, le nombre de personnes souffrant de la faim en lançant de vastes

programmes (sommet mondial de l’alimentation, Rome 1996), d’autres n’ont pas amélioré

la  situation  alimentaire  de  leurs  pays.  Parfois,  cette  situation  s’est  même  dégradée,

souvent  en  liaison  avec  des  épisodes  d’insécurité  climatique,  mais  aussi  de  crises

économiques,  politiques et  sociales.  On estime ainsi  que sur les  53 pays africains,  43

disposent d’un faible revenu et connaissent un déficit alimentaire : ces chiffres de la FAO,

largement diffusés par les médias, témoignent du soucis de l’adéquation quantitative de

l’offre  à  la  demande,  l’enjeu  essentiel  étant  de  faire  face  à  l’accroissement

démographique. Ces questions liées aux théories malthusiennes ont posé le grand défi de

la recherche agronomique dans les pays du Sud :  comment augmenter rapidement la

production agricole pour suivre l’augmentation de la population ?

2 Aujourd’hui,  ce  sujet  vital  redevient  l’une  des  priorités  de  la  recherche  scientifique

internationale  où  il  apparaît  le  plus  souvent  associé  à  la  qualité  et  au  respect  de

l’environnement.  Alors  que  les  questions  qui  inquiètent  dans  les  pays  du  Nord

apparaissent aussi  au Sud – l’obésité ou la consommation de produits génétiquement

modifiés par exemple –, les recherches sur l’alimentation sont prioritairement tournées

vers une problématique plus large liée au fort développement des villes observé depuis

les années 19501. La question est de savoir si les campagnes seront capables de répondre à

la demande croissante en produits vivriers des populations urbaines, ou si ces dernières
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seront  obligées  de  se  tourner  vers  des  importations  en  masse  de  denrées  exogènes,

précipitant  les  phénomènes  d’acculturation  et  de  mimétisme  de  la  société  de

consommation à l’occidentale, et augmentant encore la dépendance des Etats africains

soumis aux plans d’ajustement structurel ? Deux visions s’affrontent (Bricas, Seck, 2004) :

alors que certaines études évaluent les risques de marginalisation de l’agriculture vivrière

locale, peu productive et peu intensive, et les conséquences du changement des habitudes

alimentaires  dans  les  villes,  de  nombreux  travaux  ont  montré,  à  l’inverse,  le  rôle

d’entraînement joué par les villes sur le monde rural. Le développement des marchés et

d’une très forte demande pour les produits locaux a suscité l’essor des produits vivriers

marchands et donc de nouveaux débouchés pour l’agriculture des régions périphériques.

Dès les années 1970, les géographes ont décrit les circuits d’approvisionnement vers les

centres urbains africains, puis ont montré la capacité des campagnes africaines à nourrir

les villes (voir, par exemple, Chaléard, 1996). Cette approche, suivie par des économistes,

sociologues et agronomes, montre que le défi de l’alimentation des villes a été relevé par

une  agriculture  paysanne  et  un  secteur  agroalimentaire  largement  artisanal  (Cahiers

Agricultures,  2004).  Toutes  ces  études  mettent  également  en  valeur  le  caractère

multifactoriel de l’alimentation, et notamment l’importance des facteurs culturels dans

les comportements alimentaires des consommateurs, qui restent encore peu connus à la

ville comme à la campagne.

3 Ces diverses approches abordant les questions alimentaires montrent,  chacune à leur

niveau, l’intérêt d’une démarche pluridisciplinaire, pour répondre aux défis qui se posent

aux populations rurales et urbaines d’Afrique : c’est en effet en tenant compte à la fois de

la  diversité  des  stratégies  de  subsistance,  des  systèmes  de  production  vivriers,  des

particularités sociales et des conditions écologiques, ainsi que de la perception qu’ont les

intéressés de leur manière de se nourrir, que l’on pourra comprendre l’alimentation des

sociétés africaines, et envisager son évolution.

 

L’alimentation dans le bassin du lac Tchad

4 Le bassin du lac Tchad, vaste région de traditions communes, d’influences et d’échanges

située au cœur de l’Afrique sub-saharienne, s’étend sur le Niger, le Nigeria, le Cameroun,

le Tchad, le Soudan et la République centrafricaine (superficie de 2 355 000 km2, figure 1).

Les  milieux  naturels  et  humains  se  caractérisent  par  une  très  grande  diversité  des

situations, donnée par un climat et un relief très variés, mais aussi par un peuplement

très  contrasté.  Cette  diversité  n’est  bien  sûr  pas  sans  conséquence  sur  notre  thème

d’étude.  De  fait,  bien  des  sociétés  vivant  dans  cette  région  connaissent  depuis  les

dernières décennies de graves crises alimentaires et environnementales, mais toutes ne

les subissent pas de la même manière ni n’y apportent les mêmes réponses. La variété des

situations rencontrées dans cette région peuplée, aujourd’hui comme hier, de groupes

aux  stratégies  économiques  à  la fois  diverses  (cultivateurs,  agro-éleveurs,  pasteurs,

chasseurs-collecteurs et pêcheurs) et intégrées (contrats de fumures entre éleveurs et

agriculteurs,  trocs  entre  éleveurs,  agriculteurs  et  pêcheurs,  etc.),  en  fait  une  zone

particulièrement intéressante à envisager dans le cadre d’une approche comparative et

dans une perspective pluridisciplinaire.
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Figure 1. Localisation du bassin du lac Tchad.

5 Les textes rassemblés dans cet ouvrage présentent les travaux réalisés par des chercheurs

de différentes disciplines, qui intéressent diverses régions et sociétés du bassin du lac

Tchad. Avant de détailler l’organisation de l’ouvrage, il convient de donner au lecteur

quelques  éléments  d’information  sur  la  localisation  et  l’extension  de  la  zone,  ses

caractéristiques  géographiques  majeures,  les  spécificités  de  son  peuplement  et  les

principales zones de culture.

6 Le bassin du lac Tchad,  entre les 8°  et  20°N,  est  marqué par quatre types de climat,

graduellement variés en fonction de la latitude, et localement influencés par des reliefs

extrêmement marqués.

7 Aux vastes plaines et aux plateaux (Jos,  Adamaoua),  se juxtaposent au sud de petites

chaînes de montagne de plus de 1 000 m d’altitude (Mandara, Poli, Alantika), au nord et à

l’est de vastes massifs qui culminent à plus de 1 500 m (Ennedi 1450 m, Tibesti 3 400 m,

Darfour 3 088 m).

8 Au  nord,  le  climat  saharien  caractérise  les  grands  ergs  nigériens  et  tchadiens,

régulièrement traversés par les éleveurs nomades touaregs et toubous qui rallient les

oasis sahariens aux régions plus arrosées du sud.

9 La partie centrale du bassin du lac Tchad est  formée par une vaste plaine en climat

sahélien. Les totaux annuels pluviométriques sont compris entre 50 et 500 mm de pluies,

concentrés pendant quelques mois de l’année. Le rythme des précipitations marque deux

saisons  contrastées,  dont  l’abondance et  la  longueur  sont  fonction de  la  progression

latitudinale et saisonnière du front intertropical de convergence (mousson). Cette région

constitue une zone de transition entre les nomades du nord et les agriculteurs du sud. Elle

est occupée par des éleveurs transhumants qui oscillent entre les riches pâturages de la

steppe sahélienne en saison des pluies, et les pâturages des zones humides (lacs Tchad et

Fitri, zones inondables) ou des savanes soudaniennes pendant la saison sèche.
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10 La présence du lac Tchad, qui compte parmi les plus grands lacs d’Afrique, au cœur de la

zone sahélienne, exerce une grande attraction pour les populations de pêcheurs, mais

aussi pour les agriculteurs sédentaires et les éleveurs qui s’y établissent le temps d’une

saison sèche.  Le lac Tchad, peu profond et de type endoréique,  subit directement les

sécheresses : sa superficie serait passée de 28 000 km2 en 1964 à 10 000 km2 de nos jours et

son volume d’eau aurait  diminué de près de 60 % (Cirad-EMVT, 1996).  Dans le même

temps, un mouvement de sédentarisation sur ses rives, débuté à la suite des sécheresses

des années 1970, concentre la pression anthropique sur les ressources halieutiques qui se

réduisent.

11 Au sud, le climat soudano-sahélien favorise la fixation d’agriculteurs ou d’agro-éleveurs

sédentaires,  qui  réalisent  leurs  activités  à  l’intérieur  de  terroirs  villageois.  Une

agriculture  sèche  y  est  pratiquée,  constituée  principalement  de  céréales  (mils

pénicillaires, sorghos et maïs), qui constituent la base alimentaire des populations, de

légumes secs (haricots), et de toute une gamme de plantes légumières utilisées pour la

préparation des sauces. La culture coton-nière intensive a été implantée dans toute cette

région au cours de la période coloniale, puis a été développée au sein des exploitations

paysannes par des sociétés semi-étatiques (Sodecoton au Cameroun, Coton Tchad, Sococa

en  République  centrafricaine).  Malgré  les  fortes  baisses  des  prix  enregistrées  sur  le

marché international et répercutées sur le prix d’achat aux paysans, le coton reste encore

aujourd’hui,  dans  cette  région,  la  principale  source de  revenus  monétaires  d’origine

agricole.

12 Ce secteur est irrigué par de nombreux cours d’eau, qui prennent leur source dans les

massifs méridionaux (plateau de Jos, Adamaoua, Dar Rounga et, plus à l’est, plateau du

Ouaddaï) et qui individualisent de vastes zones inondables. Ces secteurs sont utilisés pour

l’élevage (pâturage de saison sèche dans les yaéré – zones inondables situées le long du

Logone,  du Chari  et  de la Komadugu Yobé – et  dans les zones fluvio-lacustres),  pour

l’agriculture  de  décrue  (sorghos  repiqués  et  riz),  la  pêche  et  le  maraîchage.  Une

agriculture intensive est développée dans le cadre d’aménagements hydro-agricoles de

tailles diverses,  essentiellement sur les rives du lac Tchad (Nigeria) et des principaux

fleuves.

13 L’extrême-sud du bassin du lac Tchad est marqué par un climat de type soudano-guinéen.

Le  relief  de  plateau porte  une végétation plus  dense,  arborée,  favorisant  un élevage

transhumant,  une  agriculture  itinérante  sur  brûlis,  et  la  production  de  tubercules

(manioc, ignames, patates douces, taros) dont la proportion dans l’alimentation humaine

augmente à mesure que l’on progresse vers le sud.

14 A cette variété de paysages correspond une diversité humaine particulière au bassin du

lac Tchad. Les densités de population observées sont extrêmement variables : les régions

désertiques sont pratiquement vides, les savanes soudaniennes se situent classiquement

aux alentours de 10 hab/km2,  mais les reliefs peuvent localement porter des densités

supérieures  à  200  hab/km2 (300  hab/km 2 chez  les  Mafa  et  les  Mouktélé  des  monts

Mandara par  exemple).  Le  trait  particulier  de  ce  peuplement  est  la  grande diversité

ethnique et linguistique : plus d’une centaine d’ethnies s’y côtoient, représentant trois

des  quatre  familles  linguistiques  de  Greenberg  (Niger-Congo,  Afro-asiatique  et  Nilo-

Saharien)  (Greenberg,  1966).  Ces  groupes,  extrêmement  fragmentés  et  diversement

organisés,  pratiquent  des  activités  économiques  diversifiées,  parfois  spécialisées,  qui

s’inscrivent dans d’intenses réseaux de commerce et d’échanges entre agriculteurs et

pêcheurs, agriculteurs et éleveurs, villes et campagnes...
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15 Le  bassin  du  lac  Tchad  a  été  le  berceau  de  plusieurs  grands  Etats,  qui  ont  marqué

durablement les populations et l’organisation de la région. La pénétration de l’islam par

l’ouest ou le nord est intervenue à plusieurs reprises à partir du VIIIe siècle. Elle s’est

accompagnée  d’une  organisation  en  royaumes  et  d’une  soumission  des  populations

« païennes » voisines.  Ainsi  se sont succédé les  empires du Kanem (VIIIe siècle)  et  du

Bornou, auxquels s’ajoutèrent les principautés kotoko et le royaume du Mandara au XVIe

siècle, les royaumes du Ouaddaï et du Baguirmi au XVIIe siècle et enfin, au XIXe siècle, peu

avant la période coloniale, les sultanats foulbés. A côté de ces sociétés hiérarchisées et

centralisées, comptant citadins, artisans et commerçants, figurent des sociétés organisées

en  chefferies,  mais  également  des  sociétés  acéphales  implantées  sur  des  territoires

restreints.

16 Cette histoire très riche marquée par de vastes mouvements de population est à l’origine

de diffusions techniques et culturelles importants. Aujourd’hui, les flux migratoires liés à

des  conditions  climatiques  difficiles  au  nord,  combinés  à  un  accroissement

démographique qui touche l’ensemble des campagnes de la région, provoque l’ouverture

de  fronts  pionniers  dans  la  zone  soudanienne  camerounaise  et  tchadienne,  et

développement  des  villes.  La  population  du  bassin  tchadien  reste  pour  une  grande

majorité  rurale,  mais  connaît  un taux d’urbanisation croissant  dont  les  grands  pôles

demeurent encore aujourd’hui au Nigeria.

17 Carrefour  au  cœur  de  l’Afrique,  berceau  d’anciennes  civilisations  et  théâtre  de

nombreuses migrations actuelles, le bassin tchadien rassemble une diversité de situations

humaines et physiques qui en font un terrain de recherche privilégié pour de nombreuses

disciplines. La richesse de la confrontation de ces travaux dans le cadre d’une démarche

pluridisciplinaire motive l’organisation de manifestations scientifiques régulières dans le

cadre du réseau MégaTchad (voir p. 11). Parmi celles-ci, plusieurs colloques ont porté sur

les relations entretenues par les diverses sociétés de cette région avec leur milieu naturel.

Après avoir traité des relations aux plantes (Barreteau et al., 1997) et aux animaux (Baroin

et Boutrais, 1999), mais aussi à l’eau (Jungraithmayr et al., 1997), il apparaissait logique de

poursuivre  l’analyse  des  sociétés  du  bassin  du  lac  Tchad  en  mettant  à  l’agenda  des

travaux l’usage alimentaire qu’elles  font  de ces ressources naturelles.  En envisageant

ainsi  le  thème  de  l’alimentation  de  façon  ample,  et  afin  de  préserver  l’héritage

« pluridisciplinaire » ancien des travaux du réseau, les organisateurs de la réunion qui

s’est tenue à Nanterre du 20 au 22 novembre 2002 proposent de s’intéresser autant aux

ressources vivrières elles-mêmes, et aux façons de les produire, qu’aux « styles » de la

consommation alimentaire et aux symboles qu’ils véhiculent.

18



Figure 2. Localisation des ethnies citées dans l’ouvrage.

18 Dans le bassin tchadien, ce sujet a fait l’objet d’études au niveau régional montrant la

diversité des produits, de leurs utilisations, et des situations sanitaires des populations

(Creach,  1993 ;  Froment  et  al.,  1996).  Des  synthèses  sur  l’alimentation présentent  des

contributions intéressant le bassin du lac Tchad (Garine, Harrison, 1988 ; Chastanet et ai,

2002). Ces études ont été précisées dans certains secteurs avec les travaux de Masseyeff et

ai, (1965) sur les Tupuri, Brown (1983, 1991) chez les Sara et de Roulon (2001) chez les

Gbaya (de  Garine  et  al.,  1988),  chez  les  Masa  et  Musay (Garine,  Koppert,  1988).  Sans

prétendre à la représentativité des résultats, et en l’absence de recensements fiables et

exhaustifs  sur  le  sujet,  ces  études  montrent,  grâce  à  des  enquêtes  alimentaires

quantitatives et qualitatives, les difficultés saisonnières rencontrées par les populations

de ces zones rurales.

19 Dans  le  bassin  du  lac  Tchad,  ces  dernières  décennies  ont été  marquées  par  un

assèchement  du  climat,  par  un  accroissement  de  la  population  et  une  urbanisation

importante,  autant  de  changements  susceptibles  d’entraîner  des  modifications  des

systèmes alimentaires. 11 est en effet évident que la région s’inscrit dans un processus

évolutif qui s’est sensiblement accéléré au cours des dernières décennies en relation avec

les crises politiques, économiques et environnementales. D’importants flux migratoires

contribuent à une urbanisation qui touche les grandes et moyennes villes ; des régions

entières, caractérisées jusqu’à aujourd’hui par de faibles pressions humaines, accueillent

des populations en provenance de régions plus peuplées ou plus incertaines. Or, bien que

ces  changements  de  grandes  ampleurs  aient  d’importantes  répercutions  sur

l’alimentation des populations régionales celles-ci n’ont guère été étudiées.
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Photo 1. La « boule » de céréale acompagnée d’une sauce : l’alimentation de base des populations du
bassin du lac Tchad.

20 De  fait,  les  modifications  de  la  répartition  de  la  population  impliquent  de  profonds

changements dans l’occupation des sols  et  les  régimes alimentaires,  avec notamment

l’apparition de besoins, et de désirs, concernant des produits vivriers nouveaux, dans les

villes aussi bien que dans les campagnes. On observe aussi la diffusion, spontanée ou

étroitement  encadrée,  de  nouvelles  cultures  commerciales :  un  front  pionnier

accompagné par les sociétés d’exploitation cotonnières progresse de la province du Nord

vers l’Adamaoua (Cameroun) ; l’arachides, l’igname, le maïs, le sorgho repiqué deviennent

des  produits  vivriers  marchands  et  occupent  des  zones  écologiques  dont  ils  étaient

absents.

21 Ces dynamiques actuelles, qui prouvent une fois encore la plasticité des systèmes agraires

africains,  montrent aussi  que les sociétés locales s’inscrivent volontairement dans un

processus de modernisation, en sélectionnant de façon très précise, et parfois inattendue,

les innovations qui les intéressent à l’intérieur des « paquets techniques » proposés par

les projets de développement.

22 Pour les observateurs, les scientifiques ou les praticiens du développement, les questions

relatives à la production des produits vivriers (classiquement abordées par l’agronomie,

la  géographie,  l’histoire,  l’archéologie,  l’ethnobotanique...),  celles  qui  concernent  les

modalités  de leur circulation (qui  relèvent  de l’économie,  de la  sociologie...),  de leur

consommation (traitées par les nutritionnistes, les sociologues...) ou qui intéressent les

représentations symboliques qui sous-tendent l’ensemble des pratiques (examinées en

linguistique, en anthropologie...), sont souvent du ressort de spécialités thématiques ou

disciplinaires qui communiquent peu. Il est donc important de confronter les points de

vue à l’occasion de ce colloque. Cette manifestation est notamment l’occasion pour les

disciplines des sciences humaines d’apporter une contribution à la recherche appliquée,

concernant un thème brûlant, que l’on considère bien souvent de l’extérieur, sans tenir

compte des réalités telles qu’elles sont vécues par les intéressés eux-mêmes.
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23 Ce colloque a pour objectif de faire le point sur les recherches abordant le thème de

l’alimentation en présentant les visions diversifiées des différentes disciplines intéressées

par le sujet, et d’identifier les pistes de recherche à explorer dans le futur.

24 Si le nombre important de propositions d’exposés parvenues suite à la diffusion de l’appel

à  communication  témoigne,  comme  nous  l’espérions,  de  l’intérêt  ressenti  par  les

chercheurs travaillant dans la région pour le thème choisi, nous avons été surpris de la

diversité des angles d’approche. Tous les stades de la production, de la distribution et de

la  consommation,  jusqu’aux  conséquences  environnementales  induites  par  les

innovations techniques ont été envisagés pour toutes sortes de produits et dans un large

éventail  de  sociétés,  sans  que  ne  se  dessine  un  problème ou  un thème fédérant  les

communications présentées.

25 A  cette  diversité  des  thèmes  se  superpose  la  variété  des  disciplines  scientifiques.

Géographes, ethnologues, linguistes et archéologues ont depuis longtemps contribué aux

travaux du réseau Méga-Tchad, ils ont été rejoints à l’occasion des derniers colloques par

des  agronomes  et  des  économistes,  souvent  impliqués  dans  des  programmes  de

recherche-développement  autant  que  dans  la  recherche  fondamentale.  Ceux-ci  ont

enrichi  les  discussions  et  la  palette  des  situations  étudiées,  en  mettant  au  jour,

notamment, l’importance des transformations induites par les interventions de l’Etat, les

politiques  de  développement,  la  monétarisation grandissante  des  échanges,  ainsi  que

l’urbanisation d’une part croissante de la population de la région.

26 Une telle diversité des thèmes et  des approches fait  courir  le  risque,  assumé par les

éditeurs scientifiques de l’ouvrage, de la dispersion et nous sommes bien conscients de

livrer ici un assortiment varié, qui peut faire office de plateau d’entrée, plutôt qu’un plat

de résistance solidement structuré. Toutefois, la mise en commun des concepts et des

résultats est souvent à ce prix, et la pluridisciplina-rité revendiquée depuis sa fondation

par le réseau Méga-Tchad se satisfait  du partage des résultats et  des approches sans

nécessairement  viser  à  une  interprétation  intégrée  et  univoque,  qui  associerait  « de

force » plusieurs champs disciplinaires.

27 Peu de contributions  émanent  de  spécialistes  des  sciences  de la  vie,  et  l’on regrette

notamment  l’absence  de  participation  des  nutritionnistes  eux-mêmes,  des  anthropo-

biologistes et des différents spécialistes des problèmes de santé publique2.

28 Il nous a donc paru important de solliciter une contribution supplémentaire auprès d’un

anthropo-biologiste, spécialiste de la région. Le texte d’Alain Froment, que nous avions

initialement prévu de faire apparaître en préface,  est finalement présenté comme un

article  à  part  entière  et  permet  d’offrir  un  contrepoint  aux  études  développées

essentiellement  depuis  le  point  de  vue  des  sciences  sociales.  Tout  en  soulignant  les

particularités  propres à  la  région du bassin du lac Tchad,  l’auteur dresse un tableau

alarmant de la situation sanitaire et nutritionnelle. Certes, nous ne sommes pas dans des

secteurs où règne une famine récurrente, mais il est important de rappeler les carences

localement  importantes  en  vitamines  ou  oligoéléments.  Les  périodes  de  « soudure »

alimentaire sont d’autant plus préjudiciables qu’elles interviennent en période de pointe

de travail pour les travaux agricoles. On observe par ailleurs une malnutrition chronique

dans  la  plupart  des  populations  rurales.  Le  manque  de données  de  recensement

actualisées et fiables (le dernier recensement du Cameroun date de 1987 !) faisant le point

sur  la consommation  alimentaire  ne  facilite  ni  les  références  ni  les  analyses

diachroniques comparées.
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Organisation de l’ouvrage

29 Dans ce  contexte  évalué comme difficile  par  les  études  de nutrition,  on observe des

populations qui cherchent à exploiter l’ensemble des ressources du bassin du lac Tchad,

selon des pratiques remarquables, éprouvées et en évolution constante, pour disposer

d’une alimentation aussi variée et abondante que possible.

30 Les  textes  proposés  dans  cet  ouvrage  présentent  des  données  récentes  qui  viennent

réactualiser  des  informations  plus  anciennes  ou  ouvrir  des  champs  de  recherche

nouveaux concernant l’histoire de l’écologie, la modification contemporaine des manières

de table et des codes culinaires, les stratégies de production, ou la réorganisation des

filières de distribution.

31 Les  textes  sont  répartis  selon  une  trame  convenue  qui  suit  plus  ou  moins  le

développement de la « chaîne opératoire » de l’alimentation. Ils s’articulent autour de

trois  axes classiques et  abordent différentes échelles,  de la parcelle à la  région,  sans

oublier celles de la table (lorsqu’il y en a) et de l’assiette (ou de la calebasse).

32 Les  deux  premiers  thèmes,  Usages  anciens  et  contemporains  des  ressources  alimentaires

sauvages et Origine, histoire, diffusion et dynamique actuelle des plantes alimentaires cultivées,

abordent  la  question des  prélèvements  des  ressources  naturelles  par  les  populations.

Aliments issus de la cueillette dans la « brousse » (I. de Garine) ou dans le parc arboré (E.

Garine et al.), pêches des fleuves ou des lacs (P. Dagou et al.) apportent saisonnièrement

leur  contribution  à  l’alimentation  des  populations  du  massif  de  Poli,  des  plaines  du

Logone et du Chari et du lac Fitri. Un apport intéressant de l’archéologie indique que la

proportion  du  poisson  dans  l’alimentation  humaine  est  ancienne,  et  peut-être  plus

importante qu’on ne le croit habituellement (J. Lesur et O. Langlois). Le thème 2 évoque

quant à lui le large éventail des espèces cultivées et des choix culturaux opérés par les

populations en fonction des apports nutritionnels et des facteurs culturels (E. Garine ; P.

Roulon-Doko ; A. Luxereau), des conditions climatiques et des marchés (J.C. Muller ; J. de

Wolf ; C. Raimond ; N. Perrot et al). Ce faisant, la diffusion de nouveaux cultigènes et la

conservation d’espèces apparemment très localisées ou en voie de disparition est mise en

valeur à l’échelle du bassin tchadien. C’est le cas des sorghos repiqués au Nigeria,  au

Cameroun et au Tchad, mais aussi de certaines variétés d’ignames au Cameroun, ou de

dattes et de souchet au Niger.  En abordant les diverses sources alimentaires,  qu’elles

soient sauvages ou cultivées, les recherches abordent les questions liées à la préservation

de la biodiversité et  sa contribution à l’équilibre alimentaire,  tant d’un point de vue

nutritionnel que culturel.

33 La transformation, la préparation et la consommation des produits sont abordées dans les

deux thèmes suivants. Quatre textes sont rassemblés dans le thème 3 Cuisine, cuisson et

manières  de  table.  Les  contributions  d’un  linguiste  (H.  Tourneux)  relatives  aux

préparations culinaires foulbées (Nord-Cameroun) et d’une ethnologue sur les manières

de table,  marquées par une très grande pudeur,  des Toubou au nord du Tchad,  sont

accompagnées de deux études ethno-archéologiques portant  sur les  matériels  utilisés

pour broyer les céréales et les condiments (A. Gelbert) et l’autre sur les poteries destinées

à contenir des aliments solides et liquides (O. Langlois).

34 Nous aurions pu répartir les textes du thème 4, Le lait et la bière, dans plusieurs des autres

thèmes retenus. Il nous a cependant semblé que les nombreuses contributions proposées

traitant des aliments liquides, souvent oubliés des études classiques sur l’alimentation,
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méritaient  d’être  rassemblées  dans  un  thème  à  part.  Ainsi,  techniques  de  traite  (E.

Bernus ; J. Boutrais), commercialisation (J. Boutrais) et évolution du marché du lait dans

les centres urbains (G. Duteurtre et al. ; J. M. Essomba et al.) abordent différents aspects du

potentiel  de  développement  de  cette  activité  centrale  pour  certaines  populations

d’éleveurs transhumants.

35 Viennent ensuite les trois communications sur la bière de sorgho qui, toutes, insistent sur

l’essor de la consommation, et surtout de la commercialisation, de la bière de mil, mais

aussi sur les enjeux sociaux impliqués (W. van Beek ;  G. Magrin et K. Mbayhoudel ;  C.

Seignobos).

36 Enfin, le dernier thème, Approvisionnement vivrier et sécurité alimentaire, expose l’évolution

des flux d’approvisionnement en viande dans les villes du Nord-Cameroun (M. Tchotsoua

et  P.  Djeumène),  en  produits  vivriers  à  Maroua  (O.  Iyébi-Mandjek),  et  plus

particulièrement en céréales qui restent l’aliment de base des populations installées dans

le bassin du lac Tchad. Les politiques de sécurité alimentaire centrées sur la constitution

de stocks céréaliers par les Offices nationaux en prévision des crises alimentaires sont

étudiées (C. Arditi), de même que celles appuyant la constitution de greniers villageois

destinés  à  juguler  les  pratiques  spéculatives  qui  affectent  les  marchés  céréaliers  (A.

Teyssier et al.). Le texte de J.-C. Clanet analyse l’effet de l’aide internationale apportée en

période de crise sur les habitudes alimentaires à long terme des populations sinistrées.

Ses  observations  montrent  le  retour  des  populations  à  leurs  aliments  habituels  dès

l’amélioration  de  la  situation  économique  s’améliore,  ce  qui  confirme  l’importance

symbolique et culturelle du choix des aliments consommés (S. Ruelland).

37 Finalement,  en  évoquant  les  grands  phénomènes  sociétaux  et  environnementaux

touchant le région du bassin tchadien, de la sécheresse aux migrations et à l’amorce de

l’urbanisation, l’ouvrage livré ici réaffirme le rôle de l’alimentation comme marqueur de

l’identité sociale des groupes locaux, en relation ou non avec la culture mondialisée.
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Nutrition et alimentation dans le bassin
tchadien

Alain Froment

1 Les zones soudano-sahéliennes sont rudes, et soumises aux caprices de la pluviométrie, et

de tout temps les hommes ont appris à exploiter les moindres ressources comestibles ;

chasseurs-cueilleurs, pêcheurs, puis agriculteurs et pasteurs, tous les styles de vie se sont

juxtaposés au fil des siècles. Ce livre en recense les acquis, dans une perspective presque

exclusive des sciences de la société. Conscients de l’absence d’une dimension biologique

relative à l’état nutritionnel, les éditeurs ont souhaité que dans ce texte soient évoqués

des aspects épidémiologiques qui viennent en complément de l’ouvrage. Il ne s’agit pas ici

de rendre compte de la situation alimentaire et sanitaire de l’ensemble de la zone du

Grand-Tchad  qui,  comme  le  montre  ce  volume,  est  fort  vaste  et  fort  diverse,  mais

d’apporter un éclairage sur quelques spécificités.

2 Les publications traitant de l’alimentation en Afrique, lorsqu’elles adoptent une approche

anthropologique,  ont  trop  souvent  tendance  à  se  cantonner  à  l’étude  des  aspects

symboliques et  aux approches qualitatives (voir,  par exemple,  Chastanet  et  al.,  2002).

Inversement,  les  programmes  alimentaires,  tels  que ceux  commandités  par  la  FAO,

négligent  souvent  la  dimension  culturelle  du  fait  alimentaire,  ce  qui  peut,  dans  les

stratégies d’aide et de développement, conduire à de sérieuses erreurs d’appréciation. Les

profils alimentaires sont en effet très souvent identitaires : dans un même milieu, toutes

les  populations n’exploitent  pas l’ensemble des ressources comestibles,  mais  font des

choix délibérés qui les distinguent de leurs voisins.

3 La zone géographique considérée dans ce livre n’est pas inconnue du biologiste. Dès avant

la guerre de 1914, le Dr Eugène Jamot livre une géographie médicale du Ouaddaï (Tchad).

Dans  les  années  1930  Paul  Créac’h,  dans  une  thèse  devenue  introuvable  mais

heureusement  rééditée  (Créac’h,  1993),  fournit  une  remarquable  description  des

pratiques alimentaires au Tchad. Vers 1940, le phytologiste Dangeart décrit une pratique

alimentaire  inédite  et  promise  à  un  grand  avenir,  la  consommation  d’algues  bleues

(spirulines) sous forme de galette séchée. Enfin, à la fin des années 1950, Igor de Garine,

un des  pères  fondateurs  de  l’anthropologie  alimentaire,  s’installe  comme ethnologue
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parmi les Masa et les Musey (Cameroun), et démontre l’intérêt d’une étude quantitative

du régime alimentaire. Cette approche sera systématisée par George Koppert, qui étendra

ses enquêtes aux populations montagnardes du Nord-Cameroun, et à l’ensemble du pays,

entre 1976 et 1992 (Froment et al., 1996). L’ensemble de ces travaux fournit une assise

solide pour étudier les changements alimentaires survenus depuis lors.

 

Quelques particularités uniques

4 Il existe dans la région du lac Tchad des ressources et des pratiques remarquables. Sur le

plan alimentaire d’abord, il apparaît que les populations du Kanem, à une époque encore

indéterminée mais probablement ancienne, ont appris à consommer une algue bleue qui

se rencontre principalement dans les eaux sodiques chaudes de certains lacs et mers

intérieures du globe, la spiruline (Spirulina arthrospira platensis). Cette consommation de

spirulines,  également  connue  des  Aztèques,  n’est  pas  évoquée  dans  la  suite  de  cet

ouvrage, car elle demeure anecdotique. Delpeuch et al. (1975) ont en effet montré qu’elle

se limitait essentiellement aux populations Kanembou, où elle ne figure que dans 1 à 6

repas sur 10. La quantité consommée dans la sauce qui accompagne la céréale de base, est

de l’ordre de 9 à 13 g par personne (un peu plus chez les femmes enceintes), ce qui ne

couvre guère que 10 % des besoins protéiques journaliers et n’est pas meilleur, de ce point

de vue, que les autres sauces consommées au Tchad. De plus, la forte teneur en sable de la

galette traditionnelle,  et son goût particulier,  ne la rendent pas attrayante sous cette

forme.

5 Cependant, les vertus extraordinaires de cet aliment méritent que, sur le plan biologique,

on s’y attarde.  Sa teneur en protéines est  de 50 et  70 % de son poids sec,  un chiffre

remarquable lorsque l’on sait que les meilleures sources de protéines végétales n’arrivent

qu’à la moitié de ces teneurs (la farine de soja : 35 % de protéines brutes, sorgho 11 %).

Tous les acides aminés essentiels y figurent (47 % du poids total des protéines), et si les

plus faiblement représentés sont les acides aminés soufrés (méthionine et cystéine), ils

sont toutefois présents à plus de 80 % de la teneur idéale de référence. Or, les populations

du  Tchad  qui  consomment  de  la  spiruline  l’associent  justement  au  mil,  qui  est

spécialement riche en méthionine et cystéine. La teneur en fer, vitamines, sels minéraux,

oligo-éléments  et  acides  gras  essentiels  est  également  excellente  et,  contrairement  à

certaines autres algues, la spiruline est aisément comestible et assimilable, ce qui en fait

un remarquable complément pour réhabiliter les enfants malnutris (Granger et al., 2003).

Elle a des propriétés immunostimulantes et a été utilisée avec succès chez des sujets

immunodéprimés  comme  les  irradiés  de  Tchernobyl  (Hirahashi  et  al.,  2002).  Rien

d’étonnant  à  ce  que  beaucoup voient  en  elle  un  aliment  providentiel  du  futur,  non

seulement  pour  les  populations  défavorisées  du  tiers  monde  où  une  aquaculture  se

développe  (Madagascar,  Burkina  Faso),  mais  aussi,  avec  la  vogue  naturo-pathe,  pour

réhabiliter certaines catégories de malades (sidéens, cancéreux, diabétiques, dépressifs...).

6 Sur le plan nutritionnel une autre pratique remarquable a été décrite, la cure volontaire

d’engraissement des hommes chez les agropasteurs Masa du Cameroun et du Tchad, le

Guru Walla (Garine, 1980, 1996). Au prix d’une réclusion de deux mois pendant lesquels

un gavage fait de lait et de mil, dépassant dix mille calories par jour, est pratiqué chez

quelques jeunes volontaires, un gain de poids de 19 ± 3 kg, dont 12 kg de graisse, est

obtenu (Pasquet et al, 1992). Cette cure se pratique au moment où les vaches ont du lait,

c’est-à-dire  en hivernage,  qui  est  aussi  la  période  de  soudure  et  de  disette  pour  les
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villages. C’est que les sociétés de pénurie valorisent volontiers l’obésité. Sa dimension

esthétique, associée à une présumée fécondité, est connue par les gavages que, dès la

puberté, subissent les filles dans le milieu twareg saharien ou beidane de Mauritanie ; le

surpoids ainsi obtenu est définitif, et parfois monstrueux. Chez les Masa au contraire,

cette pratique ne concerne que les hommes,  et  les kilos excédentaires,  qui  confèrent

évidemment un avantage dans la lutte traditionnelle et fait des volontaires de véritables

champions, sont éliminés dans l’année qui suit.

 

Des apports irréguliers

7 Les zones péritchadiennes ne sont pas nécessairement des terres de famine, surtout là où

l’eau abonde. A cet égard, l’enquête Ecosit (Enquête sur la consommation des ménages et

le secteur informel au Tchad) révèle que l’apport calorique journalier est de 2 402 calories

en milieu rural et 2 293 calories en milieu urbain, la norme FAO étant respectivement de

2 175 et 2 091 cal (Madjigoto, 2002). Une mesure de consommation alimentaire conduite à

Mao, préfecture du Kanem, où se pratique une agriculture de wadi, a montré que 75 % de

l’énergie était apportée par les céréales, avec un apport journalier allant de 2 800 ± 800

(avant récolte) à 3 000 ± 800 calories (après récolte), dont 70 ± 20 g de protéines ; seuls les

apports  en  vitamine  A  étaient  faibles,  ne  couvrant  que  la  moitié  des  besoins,  et  se

comportant comme un assez bon prédicteur de l’état nutritionnel, alors que les apports

en fer étaient plus que convenables (Begin et al., 1997).

8 En  zone  de  savane,  l’insuffisance  d’apport  en  vitamine  A  est  liée  à  une  faible

consommation de fruits et légumes mais aussi d’huile de palme. De graves conséquences

peuvent en résulter, notamment au niveau ophtalmique (Resnikoff, 1988). Le gibier ayant

disparu  depuis  longtemps,  et  le  bétail,  petit  ou  gros,  étant  surtout  réservé  à  la

capitalisation et à la consommation festive, la principale source de protéines animales est

le poisson, frais et surtout séché, comme le rappelle la contribution de Dagou et ses co-

auteurs dans cet ouvrage. Elle reste cependant coûteuse, et les enquêtes menées dans la

zone pétrolière de Doba (Cogels, Koppert, 2004) ont montré que dans les villages non

touchés par le projet, seul un tiers des chefs de ménages déclaraient avoir consommé des

protéines animales la veille (poisson séché 20 %, poisson frais 12 %, viande 3 %).

9 Au total, l’enquête Ecosit déjà citée, menée dans toutes les zones écologiques du Tchad,

indiquait  une  consommation  journalière  par  habitant  de  518  g  de  céréales,  47  g  de

tubercules,  22 g de légumineuses,  37 g de viande et 16 g de poisson. Dans les monts

Mandara, dans un écosystème bien différent de ceux de la plaine, Hallaire (1991) relevait

une consommation (moyenne recalculée sur toutes les populations) de céréales de 409 g ±

67 g, de haricots de 46 g ± 31g, d’arachides de 29 g ± 29 g, et de viande de 22 g ± 22 g. En

fait,  l’association d’une céréale  et  d’une légumineuse se  substitue bien aux protéines

animales et, d’une façon générale, on constate que les populations de savane sont moins

anémiées que celles de forêt,  pourtant mangeuses de viande (tableau 1).  Avec de tels

chiffres,  on  peut  penser  que  la  couverture  des  besoins  en  protéines  et  calories  est

satisfaite. Toutefois, cette couverture atteint à peine la moyenne des recommandations,

ce qui  rend la  population vulnérable  à  toute baisse accidentelle  liée  à  une mauvaise

année.
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Source : Koppert et al., 1991.
Tableau 1. Prévalence d’anémie selon l’âge et le sexe dans différentes populations camerounaises.

10 Les  mils  et  sorghos  jouent  donc  un rôle  majeur  et  ce  depuis  leur  domestication,  en

Afrique sèche,  au  néolithique.  Il  a  parfois  été  reproché aux peuples  de  la  région de

« gaspiller » une partie de leur récolte en bière. En fait, outre son côté hédonique, et le

fait qu’elle apporte des revenus aux femmes ou donne du cœur aux villageois lors des

travaux  collectifs  –  aspects  sociaux  soulignés  par  plusieurs  auteurs  de  cet  ouvrage

(Magrin et al., Seignobos et van Beek), la bière apporte après fermentation des vitamines

qui enrichissent la ration alimentaire. Beaucoup plus inquiétante est la consommation du

« arki »,  breuvage  distillé  artisanalement,  extrêmement  toxique,  qui  donne  l’ivresse

rapidement mais a des conséquences neurologiques gravissimes. Cet aspect négatif de la

consommation de boissons alcoolisées n’est, en revanche que très rarement abordé par

les recherches en sciences humaines, et le présent ouvrage ne fait pas exception. Ainsi, ni

l’ampleur réelle du phénomène ni ses déterminants socio-culturels ne sont connus avec

précision.

11 Une autre  caractéristique  de  la  région est  la  saisonnalité  marquée  des  disponibilités

alimentaires (Garine, article 1 ; Garine et al, article 2). Aux latitudes élevées, les contrastes

entre saison sèche et saison des pluies sont considérables. Une « soudure » difficile est

souvent  observée  mais,  soudure  ou  pas,  les  activités  saisonnières  sont  telles  qu’un

amaigrissement important survient toujours lors de la saison humide, qui est celle des

travaux des champs, donc de la dépense énergétique maximale (tableau 2). Alors que la

croissance est régulière, quoique plus lente, dans les zones plus humides, elle présente, en

zone sèche,  en raison du contraste  saisonnier,  un profil  en escalier  avec  des  phases

d’accélération et  de  stase  (Thomson,  1977).  Pour  autant,  comme on le  verra  dans  le

paragraphe suivant, ces conditions défavorables n’empêchent pas les adultes d’atteindre

une taille élevée.
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Source : données Froment-Koppert 1999.
Commentaire : le mois où le poids minimal est atteint est précisé dans la dernière colonne ; l’effectif
des sujets suivis sur un cycle annuel est indiqué entre parenthèses.
Le * signale une différence significative
Tableau 2. Variations pondérales des adultes entre saisons extrêmes au Cameroun.

 

Une malnutrition chronique

12 Les ancêtres présumés des Kotoko, les « Saô légendaires » (Griaule, 1943) étaient, dit-on,

des géants. Les quelques squelettes d’allure banale retrouvés dans les buttes de la région

par  Pales  et  Lebeuf  (Pales,  1937 ;  Holl  et  al,  1991)  tant  au  Tchad  qu’au  Cameroun,

démentent cette légende. Cependant, il faut noter que les habitants de la région sont de

haute taille. Dès 1939, Vallois (1939, p. 167) constatait un contraste entre les populations

de  la  partie  méridionale  du  Nord-Cameroun,  assez  trapues,  et  celles  de  la  partie

septentrionale :  « le  changement  essentiel  de  stature  ne  correspond  pas  à  la  limite

soudano-bantoue. Il est beaucoup plus au nord, à l’endroit où cesse la région des parcs :

Moundan,  Ouadama,  Banana  et  Kotoko  sont  tous  des  Noirs  de  haute  taille,  où  le

pourcentage des statures hypsisomes [longilignes] dépasse largement celui de tous les

autres groupes ». Malgré de très faibles échantillons (20 Ouadama, 11 « Banana » [Masa],

20 Kotoko), il évoque un type « nilotique », basé sur la référence à la silhouette élancée

des agropasteurs Nuer, Dinka, Maasai ou Nuba de l’est-africain, qui sont les individus les

plus grands du monde, avec une taille moyenne de 184 ± 6 cm.

13 Chez les montagnards, la taille est nettement plus faible qu’en plaine. D’origine génétique

et d’affinités linguistiques très diverses et sans apparentement, ces groupes tchadiens et

nord-camerounais ont un indice de corpulence1 en général inférieur à 20, ce qui traduit

soit leur élongation corporelle, soit leur maigreur (tableau en annexe). Cette maigreur est

spécialement  prononcée  chez  les  femmes  Masa,  là  même  où  se  pratique  la  cure

d’engraissement  des  hommes  évoquée  ci-dessus.  Pour  certains  plis  cutanés,  qui

représentent  l’épaisseur  des  réserves  de graisse  sous  la  peau,  on obtient  des  valeurs

inférieures à celles des hommes, ce qui est contraire à tous les principes de la physiologie.

14 Dans  un  travail  encore  inédit  mené  à  Maroua,  Kombou et  al,  (à  paraître)  ont  attiré

l’attention sur  un autre phénomène inquiétant  et  non signalé  ailleurs :  la  restriction

alimentaire volontaire des femmes enceintes. Cette restriction est destinée à réduire la

croissance fœtale, afin de faciliter l’accouchement. La mortalité maternelle est en effet si

effrayante dans la région que l’on peut comprendre le désir des mères de faciliter le
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travail d’accouchement. Malheureusement, de telles pratiques sont susceptibles d’induire

des lésions définitives, notamment cérébrales, chez le nouveau-né.

15 Au Cameroun, l’enquête nationale de 1986 a montré que les provinces du Nord et de

l’Extrême Nord présentaient  les  taux les  plus  élevés  de malnutrition aiguë (1,4 %)  et

chronique (27 %),  et  que les  filles,  extrêmement tôt,  entre 4  et  6  mois,  en sont  plus

fréquemment atteintes que les  garçons.  Cette malnutrition chronique se décline sous

deux formes,  le  retard de croissance,  ou stunting,  et  l’amaigrissement,  ou wasting.  Le

premier se mesure en comparant la taille de l’enfant à celle de la moyenne de réfrence

pour son âge.  Le second s’estime par la mesure du poids par rapport à la taille.  Les

chiffres pour le Cameroun et le Tchad sont donnés dans les tableaux 3 et 4.

Source : données Froment, Kopper, 1999 n = nombre de personnes échantillonnées
Tableau 3. Prévalence, en pourcentage de la population, du stunting (taille pour âge) et du wasting
(poids pour taille) selon l’âge et le milieu, au Cameroun.

16 Il est à noter que le wasting, ou émaciation, qui caractérise un enfant maigre mais dont la

taille n’est pas altérée, se voit dans les régions les plus sèches, où se rencontrent, à la fin

de  la  croissance,  les  tailles  les  plus  hautes.  Dans  des  zones  où  la  chaleur  dépasse

fréquemment  la  température  interne  du  corps,  un  morphotype  mince  et  longiligne

permet de réduire le rapport poids/surface corporelle,  et  donc,  par le mécanisme de

l’évapo-transpiration, de maximiser le rafraîchissement du corps ; ce sont du moins les

règles classiques de Bergmann et Allen, établies en physiologie animale.

Source : Beasley et al., 2002.
n= nombre d’individus étudiés (2) ; L’IMC ou BMI est défini en note 2.
Tableau 4. Prévalence, en pourcentage de la population, d’anémiés, de goitreux et de malnutris, selon
le milieu, au Tchad.
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17 Les altérations de l’émail dentaire, qui résultent d’épisodes durables de malnutrition, et

sont des indicateurs utiles tant sur le vivant que sur le squelette (Maunders et al., 1992),

ont la même prévalence en milieu forestier (Pygmées 25 %, agriculteurs 26 %, pêcheurs

29 %) que dans les plaines du Logone (Masa 26 %). Par contre en milieu géologiquement

carencé en oligo-éléments (région de Poli) ce pourcentage atteint 50 %, sans différence

entre plaine et montagne, et s’accompagne d’autres signes de carence, comme le goitre.

Dans l’Extrême Nord du Cameroun,  c’est  la province du Mayo-Danaye qui  est  la plus

touchée par le déficit en iode et, au Tchad, la zone septentrionale.

18 Enfin,  il  ne  faut  pas  oublier  que  les  conditions  difficiles  subies  par  les  hommes

s’appliquent  aux  animaux  domestiques,  qui  développent  eux-aussi  une  malnutrition

(Njoya, Awa, 1996), et sont les premiers à mourir en cas de famine. La perte, et même la

simple baisse de fécondité,  de ces animaux est évidemment une catastrophe pour les

éleveurs.

 

Un contexte épidémiologique sévère

19 Aucune étude alimentaire n’est pertinente pour la santé, si on n’y met en regard le profil

des maladies dominantes. Certaines, comme les parasites intestinaux ou les diarrhées,

perturbent  directement  le  processus  d’absorption  digestive.  D’autres,  en  provoquant

fièvre ou perte d’appétit, font basculer les enfants dans la malnutrition. En retour, cette

malnutrition, dans ses formes les plus graves, provoquent une baisse de l’immunité qui

entretient le cycle des infections.

20 Il est bien connu que la biodiversité augmente au fur et à mesure que l’on s’approche de

l’équateur (Stevens, 1989). Aussi, les zones sèches sont-elles réputées plus saines que les

zones équatoriales humides. En effet, le bombardement intense des ultraviolets solaires,

la sécheresse et la chaleur du sol sont défavorables à la survie de nombreux œufs ou

larves de parasites. Toutefois, ceux-ci, notamment les ankylostomes, se réfugient dans les

zones boueuses des lacs et marigots. Le paludisme ne frappe qu’en saison des pluies, mais

il est d’autant plus sévère que la population ne peut entretenir d’immunité comme dans

les  zones  holo-endémiques.  En  outre,  l’écosystème  soudano-sahélien  correspond  à  la

ceinture  méningitique  de  Lapeyssonie,  et  donne  lieu  à  des  épidémies  dévastatrices

portées par les vents en saison sèche.

21 Dans une enquête représentative des écosystèmes tchadiens, sur 1 000 enfants examinés,

23 % étaient porteurs de bilharziose uri-naire, avec des charges parasitaires généralement

légères, 33 % avaient des ankylostomes, 7 % avaient les deux. Moins de 1 % avaient la

bilharziose intestinale,  et  aucun n’avait  d’ascaris  et  de tri-chocéphale (Brooker et  al.,

2002 ; Beasley et al., 2002). Dans la province de l’Extrême Nord du Cameroun les chiffres de

bilharziose urinaire et intestinales sont respectivement de 35 et 9 %, et la répartition des

helminthes intestinaux, comme l’ascaris et le tricho-céphale, montre spectaculairement

combien le « péril fécal » est lié au climat (Ratard et al., 1991, 1992).

22 Alerté par la sévérité de la maladie du sommeil au confluent du Logone et du Chari,

Eugène Jamot2 visite, de septembre 1924 à mai 1925, les subdivisions de Logone-Birni,

Kabé, Kousséri, Goulfey, Fort-Lamy et Fort-Foureau. Il est intéressant de le citer pour ses

conclusions sur la situation sanitaire en général : « il résulte que pour une population de

21 175 personnes habitant le sultanat de Goulfey, il y aurait eu depuis un an 2 365 décès,

la plupart survenus pendant les six derniers mois. Dans le village de Mara où j’ai fait une
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enquête avec le chef de la subdivision, nous avons relevé pour 165 habitants, 47 décès qui

se répartissent comme suit : dysenterie 26, trypanosomiase 7, récurrence 3, pneumonie 1,

sénilité 1, maladies indéterminées 7, et pour l’ensemble du secteur enquêté, sur 1 281

décès  contrôlés,  les  causes  se  répartiraient  comme  suit :  fièvre récurrente  333,

trypanosome 332,  dysenterie 97,  affections chirurgicales 82,  pneumococcie 46,  variole

23... (pour 25 576 habitants) »3.

23 Au-delà  des  grandes  endémies  aujourd’hui  jugulées,  comme  la  trypanosomiase,  déjà

évoquée,  la variole (plusieurs milliers de décès en 1961-1963 dans le département du

Diamaré et les monts Mandara), ou la fièvre récurrente (plusieurs dizaines de milliers de

décès en 1924-1928), de grandes menaces persistent, comme la méningite, les diarrhées,

le choléra, la rougeole, et tant d’autres (Beauvilain, 1994). Si les grandes famines (1931,

1973) n’ont pas retrouvé leur ampleur, les disettes de 1983-1985 et 1991 viennent rappeler

combien la situation alimentaire est précaire. Enfin, avec une prévalence actuelle de sida

de  9 %,  en  progression  constante,  la  région  va  devoir  affronter  dans  les  années  qui

viennent une véritable hécatombe dont l’ampleur est encore insoupçonnée,  et  que la

lente mise en place des thérapies nouvelles ne comblera malheureusement pas.

 

Conclusion

24 La  région  péritchadienne  présente  une  grande  hétérogénéité,  bien  illustrée  dans  cet

ouvrage. Chaque zone écologique a ses spécificités, qui mériteraient des développements

particuliers.  Les  potentialités  alimentaires  existent  mais  sont  soumises  aux  aléas

climatiques. Les troubles politiques observés durant les dernières décennies côté tchadien

ont évidemment aggravé les choses. Parmi bien d’autres, un indicateur est inquiétant :

dans la région de Doba l’âge moyen au décès, enregistré sur 594 individus, est de 15,8 ans,

59 % des décédés avaient moins de 5 ans ; la moyenne est comparable, 19 ans, au Nord-

Cameroun, contre 33 ans en zone forestière (Cogels, Koppert, 2004).

25 Le difficile accès aux soins explique en partie ce chiffre accablant, traduisant un sous-

développement majeur, si du moins on admet que la définition du développement est liée

à  l’espérance  de  vie  des  citoyens.  La  malnutrition  chronique  est  un  autre  facteur

déterminant de cette surmortalité, et nécessite des mécanismes compensatoires, soit en

augmentant la quantité et la qualité de la nourriture, soit en garantissant des apports

extérieurs pendant les périodes déficitaires. On veut croire que les ressources pétrolières

qui irriguent à présent la région permettront à la population, dans les délais les plus

brefs, de bénéficier du bien-être minimal exigible à notre époque.
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* : populations de montagne ; source : Froment, Koppert 1999

Tableau annexe. Localisation géographique (en latitude et en longitude), effectif examiné (n),

poids, taille et indice de masse corporelle IMC (P/T) de diverses populations de la région

péritchadienne, ordonnées par latitude descendante.
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NOTES

1. L’indice de masse corporelle de Quetelet (ou BMI des Anglo-Saxons) = poids/stature2

2. Sa case de Logone-Birni, habitée par Gide lors de son Voyage au Congo, a été détruite ; une

plaque commémorative y subsiste. La carte dressée par Jamot a été publiée par Froment (1988).

3. Docteur Jamot, compte-rendu des opérations effectuées en mars, avril et mai 1925, Arch.Nat.

Cameroun, Vt 38/9, cité par Beauvilain, 1994.
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Nourriture de brousse chez les Muzey et
les Masa du Nord-Cameroun
Bush foods among the masa and the muzey of Northern Cameroon

Igor de Garine

1 Lorsque l’on traite des aliments sauvages non domestiques, on tend le plus souvent à les

considérer dans les  sociétés  de chasseurs-cueilleurs.  Ces  produits  jouent  un rôle non

négligeable dans les sociétés agricoles. Les Muzey et les Masa, qui occupent au Cameroun

et au Tchad les plaines d’inondation du Logone et de la Kabia à environ 250 km au sud de

N’Djaména, capitale du Tchad, continuent de tirer un profit alimentaire des activités de

prédation.

 

Les produits animaux

2 A l’exception du poisson, le rôle alimentaire des animaux sauvages reste occasionnel. Il

n’atteint pas de valeur statistiquement significative dans le régime. Les chiffres que nous

avons obtenus au cours de l’enquête de consommation menée en 1976 sur 24 groupes

familiaux  visités  3  fois  une  semaine  en une  année  sont  dérisoires :  les  canards  sont

mentionnés 4 fois,  les pigeons, lièvres, rongeurs, criquets,  chacun une fois !  (Koppert,

1981, p. 54). Je ne m’y étendrai donc pas. Quelques produits sont utilisés en période de

restriction alimentaire, j’y reviendrai.

 

Les produits végétaux sauvages

3 La  contribution  des  produits  végétaux  d’origine  sauvage  est  moins  dérisoire.  Leur

hétérogénéité au monde anthropisé se marque par un taxon original se référant à la

brousse ou par son adjonction à celui d’une plante cultivée :

• diw hudugola – « la verge du lézard agama » : Amaranthus viridis ;
• hut zena – « testicules du phacochère » : Dioscorea dumetorum ;
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• dana naka – « riz de la grue couronnée » : Oryza barthii.

 

Nomenclature

4 Masa et Muzey peuvent fournir une liste d’environ 70 végétaux comestibles, ce qui est

analogue à ce que Mortimore (1989) observe chez les Hausa Dagaceri  dans un milieu

similaire. J’en ai vu utiliser une cinquantaine, surtout de façon occasionnelle (marqués

par un astérisque sur le tableau 1).

 

Usages des produits sauvages

5 Du point de vue alimentaire, différentes parties sont mises à profit :

• des fruits et des graines : environ la moitié des espèces collectées, parmi lesquelles certaines

peuvent être considérées comme semi-domestiquées. Parmi les plus fréquentes, on compte

le jujubier (Ziziphus jujuba), le tamarin (Tamarindus indica), des figuiers (Ficus sycomorus, Ficus

platyphylla), le dattier du désert (Balanites aegyptiaca), dont les Muzey tirent de l’amande une

huile alimentaire, deux palmiers : le doum (Hyphaene thebaica), dont on casse le fruit pour en

manger l’intérieur en cas de disette, et le rônier (Borassus aethiopum),  dont on mange les

fruits mûrs et aussi le germe (Seignobos, 1989, p. 360). On doit aussi citer Sclerocarya birrea,

Strychnos  innocua,  Celtis  integrifolia,  Vitex  doniana,  Diospyros  mespiliformis,  Capparis  afzelii,

Anogeissus leiocarpus, Detarium senegalensis, Parinari curatellifolia, l’annone Annona senegalensis,

le karité Vitellaria paradoxa, le néré Parkia biglobosa ;
• des feuilles : environ 25 % des espèces sauvages. Cassia occidentalis, Corchorus olitorius,

Leptadenia  hastata,  Amaranthus  viridis,  le  faux sésame Ceratotheca  sesamoides,  qui  est  semi-

domestique ;
• des feuilles d’arbre comme celles de Balanites aegyptiaca et d’Hymenocardia acida ;
• des graines,  environ 10 %. Différentes espèces de Brachiaria, Eragrostis stagnina, Echinochloa

sp., Setaria pallidifusca, le dactyle d’Egypte Dactyloctenium aegyptium, enfin le riz sauvage Oriza

barthii ;
• des tubercules,  8 % :  l’arrowroot  Tacca  leontopetaloides et  d’autres  tubercules  toxiques sur

lesquels je reviendrai.
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Note * Produits dont l’usage a été observé.
Tableau 1. Nourritures végétales sauvages les plus fréquemment consommées par les Masa et les
Muzey (en ordre alphabétique).

 
Des plantes à sel

6 On doit encore mentionner des plantes dont les cendres sont utilisées pour obtenir par

solifluxion du sel végétal, sek gayna (Ma) – « sel de tiges ». La plupart des graminées, de

nombreuses gousses vides et une plante particulière, Hygrophila spinosa, sont utilisées à

cet effet. On se référera pour une ethnobotanique masa à Melis (1999).

Tableau 2. Fréquence des plantes de brousse utilisées par les Masa hors des repas en 1976, une
bonne année vivrière (épisodes alimentaires survenus à chacune des saisons pendant une semaine
dans 24 groupes domestiques totalisant 157 personnes).
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Usage culinaire

7 Quelle est la place de ces plantes dans le régime alimentaire ? Beaucoup sont usitées

occasionnellement, entre les repas.

8 Inversement, les produits d’origine animale qui doivent être cuits entrent dans les repas

familiaux  ordinaires.  Certains  produits  végétaux  y  entrent  aussi ;  ils  jouent  un  rôle

important sur le plan gastronomique.

 
Aromatisation de farine

9 Les  Masa  ajoutaient  à  leur  farine  de  sorgho  celle  de  graminées  sauvages,  Brachiaria

xantholeuca,  Setaria pallidifusca,  Dactyloctenium aegyptium,  et  de tubercules :  une igname

(Dioscorea dumetorum) et l’arrowroot (Tacca leontopetaloides) afin de lui donner du goût. Ce

n’est plus guère le cas. Un tubercule, Tacca leontopetaloides, est encore très apprécié et

vendu sur les marchés. C’est aussi le cas du souchet (Cyperus esculentus) et des bulbes de

nénuphars (Nymphaea lotus).

 
Le gluant

10 Le registre  du gluant  (kolboto),  qui  est  caractéristique de la  cuisine,  a  recours  à  de

nombreuses feuilles sauvages : le faux sésame Ceratotheca sesamoides, la corète potagère

Corchorus  olitorius,  Leptadenia  hastata,  Cassia  tora,  Momordica  charantia,  Gynandropsis

gynandra.

11 On doit enfin mentionner l’aubier d’une tiliacée : Grewia mollis, qui fournit un mucilage

apprécié et que l’on commercialise.  Ces produits,  qui ont longuement mijoté dans les

sauces,  ont  perdu  une  partie  de  leur  valeur  vitaminique  mais  ils  contribuent  à  une

onctuosité  (ti  yelwe  yelwe :  « manger  onctueux »)  qui  permet  de  faire  glisser  les

bouchées de boule, sans cela trop sèches et compactes (ti girgidik : « manger dur »). On

tire encore des fruits d’une tiliacée (Grewia villosa) une boisson.

 
L’acidité

12 Les gousses de tamarinier et d’Hymenocardia acida fournissent le principe acide (çede1)

dans des boissons. Leurs fruits sont utilisés en macération.

42



Tableau 3. Fréquence d’utilisation des légumes et feuilles consommés à Kogoyna en 1976 (épisodes
alimentaires survenus au cours de l’année dans 24 groupes domestiques visités chacun 3 semaines).

 
Le sucré

13 C’est des fruits et surtout du miel d’abeilles et de mellipones que provient le principe

sucré, jibete.

 
Le gras

14 Nombreux sont les insectes,  en particulier les dytiques,  les  cétoines,  les  larves et  les

chenilles  qui  sont  considérés  comme  gras  (ti  mulu « manger  gras »).  Il  n’est  pas

indifférent que le miel  se nomme en masa et  en musey :  mul yuma,  « la graisse des

abeilles » (Garine, 1989).

 

Nutrition

15 Sur le plan nutritionnel, il apparaît que les végétaux non cultivés apportent une large

part  de la vitamine C,  des oligo-éléments et  des minéraux dans la ration.  L’équilibre

calorique du régime en constitue le point faible.

 
La soudure

16 Les Masa et les Muzey occupent une région soumise à une soudure alimentaire annuelle

(Garine et  Koppert,  1988 ;  Garine,  1993 a,  1993 b,  1993 c).  C’est-à-dire  que de  juin à

septembre les ressources en céréales viennent à faire défaut justement au moment où les

travaux des champs exigent une dépense énergétique élevée. Des pénuries sévères ont été

enregistrées tous les trois ou quatre ans (Beauvillain, 1989, p. 60), récemment, en 1985,

43



1998, 2001, 2002. En 1985, nous avons assisté à l’une d’entre elles qui n’a pas été loin de

provoquer mort d’homme. C’est à ce moment que les produits sauvages apportent leur

meilleure contribution. On se référera aussi à Seignobos (1979).

17 En année normale, au moment où les crues rendent difficile l’obtention du poisson, les

petits passereaux : mange-mil (Quelea quelea),  astrild (Estrilda sp.), bengalis (Uraeginthus

bengalus), et tisserins (Ploceus sp.,), capturés avec des gluaux sont consommés.

18 On note à la même période l’utilisation des termites ailés (Bellicositermes natalensis).  Le

varan de terre (Varanus exanthe-maticus) et le hérisson (Erinaceus albiventris) fournissent

un  apport  protéique  non  négligeable.  Il  en  est  de  même  pour  les  Masa  des  tétards

(vraisemblablement Pyxicephalus adspersus),  ce qui est objet de risée pour leurs voisins

muzey.

 
La disette

19 Dans  le  cas  de  disette  (mayra,  la  faim)  on continue  à  utiliser  les  produits  sauvages

normaux  et  l’on  a  recours  aux  graminées  sauvages,  en  particulier  Dactyloctenium

aegyptium, aux souchets : Cyperus esculentus, Cyperus rotundus, à l’arrowroot (Tacca leonto-

petaloides) que l’on râpe sur les aspérités intérieures d’une poterie confectionnée à cet

effet, dont on exprime le jus que l’on filtre et dont on laisse sècher la fécule avant de la

consommer. On utilise aussi des figues, en particulier celles de Ficus sycomorus et de Ficus

plalyphylla.

20 Les  feuilles  disponibles  seront  consommées  en  grande  quantité,  un  peu  comme  des

épinards. Les feuilles de la corète potagère (Corchorus olitorius) ou de Leptadenia hastata, et

les gousses de Piliostigma reticulatum sont consommées ainsi.

 
La famine

21 Lors de la famine – baknarda, baknarana « la peau avec la peur » (probablement parce

que l’on doit serrer son pagne de peau pour éviter les douleurs stomacales) – on a recours

aux graminées sauvages, même celles à grains minuscules telles que Cenchrus biflorus. On

utilise une gamme de tubercules toxiques tels que Amorphophallus aphyllus (zanina) que

l’on dit provoquer après ingestion une irritation de la gorge et de l’anus. D’autres, tels que

Cochlospermum tinctorium (gabruna (mu), gabura (ma), Anchomanes difformis ou Stylochiton

warneckii sont réputés pouvoir provoquer la mort par empoisonnement. Les tubercules d’

Amorphophallus doivent être longuement bouillis avec des feuilles d’une vitacée, Cissus

adenocaulis,  et peuvent être consommés après que l’on ait changé l’eau de cuisson au

moins  trois  fois.  On  procède  de  façon  analogue  avec  jeda (Anchomanes  difformis) en

utilisant des feuilles de Hymenocardia acida. On utilise aussi Cochlospermum planchonii et

Stylochiton warneckii. Cochlospermum tinctorium est considéré comme si toxique que chez

les Koma, lorsqu’on le récolte, on chante en l’implorant de ne pas apporter la mort. Chez

les Muzey on accompagne une très vieille femme – cata boy mana ki fatiya, « femme

dont la parole est finie » – et on lui fait déterrer la première racine. Les villageois font de

même,  ensuite  on prépare  le  tubercule.  La  vieille  mange  la  première  et  prend ainsi

symboliquement sur elle le yowna (la souillure) de la racine. Chaque matin pendant la

famine, on lui en donne un peu à consommer. A la fin de la famine elle est censée mourir

lorsqu’elle a épuisé ses réserves de ce tubercule. Selon les informateurs, une vieille dame

du canton de Leo se serait conformée à la coutume au cours de la famine de 1985.
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Valeur nutritionnelle

22 Comme on peut le constater d’après le tableau suivant, l’intérêt nutritionnel des produits

non  domestiques  est  incontestable.  Certains,  tels  que  le  ditar,  Detarium  senegalensis,

possèdent une teneur exceptionnelle en vitamine C. On doit aussi considérer leur apport

en minéraux et oligo-éléments ; à titre d’exemple, le fruit du néré, Parkia biglobosa, sous

forme de pulpe apporte pour 100 g, 124 mg de calcium, 160 mg de phosphore, 2 430 ug de

carotène B, 242 mg d’acide ascorbique. Les graines fermentées apportent, elles, 378 mg de

calcium et 36 ug de fer.

23 Les  produits  de  la  brousse  contribuent  à  apporter  de  la  variété,  des  vitamines,  des

minéraux et des oligo-éléments inédits dans un régime monotone qui, à plus de 90 %,

consiste en boule, une pâte de sorgho épaisse, accompagnée d’une sauce qui contient

presque toujours du poisson frais ou séché et du gombo comme mucilage. Ici, on peut

utiliser de nombreuses feuilles non cultivées qui apportent de la vitamine C et dont la

viscosité facilite la déglutition.

Sources : Bergeret et Ribot 1990, p. 59-62 ; FAO 1968
Tableau 4. Valeur nutritionnelle en grammes de quelques aliments sauvages utilisés par les Masa et
les Muzey au cours de la saison des pluies d’août 1985 (pour 100 g d’aliment).

 
Réduire la faim ?

24 Mais  les  produits  de  la  brousse  peuvent-ils  faire  disparaître  la  famine  saisonnière ?

Probablement pas. Leur obtention et leur transformation, en particulier celle du dactyle

d’Egypte, exigent une forte dépense énergétique pour se le procurer en brousse. Leur

recours est donc limité en cas d’affaiblissement grave dû à la famine. Mais, combinés aux

restes de céréales, ils peuvent contribuer à atténuer la faim saisonnière.
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Avantages des produits de brousse

25 A la différence des produits destinés à l’aide alimentaire (Arditi, 1989) et qui transitent

par de nombreux intermédiaires, lesquels prélèvent leur dîme et augmentent les délais de

livraison, les produits de la brousse, locaux, sont immédiatement disponibles. Certains

d’entre eux constituent une ressource abondante. C’est le cas des tubercules de brousse

chez les Muzey où, sur un mètre carré, on peut parfois relever trois plantes d’espèces

différentes : Tacca leontopetaloides, Anchomanes difformis, Cochlospermum tinctorium, ce qui

représente environ 2 kg de glucides, soit environ 2 300 kcal (Scoones et al., 1992). Ces vues

restent théoriques.

26 Les agences de développement se sont intéressées à « ces ressources négligées » pour

maintenir la biodiversité en accroissant la gamme des produits alimentaires (FAO, 1984 a,

b), pour tenter d’en retirer un bénéfice économique (US National Research Council, 1975)

et pour en augmenter la consommation (Department of Health FAO, 1968, p. 139) au cours

des périodes où règne la faim.

 

Limitations

Acceptabilité organoleptique

27 Mais un point doit être pris en considération. Quelles sont les qualités gustatives de ces

produits ? On se heurte ici à plusieurs écueils. Si les produits animaux – les rongeurs, les

insectes – sont estimés, ainsi qu’un grand nombre de fruits, de baies et de feuilles, il en va

autrement  des  tubercules.  Si  Tacca  leontopetaloides est  apprécié,  d’autres  comme

Amorphophallus aphyllus contiennent des cristaux d’oxalate qui irritent la gorge et l’anus.

Certaines feuilles abondantes possèdent un goût amer.

 
Acceptabilité technique

28 Un autre point est à évoquer, c’est le temps de préparation. Celle-ci est longue et pénible.

Une  ménagère  dépense  sans  doute  plus  d’énergie  pour  moudre  les  petites  céréales

sauvages  comme  le  dactyle  d’Egypte  que  n’en  représente  la  boule  de  pâte  qui  sera

obtenue. Chez les Muzey, des chansons à moudre sanctionnent cet aspect.

 
Acceptabilité sociale

29 Le  problème  de  l’acceptabilité  sociale  de ces  ressources  se  pose,  lui  aussi.  La

consommation des produits sauvages donne lieu à des commentaires xénophobes vis-à-

vis des populations voisines.  Ainsi,  les Muzey disent des Masa :  zutna kom luuta ga

sokomgidi – « les Masa mangent le crapaud ne jettent pas ses os ».

 

Les consommateurs

30 Les enfants en sont les premiers usagers. Ils consomment les produits qui sont proches du

village tels les fruits de palmier rônier ou doum et amplifient la zone qu’ils prospectent

avec l’âge. La maturation de certaines espèces peut entraîner des expéditions spécifiques.

Mignot  a  fait  remarquer  l’anxiété  des  mères  masa  au moment  de  la  production des

jujubes (Ziziphus mauritiana), dont la quête entraîne les petits enfants plus loin du village.
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C’est  au cours des activités  qui  leur sont dévolues,  en particulier  le  gardiennage des

chèvres et des moutons, que les enfants ont recours aux produits de la brousse. Mignot

(2000,  p. 137,  156)  a  fait  remarquer  que  la  plupart  des  captures  des  enfants  sont

rapportées à l’enclos pour être cuites car ceux-ci n’ont pas le moyen de faire du feu. Après

cuisson, ces produits sont le privilège des enfants et, s’ils sont en quantité suffisante, ils

entrent dans la composition des repas normaux, ce dont ils tirent une certaine fierté.

31 Les mères et les grand-mères jouent ici un rôle essentiel. C’est surtout le cas des vieilles

dames qui ne sont pas toujours traitées avec respect et qui, toute honte bue, peuvent

recourir à des produits jugés indignes des adultes. Il existe ici une connivence entre les

grand-mères et les enfants (Mignot, 2000, p. 138), et c’est probablement à ce niveau que se

situe aujourd’hui l’essentiel des connaissances concernant les produits de la brousse.

32 Les adultes, quant à eux, utilisent à l’occasion des repas des feuilles incluses dans la sauce.

Aussi, Tacca leontopetaloides, dont le tubercule est apprécié, fait l’objet chez les Muzey d’un

rituel (gap kena – « écraser le tacca »). Au village, ils consomment aussi entre les repas

des rhizomes de souchet et des drupes de palmier rônier. Les fruits et les baies ne sont pas

consommés  lors  des  repas  normaux.  Les  adultes  en  grignotent  occasionnellement

lorsqu’ils travaillent dans les champs, en déplacement ou en brousse.

33 Si  la plupart  des produits  d’origine animale sont volontiers consommés,  les  fruits  de

rônier,  de  doum  et  de  tamarinier  sont,  avec  Tacca  leontopetaloides,  les  seuls  à  être

appréciés. A vrai dire, les animaux et vraisemblablement les plantes issues de la prédation

ne sont pas conçus comme de véritables nourritures. Ils sont chez les Muzey désignés par

le terme générique de çena sirkeona « les produits qui ne tiennent pas au ventre » par

opposition aux aliments « vrais » issus de la production – çena ma tina « les choses pour

manger », essentiellement la « boule » en pâte épaisse de sorgho ou de mil et la sauce qui

l’accompagne.

 

Le prestige

34 Les  produits  végétaux  de  la  brousse  véhiculent  une  image  négative.  Ils  sont

consommables  par  les  enfants  et  les  vieux,  pas  par  les  adultes  qui  produisent  leur

nourriture et se soucient de leur statut social. Ce sont aussi des produits symboliques de

la famine. Dans un monde où la monétarisation de l’économie vivrière s’accentue, où l’on
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recherche le riz blanchi, ils traduisent la pauvreté et un attachement à un mode de vie

jugé rétrograde.

Tableau 5. Plantes sauvages consommées par les Masa et Muzey durant la disette de 1985.

35 L’enquête que nous avons réalisée au cours de la famine de 1985 dans un village masa, un

village muzey traditionnel et un village muzey progressiste protestant est éloquente. Elle

montre que Masa et Muzey n’ont pas eu recours aux mêmes produits,  que les Muzey

progressistes n’en utilisent que Tacca leontopetaloides, jugeant les autres espèces indignes

de chrétiens, se privant ainsi objectivement de ressources qui eussent été utiles en cette

période de difficulté.

 

Conclusion

36 En conclusion, on peut souligner l’intérêt des produits de la brousse dans un milieu où les

sociétés  sont  soumises  à  une  pénurie  annuelle  saisonnière.  Mais  on  ne  doit  pas  se

dissimuler  les  difficultés  à  en  maintenir  la  connaissance  et  l’usage.  En  1985,  la

consommation de tubercules toxiques dont on avait oublié le processus de détoxifica-tion

aurait provoqué des accidents.

37 La disponibilité immédiate des produits sauvages plaide en faveur de leur utilisation.

38 Sur le plan nutritionnel, et aussi dans la mesure où leur usage contribuera à maintenir un

intérêt  pour  un  environnement  naturel  de  moins  en  moins  connu  et  apprécié,  des

programmes scolaires de nutrition centrés sur ces aspects pourraient peut-être s’avérer

utiles. S’ils sont adaptés aux conditions spécifiques de chaque milieu, sans doute faudrait-

il ici souligner l’intérêt nutritionnel de ces denrées dans une démarche diététique qui se

réfère au souci progressiste de la population et à l’autochtonie de ces produits, et au souci

d’authenticité  culturelle  qui  se  développe.  Un  succès  éventuel  exigera  une  gestion

rationnelle si l’on veut éviter la disparition de ces ressources comme c’est, par exemple, le

cas au Sénégal (Bergeret et Ribot, 1990, p. 121). Sans doute devra-t-on s’acheminer vers

une  semi-domestication  et  une  domestication  que  l’on  observe  déjà  pour  certaines

espèces telles que les palmiers doum et rôniers (cf. Seignobos, 1989 pour les populations

voisines situées entre le Logone et le Chari). Sans doute les Muzey peuvent-ils enrichir

leur parc à ficus en plantant des karité et des néré et en étoffant les clôtures en plantant

des ignames (Dioscorea bulbifera, D. dumetorum, D. abyssinica). Ils peuvent de même cultiver

systématiquement Tacca leontopetaloides ou Leptadenia hastata. Ce champ de recherche est
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susceptible d’apporter à peu de frais une amélioration non négligeable à la nutrition des

populations qui nous intéressent et mérite aussi d’être prospecté.
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NOTES

1. ç : latérale, fricative palato alvéolaire (prononciation).

RÉSUMÉS

Les Masa et les Muzey, qui résident dans les plaines d’inondation du Logone à environ 250 km au

sud  de  N’Djaména,  continuent  de  tirer  un  profit  alimentaire  des  activités  de  prédation.  Cet

exposé est centré sur la chasse-ramassage, la cueillette des produits végétaux et la petite pêche

occasionnelle. Parmi les produits de la chasse-ramassage, on observe des insectes, des batraciens,

des reptiles, de petits poissons, des oiseaux et des mammifères (rongeurs et insectivores). Parmi

les produits végétaux, on reconnaît environ 80 espèces, ce qui est analogue à ce que l’on note

dans d’autres populations.

Un calendrier et un tableau donnent une idée de leur utilisation. D’un point de vue opérationnel,

on  distingue  les  aliments  sauvages  consommés  en  période  normale,  les  aliments  sauvages

consommés  en  période  de  soudure  et  ceux  consommés  en  cas  de  famine.  Beaucoup  de  ces
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nourritures apparaissent aujourd’hui comme la marque d’un genre de vie rétrograde. Compte

tenu  de  la  vulnérabilité  du  système  économique,  le  maintien  de  l’utilisation  des  ressources

sauvages  conserve  son  importance.  Ces  ressources  sont  disponibles  sur  les  lieux  mêmes  où

sévissent  les  restrictions.  Elles  sont  souvent  abondantes.  Leur  valeur  nutritionnelle  n’est  pas

négligeable. Il est donc concevable d’élaborer un programme d’éducation destiné à restaurer leur

image  et  à  instaurer  un  dialogue,  et  peut-être  à  faire  la  démonstration  de  leur  valeur

nutritionnelle  et  de  leur  authenticité  culturelle  en  conformité  avec  les  tendances  néo-

écologiques contemporaines.

The Masa and Muzey,  who live in the flooded flatlands of  the Logone river about 250 kilometres from

N’Djaména, still benefit nutritionally from predation activities (hunting, fishing and gathering). This paper

is  centred on hunting,  gathering and occasional  individual  fishing.  Among the products obtained from

hunting and gathering, we can list insects, frogs, reptiles, small fish and birds as well as mammals (rodents

and insectivorous animais). Among the plant products there are about 80 species, which is similar to what

is observed in other populations of the same ecological zone.

A calendar and a figure give an idea of their use. Food products consumed in normal times, wild foods used

during seasonal shortage periods, and wild foods utilised during hunger periods, will be classified from an

operational viewpoint. Many of these food products appear today to be the stigma of a backward lifestyle.

Considering the vulnerability of the economic domain, maintaining the use of these resources from the bush

remains an important matter. These resources are available on the very spot where food shortages occur.

They  are  often  plentiful,  their  nutritional  value  is  acceptable.  It  is  therefore  possible  to  conceive  an

educational programme aiming to improve their image and establishing a dialogue about their usefulness

by demonstrating, for instance, their nutritional value, their cultural authenticity and their conformity to

the contemporary neo-ecological tendencies.
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Usages alimentaires du parc arboré
sélectionné (Duupa, massif de Poli,
Nord-Cameroun)
Food uses of farmed parkland tree species (Duupa, Poli Mountains,
Northern Cameroon)

Éric Garine, Aboubakar Moussa, Christine Raimond, Edmond Dounias et
Kouami Kokou

 

Introduction

1 Bien que la notion de « parc arboré » ait été l’objet de travaux dans plusieurs disciplines,

les  interprétations  de  cette  pratique  agroécologique  répandue  au  sud  du  Sahara

demeurent souvent centrées sur un aspect précis tel que les mécanismes écologiques de

leur  genèse,  leur  répartition  dans  le  paysage  ou  encore  leurs  vertus  agronomiques.

L’utilisation d’espèces particulières a été documentée en de nombreux endroits, mais les

études sont plus rares sur les perceptions et les savoirs paysans qui sous-tendent la mise

en place des  parcs  et,  surtout,  sur  les  usages  réels  qui  sont  faits  des  produits  qu’ils

fournissent,  notamment  dans  le  domaine  de  l’alimentation.  C’est  l’objet  du  présent

chapitre consacré à une communauté paysanne particulière : les Duupa, qui occupent le

nord-est du massif de Poli (département du Faro, nord du Cameroun).

 

Le parc arboré des géographes

2 « La  présence  régulière,  systématique,  ordonnée,  des  arbres au  milieu  des  champs »

(Sautter, 1968, p. 23) constitue un phénomène classique de l’organisation agro-écologique

des communautés agraires au Sud du Sahara, que l’on désigne couramment sous le terme

de « parc arboré ».
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3 Depuis que ce thème a été mis à l’agenda des travaux de l’école de géographie tropicaliste

française (Pélissier, 1954, 1980, 1995), diverses études ont proposé une analyse descriptive

irremplaçable du rôle des arbres dans la structure des paysages, qui permet de repérer

dans  certains  cas  une  véritable  « signature »  culturelle  des  sociétés  agraires  sur  les

environnements biologiques qu’elles façonnent.  La démonstration magistrale en a été

faite au Sénégal (Pélissier, 1966), mais aussi dans le bassin du lac Tchad (Seignobos, 1978,

1982 a, 2000).

 

Le parc arboré des disciplines biotechniques

4 La notion de parc arboré a aussi connu un certain succès au-delà des frontières de la

géographie  stricto  sensu.  Diverses  disciplines  de  l’agronomie  ou  de  la  foresterie  ont

notamment envisagé le rôle agronomique du parc et les effets positifs, virtuels ou avérés,

des arbres sur la fertilité des sols (Kherkoff, 1990 ; Ouedraogo et Alexandre, 1994), sur la

réhabilitation des sols dégradés (Baumer, 1987 ;  Harmand, 1997 ;  Libert,  1992 ;  Peltier,

1990) ou plus généralement dans le maintien global de la productivité des écosystèmes

(Van Noordwijk et  Ong,  1999).  Beaucoup de ces  travaux ont  été  focalisés  sur  l’étude

d’essences particulières avant d’adopter une approche plus systémique et de constituer

une véritable  sous-discipline  connue sous  le  terme d’agroforesterie  dans  le  cadre  de

laquelle de nombreux travaux sont produits aujourd’hui (Boffa, 1999 ; Alexandre, 2002).

 

Le parc arboré des ethnobotanistes

5 Les recherches contemporaines sur les usages de Produits forestiers non ligneux sont

présentées comme une nouvelle approche, mais elles ne sont guère différentes dans leur

propos  des  travaux  d’eth-nobotanique  anciens  qui,  depuis  le  début  de  la  période

coloniale, visent à établir l’inventaire des espèces utiles, les termes vernacu-laires qui les

désignent, et les usages et savoirs locaux qui leur sont attachés.

6 Il  apparaît  de  ces  travaux,  anciens  ou  récents,  que  la  liste  des  différents  usages  de

nombreuses essences est fort longue (Busson, 1965 ;  Dalziel,  1987 ;  Burkill,  1985-2000 ;

Dounias, 2000) ce qui témoigne de la connaissance fine que les sociétés ont des ressources

naturelles. Pourtant, si les discours sur les savoirs concernant les plantes sont de mieux

en mieux répertoriés en différents points de l’Afrique (Baumer, 1975 ; Gauthier-Béguin,

1992 ;  Ag  Sidiyene  et  Le  Floc’h,  1996),  l’usage  réel  qui  en  est  fait  est  moins  bien

documenté, notamment pour les produits qui n’ont pas de valeur vénale.

 

Quel parc arboré chez les Duupa ?

7 Pourquoi, selon eux, les paysans maintiennent-ils des arbres dans leurs champs ? Existe-t-

il une théorie indigène qui justifie de cet usage agro-écologique ?

8 Il  ne  semble  pas  qu’il  soit  toujours  facile  de  mettre  au  jour  un  discours  paysan

« explicite » sur les pratiques conservatoires vis-à-vis des arbres.  C’est le cas chez les

Duupa,  société  agraire  occupant  le  massif  de  Poli  et  ses  alentours  dans  le  nord  du

Cameroun. D’une manière générale, ils réfèrent à cette pratique comme à une habitude

ancestrale  sans  plus  de  spécification.  Certes,  certaines  espèces  sont  connues  pour

améliorer la fertilité (Faidherbia albida ou Prosopis africana) mais tous les paysans duupa

consultés ne sont pas aussi diserts à leur sujet. Certains arbres sont laissés pour fournir de
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l’ombre aux travailleurs pour qu’ils puissent se reposer pendant les longues journées de

travail de la saison pluvieuse, ou pour y partager la bière de mil que l’on sert lors des

travaux collectifs. D’autres demeurent en place parce qu’ils sont trop difficiles à couper,

ou que le cultivateur n’a pas eu le temps de le faire avant que ne commence la période des

sarclages. D’autres enfin ne sont pas coupés parce qu’ils fournissent des produits utiles,

ayant, ou non, une valeur marchande.

9 Même en l’absence d’une théorie locale de l’écologie des parcs arborés, les arbres du parc

duupa fournissent plusieurs catégories de produits : bois de feu, bois d’œuvre, fourrage,

pharmacopée,  alimentation,  etc.  On  s’intéressera  ici  particulièrement  aux  espèces

utilisées pour l’alimentation humaine et à leur contribution dans le régime alimentaire

des Duupa.

 

Quel rôle alimentaire des produits du parc arboré chez les Duupa ?

10 Quelques  auteurs  ont  envisagé  le  rôle  « nourricier »  des  arbres  en  Afrique  soudano-

sahélienne,  notamment  Bergeret  (1990)  qui  présente  un  corpus  rare  de  données

quantifiées sur la consommation alimentaire. Les géographes se sont un temps intéressés

à dresser des typologies des différents parcs (Seignobos, 1978 ; Seignobos, 1982 a ; Raison,

1988), selon les modalités de leur construction, ou selon celles de leurs usages. C’est selon

ce dernier critère que l’on a proposé de distinguer des parcs répondant aux besoins en

bois, des parcs d’appoints agronomiques (en particulier ceux à Faidherbia albida), des parcs

« vestimentaires » (Khaya senegalensis pour son huile, ou Ficus spp. pour leurs feuilles) et,

pour les usages alimentaires, des parcs « vignobles » (dominés par les espèces fournissant

du vin de palme), des parcs à huile (Karité – Vitellaria paradoxa),  des parcs d’appoints

alimentaires  (fournissant  divers  aliments provenant  d’espèces  comme  le  baobab  –

Adansonia digitata, le néré – Parkia biglobosa, etc.) ou encore des parcs de famine offrant

des produits susceptibles de modérer l’acuité de l’insécurité alimentaire.

11 Cette fonction du couvert arboré est apparue centrale à certains auteurs pour qui les

parcs sont une véritable « assurance » contre les déficiences des agrosystèmes face à une

insécurité chronique liée aux conditions climatiques ou politiques (Seignobos, 1979, 1989 ;

Baumer 1987). C’est du reste une interprétation fréquente des pratiques de cueillette, de

plantes  ligneuses,  herbacées  ou  des  tubercules,  qui  subsistent  bien  souvent  dans  les

modes de subsistance des sociétés agricoles (Portères, 1951 ; O’Shea, 1989 ; Zinyama et al.,

1990) : elles sont considérées de façon négative, comme un pis aller auquel on recourt en

période  de  crise.  Ce  point  de  vue  apparaît  également  dans  certaines  analyses

économiques récentes qui considèrent les produits forestiers non ligneux comme « safety

net », donc comme un capital sur pied dans lequel le paysan ne puiserait, faute de mieux,

qu’en situation de crise (Wollenberg, Ingles, 1998 ; Belcher, Ruiz-Pérez, 2001)1.

12 La démonstration est convaincante pour certaines espèces qui remplissent certainement

cette  fonction  (I.  de  Garine,  1993,  et  dans  cet  ouvrage),  mais  toutes  les  plantes  de

cueillette ne sont pas des plantes de famine. Cet argument sera développé à propos des

plantes à brèdes chez les Duupa.

13 Le parc duupa, particulièrement éclectique du point de vue de sa composition et de ses

usages, pourrait être considéré simultanément dans plusieurs de ces classes, sauf que les

arbres ne fournissent pas de boissons fermentées ni de matières grasses alimentaires, le

karité étant peu exploité (E. Garine, dans cet ouvrage).
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Agrosystème et parc arboré duupa

14 L’agrosystème des Duupa2 est traditionnellement polarisé par la production des céréales,

qui  jouent en outre un rôle symbolique et  social  particulièrement important (Garine,

2002). De nombreuses autres espèces sont produites en association dans les champs de mil

(sorgho  et  mil  pénicillaire)  et  la  biodiversité  manipulée  est  particulièrement  élevée

(Garine,  1995 ;  Garine  et  al.,  2003).  Les  arbres  du  parc  jouent  à  cet  égard  un  rôle

significatif.

15 Depuis quelques années, dans certains villages de la plaine, la culture cotonnière a fait

son apparition et commence à modifier certaines des caractéristiques agro-écologiques

des terroirs, en particulier la présence des arbres sur les parcelles. En effet, les directives

très strictes en matière d’itinéraire technique, avec notamment l’utilisation de la charrue

pour  les  labours,  sarclages  et  buttages,  vont  à  l’encontre  des  techniques  locales

exclusivement manuelles. On peut se demander si elles ne vont pas influencer le maintien

des arbres dans les champs. Toutefois, nous n’en sommes qu’au début du processus et

cette production, vulgarisée selon un modèle agronomique moderne, n’a pas totalement

oblitéré les techniques traditionnelles et les ajustements écologiques qu’elles créent.

16 Les  Duupa  pratiquent  majoritairement  la  culture  itinérante  sur  brûlis :  de  nouveaux

champs sont défrichés chaque année et exploités cinq ans environ avant d’être laissés en

jachère pendant une période qui peut durer de quelques années à plusieurs décennies.

Dans la mesure où de nombreux villages duupa occupent les mêmes territoires depuis

plus d’un siècle, les mêmes portions d’espace sont défrichées de manière cyclique, mais

sans qu’une périodicité régulière ne soit prescrite de manière explicite.

17 Toute personne appartenant à la communauté villageoise de son lieu de naissance a le

droit d’installer à sa guise ses champs sur le territoire de son village.

18 La densité et la composition du cortège d’arbres laissés en place à l’ouverture du champ

influencent  la  structure  de  la  communauté  d’arbres  qui  se  met  en place  pendant  la

période  de  régénération  post-culturale.  Elle  sera  à  nouveau  modifiée  lorsqu’un

cultivateur reviendra au même endroit. Le parc arboré reflète surtout la structure du

paysage,  qui  est  en fait  une mosaïque de jachères d’âges différents,  construite sur le

temps long.

 

Evolution de la composition du parc arboré dans deux villages

duupa

19 Les données présentées ici  sont le fruit de travaux de terrain qui s’étendent sur une

décennie dans deux villages différents où ont été réalisées des études de terroirs.  Le

premier village (W.) situé dans la plaine (autour de 500 m d’altitude) est relativement

soumis aux influences de la modernité, notamment la scolarisation, la monéta-risation de

l’économie  et  la  production  des  cultures  de  rente  auxquelles  quelques  exploitants

consacrent depuis quelques années des surfaces réduites mais en augmentation (7 ha en

2001,  10  ha  en 2002).  Le  second village  (M.)  est  situé  à  1 450  m d’altitude  dans  des

conditions  écologiques  différentes  et  dans  un  environnement  socio-économique  et

culturel qui s’avère beaucoup plus conservateur à de nombreux égards, et en particulier

du point de vue des techniques aratoires.
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20 Sur un échantillon de ménages (tableau 1), toutes les parcelles cultivées ont fait l’objet

d’un relevé topographique accompagné de la description des cultures présentes et des

façons culturales mises en œuvre3. Tous les arbres et arbustes présents dans les champs

ont été identifiés, positionnés et décrits en fonction de leur classe de hauteur (arbuste,

petit arbre, grand arbre). Ces données sont complétées par une enquête d’ethnobotanique

portant sur la nomenclature et les usages de plusieurs centaines d’espèces connues des

Duupa,  ainsi  que  par  des  enquêtes  de  consommation  alimentaire  par  la  méthode

pondérale (Matze et Stappers, 1989 ; Koppert et al., 1996) et des relevés de consommation

en fréquence par la méthode du rappel sur 24 heures réalisées en 1991 (E. Garine, 1995).

21 Avec une densité d’arbres relativement élevée pour des parcelles cultivées, de 20 à 30

arbres par hectare, c’est la baisse significative de ce chiffre dans la plaine en 2001 qui

retient l’attention. Cette chute de la densité des arbres s’accompagne d’une baisse du

nombre d’espèces par champs4 et d’un morcellement du parcellaire, avec des parcelles

plus petites et spécialisées. Les grands champs où sont cultivés les sorghos en association

avec de  nombreux autres  cultivars  représentent  toujours  trois  quarts  des  superficies

cultivées, avec des densités d’arbres similaires à ce que l’on pouvait observer au cours de

la décennie précédente (tableau 2).

22 La culture intensive du coton, apparue durant les années 1990, et celle également récente

du maïs, associent traction animale et intrants. Elles ne sont possibles que depuis l’arrivée

de la compagnie industrielle Sodecoton, qui seule assure l’approvisionnement en intrants

et dispense des crédits pour l’achat des attelages et charrues.

Note * Chiffres sous-estimés en 2001 en raison de la nature des relevés, effectués au GPS, qui ne
peuvent tenir compte du gradient de pente.
Note ** Est classé comme « champ de case » un champ cultivé à proximité de l’habitation familiale
principale.
Tableau 1. Parcelles observées lors des études des territoires de W. et M.

23 Du point de vue de l’influence de ces pratiques sur la dynamique des arbres du parc, la

réutilisation plusieurs années de suite des mêmes espaces soumis aux labours, pourrait

conduire à une érosion progressive de la densité des arbres, mais l’échantillon étudié est

trop  faible  pour  pouvoir  conclure.  Le  phénomène  n’est  aujourd’hui  circonscrit  qu’à

quelques parcelles, mais on pourrait bien être à la veille d’une modification importante

de l’équilibre agro-écologique qui ne manquera pas d’avoir une influence sur le paysage.
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L’introduction de la culture cotonnière a une seconde conséquence sur le parc arboré, qui

ne transparaît pas sur les tableaux présentés. Afin de pallier la perte de diversité des

plantes  entretenues  dans  les  champs  de  coton,  les  cultivateurs  qui  le  peuvent

maintiennent  leur  gamme  importante  de  plantes  utiles  pour  l’alimentation  dans  les

grands champs de sorgho localisés sur les essarts, en périphérie de la sole cotonnière. Les

autres ont réhabilité les jardins de case, peu mis en valeur en 1991. Ils présentent un

réservoir important de plantes devenues rares dans les champs de coton ou de maïs, mais

toujours  valorisées  dans  l’alimentation.  Les  arbres  y  sont  également  présents,  en

particulier  les  fruitiers  anciens  (Adansonia  digitata,  Ficus  thonningii,  Parkia  biglobosa,

Tamarindus indica) qui voisinent avec les essences traditionnellement utilisées en haie (

Commiphora spp., Moringa oleifera, Jatropha curcas, Euphorbia spp.)5, et de nouvelles espèces

y ont même fait leur apparition (Eucalyptus sp., Bixa orellana, Thevetia peruviana).

Tableau 2. Evolution du parc arboré en fonction de l’occupation du sol (1991, 2001)

24 Aucun changement n’est perceptible dans la zone montagneuse. Si l’on tient compte de la

sous-estimation des superficies calculées dans les pentes, la densité d’arbres reste stable,

de même que les fréquences des différentes espèces (tableau 3). En revanche, on assiste à

un élargissement de la gamme des espèces identifiées : 38 espèces en 1991 contre 61 en

2001, ce qui est dû à la plus grande diversité des conditions écologiques dans lesquelles

ont été implantées les parcelles cultivées en 2001.

 
Le cortège floristique des espèces du parc arboré duupa

25 Le caractère éclectique de la composition des parcs arborés des peuples de la Bénoué a

déjà été signalé, notamment à propos des Doayo (Seignobos, 1982 b) et des groupes dits

« Koma » (Dounias, 1998). Chez les Duupa, l’inventaire total des espèces rencontrées et

cartographiées  à  l’occasion des  levés  de  terroir  dans  les  deux villages  comporte  104

espèces sans qu’apparaisse nettement la dominance de l’une d’entre elles, qui résumerait

à elle seule le parc (tableau 3), comme les célèbres parcs à Faidherbia albida. La diversité de

la composition et la multifonctionnalité du parc rendent plus difficile l’interprétation de

sa genèse et de son rôle.

 
Ecologie des essences du parc

26 Les espèces les plus fréquentes sont des essences spontanées qui se trouvent sur les zones

cultivées avant leur défrichement. Les espèces plantées sont plus rares et caractéristiques

des zones habitées. Des espèces, telles que Mangifera indica, Adansonia digitata, Citrus spp.,

Ceiba pentandra, Ficus thonningii, etc., se trouvent en général à proximité des habitations,

dans  les  jardins  de  case.  Lorsqu’elles  sont  présentes  dans  des  champs éloignés,  c’est

souvent  la  marque  de  l’implantation  d’un  ancien  quartier  aujourd’hui  disparu.  Des
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espèces utilisées comme clôture, ou comme piquets vifs, sont présentes dans le même

genre de situation (Commiphora spp., Euphorbia spp., Moringa oleifera, Ficus thonningii, Ficus

ovata, Manihot glaziovii).

27 La composition des communautés d’arbres visibles dans les champs de brousse reflète

d’abord les conditions écologiques de la zone où le champ est défriché. Certaines espèces

très fréquentes dans le village de plaine, telles que Crossopteryx febrifuga, ou Hymenocardia

acida, sont absentes de la zone de montagne. Acacia seyal, Entada spp., Boswellia africana,

abondantes  dans les  chaos rocheux du piedmont,  sont  rares  sur  les  hautes  terres.  A

l’inverse, Faurea roche-tiana ou Syzygium guineense macrocarpum ne se plaisent guère en

dessous de mille mètres d’altitude.

28 Outre  ces  conditions  abiotiques,  la  composition  du  parc  subit  l’effet  des  facteurs

anthropiques, en particulier des défrichements agricoles. La grande majorité des essences

présentes  sont  caractéristiques  des  faciès  secondarisés,  notamment  les  Terminalia qui

constituent le genre le plus représenté. Isoberlinia doka, par contre, n’a été rencontré que

dans une grappe de champs défrichée en 2001 dans la zone de montagne, sur une jachère

vieille de plus de cinquante ans. Les boisements à Isoberlinia spp et Uapaca togoensis, ne se

rencontrent qu’en certaines zones localisées dans les montagnes, et ces faciès, considérés

comme des formations climaciques, sont absents des zones de plaines soumises à une plus

forte influence anthropique.

 
Les usages des essences du parc

29 Force est de constater que les espèces les plus fréquentes ne sont pas forcément celles qui

sont les plus utiles, notamment du point de vue des usages alimentaires. C’est ainsi que

Crossopteryx febrifuga, l’une des espèces les plus fréquentes dans la plaine en 1991 comme

en 2001 (15,8 % et 5,3 % des effectifs), n’a que des usages médicinaux mineurs, ou encore

Faurea rochetiana, fréquente dans la montagne, n’a guère d’usage notable pour les Duupa.

Par  contre,  il  faut  signaler  que  diverses  Combretacées  parmi  les  plus  fréquentes  (

Terminalia  spp.  et  Anogeissus  leiocarpus)  constituent  des  bois  de  feu  parmi  les  plus

appréciés. La valeur fourragère de Ficus sycomorus est connue mais les Duupa, qui font peu

d’élevage,  n’en  font  guère  usage  si  ce  n’est  pour  ses  vertus  médicinales  ou  pour

consommer, sans enthousiasme, son fruit.

 
Les usages alimentaires

30 Comme  on  l’a  évoqué,  les  arbres  ne  fournissent  ni  matières  grasses  ni  boissons

fermentées aux Duupa, mais quelques condiments, des fruits et des brèdes.

31 Le néré (Parkia biglobosa) est une essence particulièrement valorisée qui fait l’objet d’une

appropriation individuelle. Ses graines fermentées sont utilisées comme condiment dans

la cuisine, mais cela concerne des petites quantités, la pulpe des fruits est consommée et

il offre en outre un bois de feu particulièrement apprécié pour la cuisson de la bière de

mil.  Depuis  quelques  années  Bixa  orellana a  fait  son  apparition,  ses  graines  écrasées

entrent dans la composition de certaines sauces. Les pousses de rônier (Borassus aethiopum

) sont consommées cuites. En revanche, aucune gomme n’est consommée et le liber de

Grewia  venusta n’est  utilisé  comme mucilage que pour la  préparation de beignets  qui

constitue une activité marginale.
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32 Ce  sont  les  fruits,  et  surtout  les  feuilles  qui  représentent  les  principaux  usages

alimentaires.

Tableau 3. Inventaire exhaustif des arbres relevés lors des études de terroirs et noms duupa des
espèces citées dans le texte.
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Les fruits

33 Le  tableau  4  présente  l’inventaire  des  espèces  fruitières.  On  y  compte  des  essences

plantées  ou  systématiquement  protégées  dans  l’espace  des  villages  et  des  espèces

spontanées, sauvages ou maintenues dans les champs.

Tableau 4. Espèces de fruits de bouche

34 Parmi les espèces plantées ou systématiquement protégées dans la zone d’habitat,  on

retrouve plusieurs essences diffusées depuis la période coloniale et dont les fruits sont

commercialisés sur les marchés locaux (Mangifera indica, Citrus spp., Psidium guayava). Elles

ont rejoint au milieu du XXe siècle d’autres espèces diffusées sans doute dès la période

précoloniale, notamment Adansonia digitata et Carica papaya.  D’autres espèces semblent

plus anciennes encore, tant elles sont bien intégrées aux paysages et aux usages, c’est

notamment le cas de Tamarindus indica. Ficus thonningii, planté comme support de clôture

ou pour son ombrage, est l’une des espèces les plus caractéristiques de l’habitat duupa et

fournit des fruits très appréciés qui furent autrefois l’objet d’un petit commerce au sein

du pays duupa. Il existe quelques espèces autochtones fournissant des fruits appréciés qui

forment des petits peuplements protégés dans certains villages : Diospyros mespiliformis,

Garcinia  ovalifolia.  Bien  qu’anecdotique,  la  consommation  de Dombeya  multiflora a été

observée dans un village d’altitude.

35 Parmi  les  espèces  spontanées,  tous  les  fruits  ne  sont  pas  consommés  avec  le  même

enthousiasme ;  « premier »  et  « second  choix »  figurent  dans  le  tableau,  et,  afin  de

présenter des données ethnobotaniques aussi complètes que possible, on y a fait figurer

les espèces connues pour cet usage dans la région mais dont les Duupa ne consomment

pas les fruits. Les espèces présentées comme « premier choix » sont mangées avec le plus

d’enthousiasme, elles font l’objet d’un projet de collecte délibéré et parfois d’échange à

l’intérieur de la communauté. Les espèces consignées comme « deuxième choix » sont
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celles qui ont été indiquées comme comestibles mais peu appréciées lors des entretiens de

l’enquête d’ethnobotanique.

 
Les brèdes

36 Bien que l’usage des feuilles légumières fournies par les arbres soit moins familier aux

Européens que celui des fruits de bouche, il s’agit d’une ressource alimentaire importante

dans la région considérée. L’inventaire des brèdes connues des Duupa comporte plus de

40 espèces (Garine, 1996, 1997, 2001). On y trouve des herbacées annuelles cultivées, des

plantes spontanées de la flore adventice des champs, mais aussi des espèces sauvages

poussant dans les zones non cultivées comme les galeries forestières et, bien entendu, des

brèdes fournies par les essences des jardins de case et du parc arboré sélectionné.

37 Parmi  les  espèces  plantées  ou  systématiquement  protégées  près  des  habitations,  on

reconnaît plusieurs Bombacacées célèbres dans toute la région : Adansonia digitata et Ceiba

pentandra.  Ces derniers, fréquents dans presque tous les villages de la montagne, sont

probablement plus anciens chez les Duupa que les baobabs (très rare en altitude) et la

sauce préparée avec leurs feuilles semble plus appréciée.  Les feuilles de baobabs,  par

contre, ont l’avantage de constituer un produit vendable (à Ngaoundéré ou Garoua), une

fois séchées et pilées.

38 Les Duupa, par contre, ne consomment pas la fleur mucilagineuse de Bombax costatum,

pourtant  fort  appréciée  par  d’autres  groupes  au  nord  du  Cameroun.  L’usage  comme

brèdes de Moringa oleifera est connu, mais c’est une espèce rare, en général plantée au plus

près  des  concessions,  voire  comme  support  de  clôture  en  vannerie.  Le  tamarinier  (

Tamarindus indica) déjà évoqué, ne fournit pas que des fruits (consommés crus, utilisés

dans la confection de bouillies de farine de mil ou vendus), mais ses feuilles et ses fleurs

constituent aussi une brède plusieurs fois signalée. Ficus ovata, présent essentiellement en

altitude, est une essence bouturée comme clôture et piquet vif. Plusieurs personnes ont

signalé la comestibilité de ses feuilles, mais cet usage semble être tombé en désuétude.

39 Parmi les brèdes que procurent les espèces spontanées du parc, certaines ont des goûts

marqués  et  des  usages  spécifiques.  Les  feuilles  acides  d’Hymenocardia  acida peuvent

accompagner les sauces à base de poisson frais qui sont bien rares dans la cuisine duupa.

Le registre amer est peu utilisé, mais les feuilles de Vernonia spp. ont pourtant commencé

à  être  cuisinées  localement,  sans  doute  sous  l’influence  de  la  cuisine  nationale

camerounaise et de son célèbre Ndolé. Une préparation à base de ces mêmes feuilles porte

un nom identifié comme Haoussa par les Duupa (suwaka), il s’agit d’un encas préparé

avec ces feuilles et de la farine de manioc qui constitue une friandise appréciée que l’on

consomme sur les marchés ou lors des fêtes.
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Tableau 5. Espèces de brèdes.

40 Figurent  aussi  dans  le  tableau  des  brèdes  de  « second  choix »,  toutes  signalées  par

plusieurs  personnes,  mais  dont  l’usage  ne  semble  pas  être  fréquent  aujourd’hui  (

Haematostaphis barteri, Ficus sur).

41 Pterocarpus lucens, Celtis integrifolia, Ficus dicranostyla et Ficus vallis-choudae sont par contre

des ingrédients de sauces appréciés. Les deux premières espèces ne poussent que dans la

zone  de  plaine.  Celtis  integrifolia est  rare  bien  qu’en  général  épargné  lors  des

défrichements. P. lucens représentait 4, 4 % de l’échantillon des arbres répertoriés à W. en

1991.

42 Le  rôle  alimentaire  des  feuilles  des  différents  figuiers  a  été  signalé  pour  le  nord  et

l’extrême nord du Cameroun (Seignobos, 1982 a ; Dury, 1997) et les nombreuses espèces

que compte ce genre constituent des éléments importants des paysages et des régimes

alimentaires. Ficus dicranostyla est particulièrement apprécié, mais c’est une essence assez

rare que l’on ne trouve que dans la zone d’altitude intermédiaire du massif de Poli. F.

vallis-choudae, épars en plaine, est par contre une espèce commune en altitude en 1991

comme en 2001. Il doit sa fréquence au fait d’être préservé lors des défrichements, les

Duupa se contentant de l’émonder. Ses feuilles figurent parmi les brèdes d’arbres les plus

fréquemment consommées.

 

Quelle utilisation réelle des ressources alimentaires du parc arboré ?

43 Les méthodes utilisées pour décrire le régime alimentaire sous-estiment la consommation

des nourritures prises en dehors des repas qui échappent à l’observation et qui ne sont

pas  systématiquement  signalées  par  les  enquêtés  lors  des  interviews par  rappels  sur

vingt-quatre heures. C’est justement sous forme d’encas que les fruits sont le plus souvent

consommés.  Sur les  819 prises alimentaires documentées à M.  en 19916,  les  fruits  de

Syzygium guineense macrocarpum apparaissent cinq fois, les mangues une fois, ainsi que les

nérés et les figues de Ficus thonningii. Aucune consommation de fruits n’a été signalée à W.
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44 Par contre, on peut envisager la fréquence relative des brèdes fournies par les arbres du

parc arboré (figure 1). Les espèces les plus fréquemment consommées sont les plantes

potagères cultivées, notamment les feuilles de Cucurbita spp., de Vigna unguiculata et de

Corchorus olitorius. Psophocarpus palustris, une herbacée sauvage, joue un rôle important en

altitude. On retrouve aussi les feuilles de plusieurs espèces d’arbres : Ficus vallis-choudae, F.

dicranostyla, Pterocarpus lucens, Ceiba pentandra, Celtis integrifolia, Adansonia digitata, Moringa

oleifera.

Figure 1. Ingrédients des sauces dans un village de plaine et un village de montagne en 1991.

45 A l’occasion des 167 repas répertoriés et répartis sur une année à W. en 1991, Pterocarpus

lucens apparaît dans la composition de 8, 4 % d’entre eux (16 repas). Moringa oleifera, Celtis

integrifolia, Ceiba pentandra ont été utilisés lors de 2 repas (1,1 %) et Adansonia digitata une

fois (0,5 %). Dans le village de montagne (M.), sur 151 repas étudiés dans l’année, Ceiba

pentandra a été utilisé dix fois (6,7 % des sauces), Ficus vallis-choudae neuf fois (6 %), Ficus

dicranostyla deux fois (1,3 %) et Adansonia digitata une seule fois (0,7 %). On peut signaler

que ces deux dernières espèces ne poussent pas en zone d’altitude et qu’elles ont été

offertes aux montagnards par des parents habitant en piémont.

46 La contribution totale au régime des espèces sauvages et des arbres du parc apparaît bien

moins importante que celles des légumes cultivés et des principales herbacées adventices

utiles. Toutefois, si cette appréciation est valable au regard de l’inventaire annuel des

repas, elle doit être nuancée si l’on veut tenir compte des variations saisonnières qui

constituent le principal facteur limitant aux adaptations au milieu de savane.

 

Le rôle des arbres du parc dans les adaptations à la contrainte

saisonnière

47 Si l’on considère la période qui va du début du mois de janvier à la fin du mois de mai,

pendant laquelle les légumes issus de plantes annuelles herbacées sont rares ou absents,

les feuilles des arbres du parc et des jardins de case sont présentes dans 34,4 % des sauces
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dans le village de montagne et  31 % dans le village de plaine,  ce qui  représente une

contribution significative.

48 Le phénomène de la « période de soudure » est bien connu et documenté dans la zone

soudano-sahélienne (Garine et Koppert, 1988), mais on entend en général sous ce terme la

période de diminution des ressources en aliment de base à la fin de la saison pluvieuse,

alors que les récoltes ne sont pas encore consommables. La saisonnalité des légumes verts

et des divers éléments qui composent les sauces, qui sont le plus souvent issus de produits

frais, est inversée par rapport à celle des céréales : c’est en saison sèche qu’il en manque

le  plus,  et,  avec  ces  légumes,  les  micronutriments  (vitamines  et  minéraux)  qu’ils

contiennent.

49 Ce sont toujours les jeunes feuilles des arbres qui sont consommées. On les cueille dès

qu’elles  apparaissent,  pendant  les  semaines  les  plus  chaudes  de  mars  et  d’avril.

L’utilisation des feuilles des arbres du parc et celle des herbacées qui viennent des forêts

galeries constitue une adaptation astucieuse à la période de « soudure potagère » de la

saison sèche en l’absence d’un maraîchage de contre-saison dont la  pratique est  peu

répandue.

 

Conclusion

50 Il  est  bien difficile de se prononcer sur le futur des ajustements agroécologiques des

collectivités paysannes au nord du Cameroun, et des Duupa en particulier. Bien que la

densité du parc arboré de piémont commence à diminuer, peut-être sous l’influence des

cultures  commerciales  et  des  labours  attelés,  celui-ci  continue  de  jouer  un rôle  non

négligeable pour la disponibilité des nombreux produits.

51 Il  est difficile de décider si la composition de la communauté d’arbres du parc duupa

reflète son caractère de « parc à brèdes » dans la mesure où ce ne sont pas forcément les

espèces d’arbres qui en fournissent le plus, ou les plus appréciées, qui sont dominantes du

point de vue écologique. Toutefois, l’usage effectif d’une espèce n’est pas nécessairement

corrélé  à  sa  densité  au  sein  du  parc.  Ce  ne  sont  pas  nécessairement  les  essences

dominantes qui sont les plus utilisées : il suffit de quelques arbres judicieusement répartis

dans le terroir, sur les parcelles cultivées, auprès des habitations ou dans des jachères et

des brousses, pour disposer des quelques centaines de grammes de feuilles nécessaires à

la préparation des repas et à la diversité du régime au moment de l’année où c’est le plus

utile.

52 Faut-il alors considérer le parc duupa comme parc de famine, ou d’appoint alimentaire ?

La seconde expression conviendrait mieux, à condition de ne pas considérer là qu’il s’agit

seulement d’une réserve de produits auxquels on ne recourt, avec réticence, qu’en cas de

disette,  ou  faute  de  plantes  cultivées  disponibles.  Les  brèdes  ne  constituent  pas  des

aliments de famine, les arbres ne fournissent aucun produit que l’on pourrait considérer

dans cette catégorie. Si les sauces préparées avec les feuilles des arbres ne sont pas les

plus appréciées de toutes, elles ne sont pas non plus les plus décriées et beaucoup les

consomment avec plaisir à un moment de l’année où il est normal de le faire. Les produits

du parc ne sont pas seulement des produits de substitution ou le signe d’un agrosystème

inadapté : on peut considérer au contraire que les usages du parc duupa témoignent d’un

équilibre agro-écologique subtil où les ressources spontanées se combinent aux espèces
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cultivées  pour  offrir  la  gamme des  produits  alimentaires  nécessaires  à  l’équilibre  du

régime, et au plaisir que procure sa diversité... pour quelques temps encore.
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NOTES

1. Voir critique qui en est faite par Levang et al., 2003.

2. Voir la présentation générale de la société Duupa et de son système alimentaire,  dans cet

ouvrage (E. Garine, p. 133).

3. Dans la plaine, l’échantillon retenu correspond grossièrement à 4 quartiers. En 1991, seuls les

champs cultivés par les familles d’un seul quartier ont fait l’objet d’une étude approfondie. Afin

de suivre les effets récents de la modernité sur l’agrobiodiversité, et donc pour rendre compte de

la diversité des situations, tous les champs des 4 quartiers ont été relevés, ce qui explique la

superficie étudiée plus importante en 2001 qu’en 1991.

4. Il faut garder en tête la grande différence entre les deux échantillons retenus aux deux dates :

la  superficie  étudiée  en  2001  est  plus  de  5  fois  plus  grande  qu’en  1991,  ce  qui  favorise

l’observation de la diversité, notamment celle liée aux conditions pédologiques et édaphiques.

5. Voir Seignobos (1980) sur les systèmes de défense végétaux.

6. L’enquête de consommation alimentaire a été réalisée à nouveau en 2001 sur un échantillon

élargi,  mais les résultats n’en sont pas encore disponibles.  Toutefois,  un premier examen des

données  brutes  permet  de  constater  que  les  produits  du  parc  arboré  continuent  d’être

consommés.

RÉSUMÉS

La  présence  récurrente  d’arbres  dans  les  parcelles  cultivées  par  les  paysans  est  une

caractéristique des terroirs duupa. Beaucoup des essences sélectionnées ont un rôle alimentaire.

Elles  fournissent  des  fruits  comestibles,  mais  surtout  des  feuilles  utilisées  comme  légumes,

notamment pendant la saison sèche. Combinées au grand nombre de cultures intercalaires de

légumes, présents dans les champs de céréales en saison pluviale (mil et sorgho), les produits des
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arbres du parc arboré contribuaient en 1991 de manière significative à la diversité et à l’équilibre

du régime alimentaire. Les dix dernières années ont vu apparaître des changements importants

dans  l’organisation  du  système  de  production  duupa,  suite  à  l’adoption  des  cultures

commerciales  rendues  possibles  grâce  à  l’implantation  récente  de  la  Sodécoton  (compagnie

industrielle d’exploitation de la culture cotonnière) dans la région. L’analyse du cortège d’arbres

reconduite dix ans après (2001) révèle une baisse significative de la diversité du parc arboré de

piémont, tant en densité qu’en richesse spécifique. 

En revanche, dans les terroirs de montagnes plus conservateurs et épargnés par les changements,

le parc arboré semble s’être plutôt enrichi. Les arbres à brèdes sont des signatures persistantes

du parc arboré duupa sans nécessairement être les espèces qui prédominent d’un point de vue

écologique.  L’introduction  de  nouvelles  cultures  commerciales  a  certes  atténué  la  diversité

biologique  disponible  dans  l’agrosystème  de  piémont,  mais  n’a  pas  pour  autant  amoindri  la

valeur culturelle des espèces majeures du parc duupa. Cette analyse diachronique à la lueur des

changements intervenus confirme le rôle d’appoint alimentaire du parc duupa, encore important

dans les villages de plaine et de montagne, ainsi que la persistance de pratiques conservatoires

qui visent à maintenir l’accès aux ressources anciennes.

Leaving trees on farms is a common practice for Duupa peasants of Northern Cameroon. Many selected

species have food uses: edible fruits, and fresh leaves used as pot herbs for relishes, especially during the

dry season.

In 1991, the products of trees, combined with many greens intercropped in millet fields, contributed

significantly to the diversity of the nutritional cystem. Important changes happened during the last

ten years with the adoption of cotton as a commercial crop. This shift of the agrarian System is

commonly viewed as leading to genetic erosion due to monocropping and the loss of folk knowledge

of minor intercropped species. How did the Duupa parkland get through such a dramatic change?

The data concerning the inventory of trees in cultivated fields of two duupa villages show that

parkland remain in the agrarian landscape, and its products are still a complementary resource.

INDEX

Mots-clés : parc arbore, terroir, évolution des agrosystemes, alimentation, Nord-Cameroun

Keywords : farmed parkland, agrosystem evolution, food resources, North Cameroon
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La pêche dans les lacs Fitri et Léré au
Tchad
Techniques de capture, conservation des produits et enjeux de
protection

Fishing in Fitri and Léré lakes: fishing technology, products preservation
and conservation issue

Paboung Dagou, Mahamat Ali Mustapha, Ngaressem Gotlob Mbaye,
Passinring Kedeu et Marabé Ngar-Odjilo

 

Introduction

1 Parmi les ressources vivrières disponibles pour l’alimentation dans le bassin tchadien, les

produits de la pêche sont rarement étudiés, et souvent sous estimés (voir la conclusion de

cet ouvrage et l’article de J. Lesur, O. Langlois). Les dernières études à ce sujet datent des

années 1960 et portent sur les activités de pêche et de commercialisation dans le bassin

du Chari et autour du lac Tchad (Blache, Miton, 1962 ; Blache, 1964 ; Couty, 1964 ; Stauch,

1966 ;  Durand,  1973).  Depuis,  seule  l’étude  de  J.  Quensière  (1990)  s’est  intéressée

spécifiquement au sujet de la pêche, soulignant l’absence de statistiques dans ce secteur.

Cet auteur estime que les stocks halieutiques du lac Tchad de 1990 équivalaient à celui de

1977, c’est-à-dire avant la grande sécheresse de 1984. Mais, globalement, on demeure très

peu  informé  sur  l’évolution  des  stocks  halieutiques,  les  activités  de  pêche  et  la

commercialisation  des  produits.  Ainsi,  les  atlas  récemment  publiés  dans  la  région

présentent des synthèses sur la pêche s’appuyant sur des données anciennes (Magnet,

Morissens,  1996),  ou ont pris l’option de ne rien présenter du tout (Seignobos,  Iyébi-

Mandjek, 2000). Pourtant, le poisson participe pour une part importante aux apports en

protéines  des  populations  rurales  et  urbaines,  et  la  demande  croissante  motive  le

développement  de  filières  de  commercialisation,  et  dans  certains  secteurs,  une

spécialisation et une modernisation des activités de pêche.
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2 Devant l’absence de données, les études sur la pêche se sont logiquement focalisées sur

les grands réservoirs naturels de poisson, à savoir les fleuves Logone et Chari, et le lac

Tchad. Les recherches menées dans deux régions lacustres moins connues au Tchad1, les

lacs Fitri et Léré, permettent donc d’apporter des données nouvelles sur les pratiques de

pêche2. De par leur position relativement éloignée des grands marchés urbains, ces deux

lacs sont restés longtemps préservés des enjeux commerciaux et ont conservé jusque très

récemment une gestion traditionnelle,  basée sur un pouvoir centralisé garant du bon

renouvellement  des  ressources.  La  forte  demande  urbaine  en  poisson  frais  ou  séché

bouscule les techniques de pêche et remet en cause les règles ancestrales de gestion de

ces milieux. Quelles seront les nouvelles mesures conservatoires prises par les autorités

traditionnelles et/ou modernes pour assurer une gestion rationnelle de ces ressources

naturelles ? C’est à cette question sous-jacente que répond ce chapitre, qui s’organise en

deux parties. La première détaille les conditions de la pêche dans les deux lacs, la seconde

analyse les structures traditionnelles de gestion et leurs réactions face aux évolutions

contemporaines.

Figure 1. Localisation des lacs Léré et Fitri au Tchad.

 

Bref aperçu géographique sur les lacs Fitri et Léré

3 Les deux régions lacustres choisies pour cette recherche sont très différentes de par leur

localisation géographique, leur structure géologique et leur contexte climatique (figure

1).
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Un lac en régime climatique sahélien : le lac Fitri

4 Le lac Fitri, centré sur 12°50’ N et 17°30’ E, est le deuxième lac du Tchad par sa superficie,

après le lac Tchad, et est écarté des grands axes de communication au cœur du Tchad. Il

relève, du point de vue administratif, du Département du Fitri3 où le sultanat bilala basé à

Yao exerce une forte influence coutumière.

5 Le Fitri est un lac endoréïque : son unique affluent, le bahr Batha, déverse ses eaux dans

une vaste plaine très plate, sans exutoire, sur une superficie moyenne estimée à 420 km2

en période d’étiage. La situation de l’ensemble de son bassin hydrologique dans la zone

sahélienne, combinée à une morphologie particulière de cuvette à fond plat, fait que la

superficie inondée est extrêmement variable d’une année sur l’autre (Courel et al., 1997).

Les faibles précipitations annuelles (372 mm à Ati entre 1960 et 1997) présentent une très

forte variabilité inter-annuelle (figure 2) et intra-annuelle, au cours de la courte saison

des pluies qui s’étend de juin à octobre. Suit une longue saison sèche, durant laquelle les

températures peuvent être très élevées, et provoquent une très forte évaporation des

eaux, qui est estimée entre 3 775 et 4 000 mm en moyenne.

6 En année normale, le lac se présente comme un vaste marécage d’eau douce, peu profond,

d’où émergent quelques îles quartzites et l’inselberg de Yao (Courel et al., op. cit.). En 1970,

J. Lemoalle (1989) estimait la superficie du lac à 1 300 km2 ; de nos jours, la superficie

moyenne en basses eaux oscille entre 420 et 800 km2. Au cours de certaines années, le lac

se  réduit  à  de  nombreuses  mares  humides  à  l’étiage,  alors  qu’en septembre-octobre,

période des hautes eaux, le niveau du lac peut monter de 4 mètres au niveau de la barre

de niveau des eaux de Yao.

7 Les espèces de poissons qui peuplent le Fitri sont adaptées aux eaux peu profondes et

chaudes (29 °C en moyenne4) : les températures peuvent atteindre des chaleurs néfastes à

la vie de certaines espèces. De fait, la faune piscicole du lac est relativement réduite et

peu variée. L’agence des Eaux, Forêts et Pêche de Yao a identifié les espèces suivantes :
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Mormyrus sp.,  Alestes  nurse,  Clarias  lazera,  Clarias  anguillaris (silures),  Gnathonemus niger,

Polypterus sp., Protopterus annectens, Schilbe mystus, Synodontis sp., Tilapia sp. (carpes)5.

Source : Direction des ressources en eau et de la météorologie (DREM)
Figure 2. Deux lacs, deux zones climatiques aux totaux pluviométriques annuels aléatoires (1960 à
2004).
Les séries pluviométriques disponibles sont plus anciennes dans la région du Fitri que dans celle du
Léré, mais l’éloignement et l’isolement de cette région font que les données n’ont pas pu être relevées
lors des troubles politiques des années 1970.

8 Parmi ces espèces, certaines ont aujourd’hui disparu (Altes nurse et Mormyrus sp.) ou se

sont  raréfiées  (Synodontis  sp.).  Les  autres  sont  encore  abondantes  (Schilbe  mystus,

Polypterus sp., Protopterus annectens, Clarias lazera et Tilapia sp.).

9 La capacité d’envasement des Protopterus annectens explique leur nombre relativement

élevé. En effet, cette espèce peut s’envaser en cas de manque d’eau, voire « s’enkyster »

jusqu’à l’arrivée de la crue. Les Tilapia, malgré leur nombre élevé, sont vulnérables aux

changements  climatiques  à  cause  de  leur  forte  sensibilité  à  l’augmentation  de  la

température de l’eau qui accompagne la baisse anormale du niveau des eaux du lac. Selon

les pêcheurs, une disparition importante, par asphyxie, de cette espèce peut s’observer

pendant les années de faible pluviométrie. Les Schilbe mystus et les Polypterus sp. sont les

moins pêchés à cause respectivement de la petitesse de leur taille et de la rigidité de leurs

écailles.  Du  fait  de  leur  abondance  et  de  leur  goût  particulièrement  apprécié,  les

Protopterus annectens, Clarias lazera et Tilapia sp. sont les plus recherchés.

10 Toutes les espèces connaissent une période d’activité reproductive se situant entre mai et

octobre.  Pendant cette période,  elles se déplacent en suivant la progression des eaux

d’inondation  pour  occuper  leurs  zones  de  frai  ou  de  reproduction  localisées

préférentiellement au pied des Acacia nilotica inondés, les bourgoutières servant à la fois

de refuge et de nourriture aux poissons. Après l’éclosion des œufs en novembre, et dès le

début du retrait des eaux, les poissons rejoignent le centre du lac.

 

Deux lacs en régime climatique soudanien : les lacs Léré et Tréné

11 Le lac Léré bénéficie à la fois d’un contexte bioclimatique beaucoup plus favorable que

celui  du lac  Fitri,  et  d’une position géographique qui  l’insère naturellement  dans un

réseau marchand national et international. Il accueille en effet sur ses berges un chef-lieu

de Sous-Préfecture, la petite ville de Léré, qui est également un poste-frontière avec le

74



Cameroun. Bénéficiant d’un réseau de pistes relativement bien entretenu, surtout depuis

le transit des transporteurs pour le projet pétrolier de Doba, on peut rejoindre aisément

le réseau des pistes cotonnières du sud du pays ou le réseau bitumé camerounais à partir

de Figuil (30 km de Léré).

12 Centré sur 9°38’ N et 14°13’ E, le lac Léré se localise en zone soudano-sahélienne et reçoit

plus du double des pluies du Fitri, avec une moyenne de 834 mm par an (1973 à 2000).

Comme dans le Fitri,  ces pluies sont très inégalement réparties et  peuvent varier du

simple au double (voir les années 1989 et 1994, figure 2), ou marquer des périodes de

sécheresse  intercalaire  au  cours  de  la  saison  des  pluies  entre  avril  et  octobre.  Les

conséquences sur le régime du lac ne sont cependant pas aussi importantes qu’au Fitri,

principalement en raison de la structure du lac. En effet, le système lacustre du Léré est

en fait constitué de deux lacs structuraux, les lacs Léré et Tréné, logés dans une faille très

profonde6 où  s’écoule  le  Mayo  Kebbi 7.  Celui-ci  fait  à  la  fois  office  de  tributaire  et

d’émissaire, car il traverse les deux lacs d’est en ouest pour rejoindre ensuite la Bénoué au

Cameroun. Il n’y a donc quasiment pas de berges marécageuses, et si le niveau des eaux

varie en fonction de la pluviométrie sur l’ensemble du bassin versant des deux lacs, cela

n’a qu’une incidence minime sur leur superficie.

13 Les lacs Léré et Tréné sont de fait beaucoup plus petits que le Fitri : la quasi-totalité de

leurs eaux sont libres et ils couvrent respectivement une superficie de 39,5 et 7,2 km2,

avec quelques îles à l’intérieur. En liaison avec les fortes variations des pluies et une

évaporation  estimée  importante  (total  moyen  annuel  de  2 786  mm),  les  données

limnigraphiques relevées sur le lac Léré indiquent une variation de la crue du lac entre

une année excédentaire (1989 par exemple) et une année déficitaire (1994 par exemple)

qui peut atteindre un ou deux mètres, sans que la superficie en soit très modifiée.

14 La profondeur du lac offre des conditions de vie plus variées pour les espèces de poissons,

qui sont de fait beaucoup plus diversifiées que dans le Fitri.

15 Les  espèces  de  poissons  les  plus  couramment  capturées  sont :  Tilapia  nilotica

(communément  appelé  carpes),  Gymnarchus  niloticus,  Clarias  anguillaris (appelé  silure),

Synodontis membranaceus, Labeo senegalensis, Brycinus nurse*, Hydrocyon forskalii, Citharinus

latus,  Heterotis  niloticus,  Bagrus  docmac  docmac,  Distichodus sp.,  Alestes sp.  (sardines),

Protopterus  annectens,  Lates  niloticus (connu sous le nom de capitaine),  Polypterus  bichir

bichir*, Eutropius niloticus, Schilbe mystus, et Malapterurus electricus8.

16 Il  resterait  également  quelques  spécimens  de  lamantins  dans  les  eaux  du  Léré.

Curieusement,  le  plus  grand  groupe  (et  le  dernier ?)  en  Afrique  se  trouve  à  l’autre

extrémité de la Bénoué, au niveau de l’embouchure sur la mer. Cette espèce protégée,

dont le dernier individu officiellement recensé dans le lac Léré remonte à 2000, est l’objet

d’une préoccupation particulière de la part des organismes de protection de la nature et

dans le cadre des études prospectives sur les activités touristiques.

 

Pratiques de pêche anciennes et introduction de
techniques intensives

17 Les  lacs  du  Fitri  et  du  Léré,  en  dépit  des  variations  importantes  qu’ils  subissent,

représentent  pour  les  populations  locales  un  apport  en  ressources  halieutiques non

négligeable et un attrait pour d’autres, qui viennent de loin pour s’y installer et pratiquer

une pêche plus intensive, vouée à la commercialisation.
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La pêche dans le lac Fitri

18 Le Fitri est un lac d’eau douce, presque plat, abritant des espèces peu variées. Localisé

dans une région sahélienne aride, les ressources halieutiques représentent une richesse

considérable  pour  les  populations.  La  pêche  est  pratiquée  de  manière  traditionnelle,

étroitement liée au fonctionnement du lac.

 
Une pêche adaptée aux eaux peu profondes

19 Les populations sédentaires installées autour du lac Fitri sont essentiellement des Bilala9,

représentés par un sultan résidant à Yao. La pêche est pratiquée lorsque les niveaux d’eau

du lac le permettent, c’est-à-dire entre les mois de novembre et février. Cette période

correspond à la décrue du lac, à la fin de l’activité agricole pluviale et des travaux de

repiquage du sorgho de décrue.

20 Les  pêcheurs  bilala  connaissent  intimement  les  rythmes  de  reproduction  et  les

déplacements  des  poissons,  et  adaptent  leurs  techniques et  leurs  lieux  de  pêche  en

fonction de la  période.  Longtemps,  ils  ont  interdit  par  l’intermédiaire  de leur sultan

l’utilisation  d’outils  de  pêche  susceptibles  de  perturber  l’équilibre  fragile  entre

l’écosystème  et  les  prélèvements.  Ainsi,  pirogues  à  moteur  et  filets  dormants  sont

prohibés dans ce secteur. Pourtant, quelques pêcheurs kanuri, plus expérimentés dans les

techniques de pêche moderne, se sont établis dans les îles de pêche depuis plus de 27 ans

et  sont  organisés  autour  d’un  représentant  élu  parmi  leurs  membres  et  chargé  de

défendre leurs intérêts. Ils pêchent toute l’année et ce même pendant la période de crue

du lac (août-octobre) correspondant à la saison de reproduction des poissons.

 
Des moyens et techniques de pêche rudimentaires

21 Les pirogues monoxyles sont les seuls moyens de transport utilisés pour se déplacer entre

les villages riverains et les îles. Ces embarcations à fond plat, taillées en forme de fuseau

dans  des  troncs  d’arbres,  sont  également  utilisées  pour  la  pêche.  Seuls  les  pêcheurs

kanuri construisent des pirogues un peu plus stables en planches et contre-plaqués.

22 Comme au Léré, les pêcheurs sont en général propriétaires des engins de pêche. Il est

possible cependant de louer une pirogue pour un prix journalier variant entre 500 et

2 500 F CFA, en fonction du lien parental existant entre le propriétaire et le locataire ; le

prix augmente en saison sèche, lorsque les prises sont plus abondantes.

23 La principale technique de pêche utilisée au Fitri est la capture à la palangre, portant

1 000  hameçons  environ.  Chaque  pêcheur  bilala  possède  sa  ligne  d’hameçons,  qu’il

entretient  régulièrement.  Les  pêcheurs  kanuri  par  contre  peuvent  en  posséder  une

dizaine.

24 La technique consiste à utiliser la palangre sans appât. La ligne, tendue et fixée à l’aide de

piquets, est posée sur une partie peu profonde du lac. Ainsi les pointes des hameçons,

tournant dans tous les sens, constituent une barrière infranchissable pour les poissons

qui suivent l’avancée ou le retrait des eaux.
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La gestion de la production

Production

25 La production est difficile à évaluer par manque de données quantitatives sur la pêche, et

très variable en fonction des périodes, du comportement des poissons par rapport au

niveau du lac, du nombre de palangres détenues par pêcheur. Elle est en moyenne de 10

sacs par an chez les pêcheurs bilalas, alors qu’elle peut atteindre 2 à 3 sacs de 25/30 kg

par mois en année normale chez les « pêcheurs professionnels »10 (un à deux sacs par

mois en année de faible crue).

 
Stockage et conservation

26 Le lac Fitri étant très éloigné des circuits de commercialisation régionaux et nationaux, le

poisson doit subir une transformation pour permettre sa conservation et éventuellement

son transport. La technique principale est le séchage naturel au soleil. Les poissons sont

préparés,  ouverts  et  disposés  sur des cordes pendant plusieurs  jours.  Les  Kanuri  ont

importé  une  technique  de  fumage,  qui  est  également  utilisée  par  les  Bilala  en cas

d’abondance des prises et permet de conserver le poisson plus longtemps en évitant la

prolifération des asticots.

27 Le poisson destiné à la commercialisation est conditionné dans des sacs (poisson séché)

ou des caisses (poisson fumé).

 
Commercialisation et utilisation des revenus

28 Le prix du poisson commercialisé est fonction de l’espèce, du mode de transformation et

de la  période de  l’année considérée.  Il  est  donné par  sac  de  25  kg pour  les  espèces

suivantes : Tilapia 5 000 F CFA ; Clarias : 15 000 F CFA ; Schilbe : 20 000 F CFA ; Gnathonemus

18 000 F CFA. Le Protopterus se vend par tas ou par unité.

29 Le poisson frais, périssable et donc difficile à écouler, est peu commercialisé à cause de la

faible  demande  locale,  et  donc  de  sa  faible  valeur  marchande.  Par  contre,  la

commercialisation du poisson fumé ou séché au Fitri connaît un circuit assez structuré. Il

peut être acheté aux pêcheurs du Fitri par les grossistes locaux, qui le transportent dans

les marchés urbains,  notamment à N’Djaména, puis le revendent aux détaillants.  Une

partie de la production est acheminée par les pêcheurs eux-mêmes jusque dans les grands

marchés régionaux et revendue sur place à des grossistes. Le poisson fumé en entier est

vendu uniquement au Tchad, alors que le poisson fumé découpé en morceaux est exporté.

30 Pour  les  Bilala,  la  pêche reste  une activité  vouée à  la  consommation familiale.  Avec

l’installation récente des campements de pêcheurs « professionnels », les techniques de

conservation se sont améliorées, et les circuits de commercialisation se sont développés.

Comme dans les autres lacs d’Afrique, la pêche est devenue une activité potentiellement

lucrative dans le Fitri. Un Groupement des Pêcheurs bilala du lac Fitri a été créé pour

organiser  les  pêcheurs  afin de  faciliter  la  conservation,  la  vente  et  le  stockage  des

produits de la pêche11. Un deuxième groupement (Groupement des Pêcheurs du nord-est

du lac Fitri) rassemble les pêcheurs « professionnels ».

31 Le revenu annuel généré par la vente du poisson fumé est difficile à évaluer, surtout pour

les Bilala qui pêchent pour manger. Les entretiens menés en 2001 évaluent le revenu

annuel d’un pêcheur professionnel à 575 000 F CFA, alors qu’il n’est que de 325 000 F CFA
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pour un Bilala membre du groupement. Malgré la modicité des revenus, les pêcheurs

« professionnels » estiment que leur activité est rentable,  et souhaitent la poursuivre,

voire l’intensifier. Mais ils restent toujours dépendants d’un réseau de communication

très aléatoire, qui rend très difficile l’écoulement des produits à certaines périodes de

l’année, et qui explique que les territoires halieutiques du Fitri ne sont pas encore très

disputés.

 

La pêche dans le lac Léré

32 Le lac Léré renferme des ressources halieutiques abondantes et plus variées qu’au Fitri. Il

est le siège de pêches intenses qui se déroulent tout le long de l’année, selon diverses

techniques. Malgré son caractère artisanal, la pêche dans le lac Léré est une activité qui

alimente  en poissons  non seulement  les  habitants  de la  ville  de  Léré  et  des  villages

riverains du lac, mais elle favorise également un commerce actif vers les centres urbains

voisins : Kilo, Pala, Gounou Gaya au Tchad et Figuil, Maroua, Garoua au Cameroun.

 
Agro-pêcheurs et pêcheurs professionnels

33 Tout  autour  du  lac  de  Léré  sont  établis  les  villages  autochtones  Mundang,  où  sont

installés quelques éléments allogènes. Selon le Service des Eaux, Forêts et Pêche de Léré,

555 pêcheurs vivent dans ces villages en bordure du lac, répartis entre 354 agro-pêcheurs

et 201 pêcheurs professionnels12.

34 Pour les premiers, la pêche ne vient qu’en complément de l’agriculture, qui reste leur

activité principale. Ils sont généralement sédentaires et autochtones, parmi les Mundang,

Mombaye et Djoukoun, et pratiquent une pêche essentiellement familiale.

35 Sont  classés  pêcheurs  « professionnels »  ceux  qui  vivent  presque  exclusivement  des

revenus de la pêche. Ils viennent en grande majorité du Nigeria et du Niger ; il  s’agit

essentiellement  de  pêcheurs  Haoussa,  dont  certains  sont  installés  à  Léré  depuis  fort

longtemps, auxquels s’ajoutent une dizaine de pêcheurs maliens et camerounais. Tous

paient  un  permis  de  pêche  auprès  du  service  des  Eaux,  Forêts  et  Pêche,  et  ils  ont

couramment recours à une main-d’œuvre extérieure salariée.

 
Les engins de pêche

36 La pêche dans le lac Léré dure toute l’année grâce à l’utilisation d’un matériel adapté au

rythme des basses eaux et des hautes eaux (tableau 1).

37 Cinq types d’engins sont couramment utilisés. Il s’agit de filets dormants, d’éperviers, de

sennes de plage, de palangres et de nasses :
• Le filet dormant est utilisé par la grande majorité des pêcheurs, quelle que soit la période de

l’année. 523 pêcheurs du lac en sont détenteurs :  en fonction des périodes de l’année, ils

utilisent des filets de maillage différent.
• L’épervier est manipulé par les pêcheurs les plus jeunes parce que son utilisation nécessite

une grande force physique. Environ 246 pêcheurs du lac en sont propriétaires. La pêche à

l’épervier se pratique de novembre à juin, avec une période d’utilisation plus intense de

février à mai.
• La senne de plage mesure entre 300 à 400 m de long : sa confection nécessite des moyens

financiers élevés, de l’ordre de 1 million de F CFA, ce qui explique que cet engin n’est détenu

que par quelques pêcheurs aisés ou par des groupements de pêcheurs.
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Source : enquête GTZ, 1999.
Tableau 1. Utilisation saisonnière d’un outillage spécifique.

38 Seulement 9 sennes de plage ont été dénombrées en 1999. Elles ne sont utilisées qu’en

période de basses eaux du lac, plus précisément de novembre à juin.

• La pêche à la palangre (ligne d’hameçons) se pratique presque toute l’année. En effet, selon

la période de l’année, deux types de palangres sont employés : la palangre non appâtée est

utilisée  de  juin  à  août,  tandis  que  la  palangre  appâtée  est  utilisée  de  préférence  de

septembre à décembre. Environ 137 pêcheurs détiennent ce matériel.
• Les nasses sont de deux types : la nasse en vannerie, spécialité des pêcheurs haoussa, et la

nasse faite de filet en position érigée et appelée « Goura malien » parce qu’introduite dans la

région par les pêcheurs maliens. Généralement, les nasses sont fixées dans les herbes en

période de hautes eaux (juillet à septembre). On compte environ 526 nasses détenues par 33

pêcheurs à Léré.

39 D’autres engins de pêche sont occasionnellement utilisés, tels les chaluts à perches et les

paniers de capture par les pêcheurs mundang, ou les harpons à deux pointes fortement

barbelées par les pêcheurs haoussa.

40 Les embarcations utilisées pour la capture et le transport des poissons sont des pirogues

en  contre-plaqué  ou  des  pirogues  monoxyles.  Les  embarcations  motorisées  ont  été

introduites plus récemment par quelques pêcheurs professionnels.

41 En 1999,  584 pirogues ont  été recensées,  dont une dizaine de pirogues à moteur qui

servent également à relier les villages de la rive sud du lac de Léré à la ville ; cette activité

de transport permet aux propriétaires de réaliser des gains importants – 600 F CFA un

aller-retour  pour  une  personne  –,  surtout  le  jour  du  marché  hebdomadaire  où  les

passagers paient le transport de marchandises en sus (produits agricoles, bois, poissons,

etc.).

 
La pêche : une activité en plein essor

La production

42 La pêche a été suivie par la GTZ pendant 8 semaines entre les mois de mai et de septembre

au  cours  de  deux  campagnes  (1999-2000),  afin  d’évaluer  quantitativement  les  prises

effectuées par les pêcheurs. Les résultats des mesures opérées, qui n’ont pris en compte

que les captures faites par les sennes de plage,  les filets dormants et les palangres13,

donnent une production totale estimée à 659 tonnes de poissons contre 720 tonnes en

1999 (enquête GTZ, 2000) : cette baisse de la production peut s’expliquer par la diminution

du stock halieutique, mais aussi par des conditions de pêche moins favorables en raison

de la faible pluviométrie de 2000 (voir figure 2).
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43 Les  prises  sont  constituées  essentiellement  de  Tilapia  nilotica.  Certains  pêcheurs

pratiquent une pêche plus intensive avec un objectif clairement commercial : ils utilisent

des engins à fort rendement, peu sélectifs ou prohibés, capturant au hasard toutes les

espèces de poissons quelle que soit leur qualité et leur taille.

 
La transformation et la commercialisation des produits de la pêche

44 Les poissons frais sont vendus par les épouses et les filles des pêcheurs directement sur le

débarcadère de Léré ou sur le marché quotidien. Là, le poisson est vendu à la cuvette (10 à

20 kg) ou par tas de 4 à 5 poissons. Les mareyeuses qui achètent sur place les produits de

la pêche pour les revendre au marché, jouent un rôle important dans ce commerce. La

proximité  de  la  ville  et  des  routes  où  circulent  de  nombreux  véhicules  favorise  la

commercialisation du poisson frais. Celui-ci est très apprécié à la campagne comme en

ville :  la  grillade  de  poisson est  d’ailleurs  une  spécialité  de  Léré,  où  l’on  trouve  des

grilleurs de poissons, hommes ou femmes, à chaque coin de rue. Mais le poisson frais

s’exporte également dans les centres urbains voisins (Pala, Kélo, Gounou-Gaya) ou sur les

marchés du Nord Cameroun (Figuil, Maroua, Garoua). Il est alors stocké dans des glacières

et transporté à l’aide de moto ou de bicyclettes personnelles, ou de moto-taxi et de taxi-

brousse.

45 Avec l’arrivée des techniques modernes, les prises sont plus nombreuses et les surplus

également.  Les pêcheurs haoussa ont ainsi  introduit des techniques de séchage et  de

fumage à chaud. Ils utilisent des fours à fumer au bois ; d’autres combustibles, tels que la

noix de palmier doum par exemple, sont également utilisables.

46 Le  poisson fumé est  ensuite  emballé  dans  des  paniers,  des  sacs  ou  des  caisses,  puis

transporté vers les marchés intérieurs du pays. Une petite partie du poisson fumé est

exportée vers le Nigeria et le Cameroun.

47 Le réseau de commercialisation de poissons du lac de Léré est extrêmement complexe et

peu organisé. Les prix du poisson, frais et fumé, sont fixés en fonction de l’offre et de la

demande, et ont tendance à augmenter en liaison avec une demande de plus en plus

pressante.

 
Les revenus tirés de la pêche

48 En se basant sur une estimation moyenne de 200 F CFA par kg de poisson, la production

estimée à 659 tonnes en 2000 représente un chiffre d’affaire de 131 800 000 F CFA. Les 555

pêcheurs recensés sur le lac réalisent donc en moyenne un chiffre d’affaires de 237 500 F

CFA chacun, en deux mois de pêche seulement. Ces chiffres calculés à partir des résultats

de  l’enquête  de  la  GTZ  ne  donnent  qu’une  idée  très  approximative  des  revenus

potentiellement dégagés par la pêche dans le lac Léré. En particulier, ils n’indiquent pas

la proportion de la consommation familiale, qui n’est pas commercialisée et ne devrait

donc pas rentrer dans le compte des revenus monétaires des ménages.

49 Par contre, les recettes perçues par le Trésor Public de Léré par le biais des permis de

pêche sont plus faciles à évaluer : elles représentent des charges fixes pour les pêcheurs

et un budget relativement important pour l’administration14. Ce permis est obligatoire et

imposé à tous les pêcheurs du lac. Il est délivré par le Service de Pêche de Léré contre

12 500 F CFA pour les pêcheurs nationaux et 75 000 F CFA pour les pêcheurs étrangers,

c’est-à-dire ceux qui n’ont pas de carte d’identité nationale.
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50 La pêche dans les lacs Léré et Tréné est donc une activité lucrative, qui concentre les

intérêts  à  la  fois  des  populations  riveraines,  des  pêcheurs  professionnels,  des

commerçants et de l’administration. Une demande locale de plus en plus forte entraîne

une  augmentation  des  prises,  dont  le  volume  semble  être  beaucoup  plus  important

actuellement qu’il y a un siècle. L’importance des prélèvements semble avoir atteint un

niveau si élevé que les pêcheurs attestent d’une baisse récente des captures qui trahirait

une baisse des stocks halieutiques. Il ne s’agit donc plus tant d’essayer d’intensifier une

activité  pour la  rentabiliser  que de chercher les  techniques les  mieux adaptées pour

préserver un milieu naturel menacé.

 

Gestion de l’écosytème lacustre pour une exploitation
durable

51 Les  lacs  Léré  et  Fitri  subissent  une  pression  grandissante  pour  l’exploitation  des

ressources halieutiques. Il semble qu’elle se traduit déjà à Léré par une baisse des prises

qui a justifié la mise en place de zones de protection. Malgré un potentiel halieutique

important, le lac Fitri reste encore protégé d’une intensification de la pêche grâce à son

enclavement  au  cœur  du  Tchad.  Mais  le  développement  récent  d’un  réseau  de

commercialisation structuré laisse augurer d’une évolution possible de cette activité. Une

gestion concertée, s’appuyant sur les connaissances du milieu des populations riveraines,

est nécessaire pour préserver ces milieux lacustres fragiles.

 

Les pratiques traditionnelles de gestion

52 Dans les deux régions étudiées, le dialogue entre les hommes et les forces surnaturelles à

qui appartient le milieu s’effectue par l’intermédiaire de personnes ayant des charges

rituelles,  aptes à interpréter les signes envoyés par les génies de l’eau, et garants du

respect des règles et interdits qui régissent la société.

 
Les pouvoirs du Gong de Léré et du sultan du Fitri

53 La chefferie mundang est dirigée par le Gong de Léré, qui s’appuie sur une hiérarchie de

chefs de villages. Il est reconnu comme le propriétaire des terres et des eaux et, à ce titre,

comme le dépositaire de tous les pouvoirs : il applique les droits d’usage, dicte les règles

de gestion et fait respecter les interdits. Son autorité reste aujourd’hui encore très forte

dans  tout  le  pays  mundang,  et  l’ordre  est  rarement  troublé  car  chacun  connaît  les

sanctions  ou les  malédictions  encourues  par  le  fautif  (Yankalbé,  1977).  Il  exerce  son

pouvoir  par  l’intermédiaire  des  dignitaires  de  la  chefferie,  chefs  de  village  et  autres

autorités traditionnelles, dont la charge précise consiste à gérer les terres, les pâturages

et les eaux du territoire qui lui est dévolu. Leurs attributions sont définies par le Gong lui-

même15.

54 La pêche se déroule sous la supervision de « chefs de bord », qui appartiennent au clan de

Theure, celui des génies de l’eau, et sont placés sous l’autorité du Gong de Léré. Leur rôle

est de surveiller et contrôler toutes les activités de pêche sur le lac. En cas de crise grave,

de pêches infructueuses sur une période donnée par exemple, le maître de l’eau (Pahbi en

mundang) consulte le devin et organise un sacrifice.
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55 Le Gong de Léré  possède son propre domaine dans  les  eaux du lac,  où la  pêche est

ordinairement interdite. Le Mabi Gong16 (les eaux du Gong) est un bras isolé du lac, ses

eaux sont bien délimitées et leur localisation connue de tous les riverains. Une pêche

collective, ayant une allure rituelle, est organisée par le Gong à la veille de la fête des

pintades en avril/mai. Les plus gros poissons lui sont remis et le reste est destiné aux

festivités.

56 Dans le Fitri,  en raison de la fragilité de l’écosystème, le sultan de Yao a imposé une

réglementation stricte interdisant la pêche sur le lac de mai à octobre, période de crue

favorisant la reproduction des espèces halieutiques. Les filets sont également prohibés

dans le lac Fitri pour préserver la population des alevins et les prises trop importantes,

d’où l’utilisation exclusive de la palangre.

57 Mais ce n’est pas le sultan qui gère les relations entre les hommes et le lac. Ce rôle est

tenu par le prêtre de la Margaï,  qui  en raconte l’histoire (Le Rouvreur,  1989) :  « leur

ancêtre Hirga, parti de Gollo vers le lac, rencontra au bord de celui-ci une femme sortant

des eaux. Il fut séduit et décida de l’épouser. La femme exigea pour son consentement un

sacrifice annuel au bord du lac pour commémorer leur rencontre. Elle avertit Hirga que

l’accomplissement de ce rite était la condition nécessaire à la bénédiction de toutes les

activités qui se feraient au bord du lac. La femme-génie s’appelait Gachmaï ; elle était

l’esprit du lac ».

58 Depuis,  des rites sont organisés au début de chaque campagne de pêche et avant les

semailles. Le sultan apporte un bœuf de robe blanche, destiné au sacrifice, au prêtre de la

Margaï, qui lui-même offre un mouton noir17.

59 A Léré, tout comme au Fitri, les sanctions consécutives aux violations des interdits et le

règlement  des  différends  et  conflits  liés  à  la  gestion  du  milieu  sont  du  ressort  du

représentant  de  la  chefferie  traditionnelle :  le  sultan de  Yao  et  le  Gong de  Léré.  En

revanche, la gestion des relations entre les hommes et les esprits des eaux des lacs est

assurée par des officiants, encore très respectés par les populations. Ils pratiquent les

sacrifices pour s’assurer du bon déroulement des activités humaines et d’autres rituels

purificateurs18. Contrairement au pouvoir de la chefferie, qui s’exerce par l’intermédiaire

des chefs de village sur la région entière, le pouvoir du maître des eaux ou du prêtre de la

Margaï s’exerce au niveau d’un clan ou d’un village.

 
Le pouvoir des villages riverains

60 Dans la région de Léré, chaque village riverain possède son « lit de poisson », qui est une

section du rivage dont le village n’a que le droit d’usage, et dont les limites connues des

populations sont bien souvent marqués par les cours d’eau qui se jettent dans le lac. Selon

Ignegnaba Amos (1991), la pêche y était collective et n’était pratiquée qu’une journée de

temps en temps avec un seul filet et après que le maître de l’eau soit entré le premier

dans le « lit de poisson ». Le maître de l’eau donne également le signal de la pêche aux

femmes  et  procède  chaque  année  aux  sacrifices  qui  doivent  permettre  une  pêche

fructueuse. Ces sacrifices étaient accompagnés de la danse des masques venus dire aux

femmes et aux enfants de respecter la faune aquatique.

61 Dans  le  Fitri,  les  liens  entre  les  villages  et  le  lac  sont  différents ;  les  déplacements

saisonniers des villages nécessaires pour échapper à l’inondation les rendent plus lâches.

Seul le village de Gollo semble disposer d’un pouvoir réel sur le lac : c’est là que résidaient

les principaux prêtres de la Margaï19 qui organisaient périodiquement les rituels. Comme
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à Léré,  le lac serait  compartimenté et  les charges rituelles de chaque partie seraient

détenues par des clans biens précis : les Gollo, les Moyo, les Moudomo, les Toufoulo et les

Gamsa20. Indispensables à l’équilibre entre les activités humaines et le fonctionnement du

lac,  le sultan ne peut se passer d’eux. Les dépositaires de ces rites sont de véritables

garde-fous face aux actions prédatrices des utilisateurs du milieu (Courel et al., 1997).

62 Si, au niveau du Fitri, les choses sont restées figées grâce à la préservation d’une gestion

basée  sur  le  double  pouvoir  d’une  chefferie  forte  et  d’une  pratique  rituelle  encore

efficace, la pression croissante sur les ressources halieutiques des lacs Léré/Tréné impose

l’intervention d’outils et de méthodes extérieures permettant de réduire les risques de

dégradation irréversible qui hypothéquerait l’avenir de la région.

 

Les zones de mise en défens, une expérience utile de gestion

durable des lacs Léré et Tréné

Actions concertées de préservation du lac

63 Des  entretiens  avec  quelques  ressortissants  de  la  région  il  ressort  que  la  prise  de

conscience  de  la  diminution progressive  des  ressources  halieutiques  des  lacs  Léré  et

Tréné a commencé au début des années 1990, lorsque les pêcheurs ont constaté que les

prises n’étaient plus très abondantes.

64 Malgré un dispositif réglementaire au niveau de la Préfecture, le Service de pêche de Léré

n’arrive  pas  à  assumer  efficacement  son  rôle  de  veille  de  la  bonne  exploitation  des

ressources  halieutiques.  Cinq agents  assermentés  seulement,  pour les  deux lacs,  sont

employés pour le contrôle de la taille des mailles de filet (5 à 25 cm étirés) et pour le

recensement des pêcheurs tenus de s’acquitter du permis de pêche.

65 L’Aprodepit21, puis la GTZ, étaient déjà implantées dans la région et ont commencé par

appuyer la création des groupements de pêcheurs. Devant l’inquiétude des riverains, ces

deux ONG ont suscité la création de zones de mise en défens. Actuellement, 275 ha sont

mis en défens, soit 10 % de la superficie totale des deux lacs. Chaque zone est délimitée

par des fûts de 200 litres reliés à une sorte d’ancre en béton immergé. Le choix de la zone

tient compte de l’habitat des différentes espèces et comprend des eaux profondes et des

bordures  marécageuses.  Des  comités  de  surveillance  ont  été  constitués  avec  des

volontaires  des  groupements,  en  concertation  avec  les  maîtres  des  eaux,  pour  faire

respecter l’interdiction stricte de pêcher dans ces zones. Le Service des Pêches de Léré

collabore également à ce travail de surveillance.

66 Avec son Projet de conservation et de gestion des ressources naturelles (PCGRN), la GTZ a

récemment  intensifié  les  actions  de  conservation  des  ressources  des  deux  lacs.  Cet

organisme favorise la création de groupements22 qui  ont cet  objectif,  et  leur apporte

formation et appui en matériel pour aménager les zones à mettre en défens. Un système

de suivi est également mis en place, dont l’objectif est de comprendre le fonctionnement

des  zones  de  protection  et  d’analyser  leur  impact  sur  l’abondance  des  ressources

exploitées.  Cette  étude  a  abouti  à  l’élaboration  d’une  charte  communautaire  de

développement durable basée sur des modèles de gestion de la pêche qui garantissent une

exploitation durable. Cette charte fut signée en mai 2003 à Léré.
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Les zones de mise en défens : enjeux et conflits

67 Les  enjeux  économiques  sont  évidents.  Avec  la  croissance  démographique  et  la

raréfaction du poisson, les populations sont conscientes de l’importance de la protection

de la ressource. Le développement du commerce de poisson vers les villes voisines de Pala

et  Kélo  et  vers  le  Cameroun  a  modifié  l’attitude  des  gens  vis-à-vis  des  ressources

potentielles de la pêche, qui peuvent compenser les revenus de plus en plus faibles du

coton23. Convaincues par les ONG et le Service de Pêche de Léré, motivées par l’espoir de

maîtriser  leur  production  de  poisson  pour  alimenter  un  marché  en  plein  essor,  les

communautés villageoises se sont lancées dans la protection de certaines portions de

leurs territoires halieutiques.

68 En se basant sur la partition des eaux du lac par village, et en respectant les prérogatives

des maîtres de eaux, les ONG croyaient se préserver des conflits d’usage et d’accès aux

zones de pêche et de défens. Victimes de leur succès, elles ont au contraire avivé des

antinomies entre villages et révélé des dynamiques contemporaines qui auraient été par

ailleurs beaucoup plus difficiles à déceler.

69 Il est notamment apparu des conflits entre certains villages riverains qui se disputent les

zones de mise en défens : Tikéré et Lao sur le lac Tréné ; Doué, Fouli et Katchili sur le lac

Léré. L’aménagement de ces zones de protection n’aurait pas respecté les droits d’usage

des différents  villages  sur  les  sections du lac.  De fait,  un parcours  en pirogue et  les

entretiens effectués en novembre 2002 montrent que tous les villages riverains du lac

Léré ont aménagé une zone de protection, alors que la carte de la GTZ n’avait prévu que

trois zones de protection intégrale sur le lac Léré – entre Fouli et Dissing et au niveau de

Doué – et deux zones sur le lac Tréné.

70 Ailleurs, ce sont les habitants de Mourbamé qui s’opposent à l’aménagement d’une zone

de protection intégrale au niveau de Poyémé : la partie du lac qui devrait être mise en

défens fait non seulement partie de leur territoire, mais c’est un lieu sacré réservé aux

pratiques cultuelles24.  Une autre raison inavouée, et peut-être la principale, est plutôt

économique, car la mise en place d’une zone de protection intégrale en face du village

Poyémé, dont la population est essentiellement haoussa, donnerait plus d’avantages à ce

dernier.

71 De  leur  côté,  les  pêcheurs  haoussa  estiment  que  les  zones  de  mise  en  défens  sont

beaucoup  plus  profitables  aux  Mundang  qu’à  eux-mêmes :  avec  leurs  filets  et  leurs

barques à moteurs permettant de larges rayons d’action, ils considèrent que les zones de

mise  en  défens  les  limitent  dans  leur  activité.  Cette  catégorie  de  « pêcheurs

professionnels » se sent également concernée par les problématiques de protection, mais

préfèrerait la mise en place d’une ou plusieurs zones de mise en défens concentrées dans

un  secteur précis,  plutôt  que  morcelées  dans  chaque  terroir  villageois.  De  fait,  leur

participation à la surveillance des zones de protection semble être peu active.

72 La mise en place des zones protégées ne laisse pas non plus le Gong de Léré indifférent. La

création de la Commune entraînant une baisse de ses propres revenus25, les ressources

halieutiques des lacs Léré et Tréné prennent également beaucoup de valeur à ses yeux et

pourraient bien compenser cette perte. D’où l’attitude très ambiguë du Gong de Léré dans

le règlement des conflits liés aux zones de mise en défens : il a en effet accaparé deux

zones litigieuses qui sont depuis lors gérées par lui-même.
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73 En somme, on assiste à une véritable appropriation des zones de mise en défens par les

populations riveraines qui s’explique par les résultats positifs observés depuis le début

des  mesures  de  protection de  l’écosystème lacustre.  Toutefois,  la  perception que  les

populations ont de ces zones ne coïncide pas avec celle de la GTZ, promotrice du projet

PGCRN, et l’absence du Gong de Léré et de celui de Mourbamé lors de la signature de la

charte intercommunautaire sur la gestion du lac est très significative. Pour les Mundang,

les zones de mise en défens sont en fait des territoires que s’attribue chaque village avec

d’abord une logique d’accaparement,  mais  aussi  de légitimation,  par des instruments

modernes des droits cou-tumiers que chaque communauté villageoise possède sur les

eaux du lac.  La protection semble être,  dans ce cas,  le  meilleur moyen d’affirmer sa

présence et son autorité sur une portion du lac, et le fait que la zone se situe à proximité

d’un village renforce ce sentiment. C’est un véritable processus de partage des eaux du lac

qui se met en place : alors que les maîtres des eaux officiaient de la rive vers l’ensemble

des eaux du lac, en tant que représentant de la communauté villageoise auprès des esprits

du lac, la matérialisation physique des zones de mise en défens permet une concrétisation

de limites auparavant diffuses et peu convoitées.

74 Devant la prolifération des zones de mise en défens, on aurait pu croire à l’adhésion des

populations riveraines aux principes écologiques de protection intégrale, somme toute

très  occidentaux.  Mais  comme  d’autres  principes  appliqués  dans  les  domaines  de

l’agriculture ou de l’élevage, cette notion semble n’être pas encore bien comprise par les

communautés villageoises. Elles ont cependant parfaitement saisi les avantages d’un tel

dispositif : en se délimitant un territoire, elles s’assurent un stock de poisson – qu’elles

sauront  préserver  en  limitant  les  captures  –  tout  en  se  gardant  d’une  concurrence

extérieure.  Elles sont donc prêtes à défendre ce nouveau territoire...  quitte à ne plus

recevoir l’appui de l’ONG allemande.

 

Conclusion

75 Le poisson est  un produit  consommé depuis  toujours dans le  bassin du lac Tchad et

représente  un  marché  en  extension.  Avec  l’accroissement  démographique,  le

développement des villes et des bourgs ruraux, la demande est très forte et motive le

développement de réseaux de commercialisation à partir  de zones lacustres qui  sont

pourtant très enclavées. Ainsi, le potentiel halieutique du lac Fitri, pourtant éloigné à plus

de 400 km de pistes peu praticables de N’Djaména, motive le déplacement et l’installation

de pêcheurs kanuri, qui intensifient une activité de pêche pourtant étroitement contrôlée

par le sultan de Yao. Les lacs Léré et Tréné bénéficient des pistes entretenues par la

société tchadienne de développement du coton. Localisés à la frontière avec le Cameroun,

les  transporteurs  et  commerçants  peuvent  aisément  rejoindre  le  réseau  routier

camerounais  et  les  grands  centres  urbains  à  proximité.  Richesse  en  poisson  et

infrastructures  routières  ont  attiré,  depuis  plus  longtemps  que  dans  le  Fitri,  une

communauté  de  pêcheurs  haoussa  qui  anime  une  activité  de  pêche  jusqu’alors  très

artisanale  et  essentiellement  vouée  à  la  consommation  familiale.  Les  surplus  pêchés

alimentent d’actifs circuits commerciaux avec les villes de l’intérieur du Tchad (Pala,

Kilo), du Cameroun (Figuil, Garoua, Maroua) et du Nigeria.

76 La  présence  des  services  étatiques  de  pêche  dans  ces  deux zones  lacustres  pourtant

mineures au regard du lac Tchad témoigne de la rentabilité du secteur de la pêche et donc

de sa contribution à l’économie nationale. Pourtant, des problèmes de préservation des
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stocks  halieutiques  émergent.  Difficiles  à  prouver  quantitativement,  les  pêcheurs

observent  des  baisses  de  volume dans  les  prises :  il  est  difficile  de  les  attribuer  aux

variations  inter  et  intra-annuelles  des  niveaux  des  lacs,  aux  températures

particulièrement élevées au cours de ces dernières années, ou à une surexploitation des

ressources  halieutiques  dans  un  milieu  fragile.  Dans  le  doute,  et  en  prévision  d’une

pression qui ne fera qu’augmenter dans les années à venir, des dispositifs de protection

ont été mis en place dans les lacs Léré et Tréné. Mais dans un contexte de raréfaction des

ressources et de compétition, on assiste à une lecture subtile et intéressée, à travers le

biais de la coutume, des instruments modernes par les populations riveraines, lesquelles

agissent ainsi pour préserver leurs intérêts.
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NOTES

1. Le présent article s’inscrit dans le cadre du projet campus 97-319-107 relatif à la recherche

inter-universitaire « Pour une gestion durable des géosystèmes lacustres au Tchad », pour lequel

les lacs Fitri (zone sahélienne) et Léré (zone soudano-sahélienne) ont été retenus comme terrain

de recherche.

2. Aucune donnée sur la pêche dans ces deux lacs n’est présente dans la synthèse de Magnet et

Morissens, 1996.

3. La région correspondant au sultanat du Fitri est érigée en département avec comme chef-lieu

Yao.

4. Cette donnée climatique est variable selon la hauteur de la lame d’eau.

5. Les espèces de poissons sont orthographiées selon Blache, 1964, revu par Léveque et al., 1990.

6. Ce  sont  des  lacs  structuraux  logés  dans  des  fossés  synclinaux  élaborés  à  la  faveur  des

mouvements tectoniques souples à grand rayon de courbure.

7. Les lacs de Léré et Tréné sont alimentés par le Mayo Kebbi, qui est grossi en saison des pluies

par ses trois principaux affluents : El Dallah en aval des Chutes Gauthiot, El Ouaya en aval du lac

de Tréné et le Mayo Binder en aval du lac de Léré.

8. Source :  GTZ (Deutsche  Gesellschaft  für  Technische  Zusammenarbeit,  organisme de coopération

allemande), multigr. * indique les espèces non observées dans le Mayo Kebbi par Blache en 1964.

9. 55 000 habitants selon le recensement de 1993.

10. Les pêcheurs kanuri en provenance du lac Tchad et du Nigeria sont qualifiés ainsi car ils

utilisent  un  grand  nombre  de  palangres  et  capturent  des  quantités  relativement  élevées  de

poissons.

11. Les membres des groupements sont soumis à un droit d’adhésion de 1 500 F CFA et à une

cotisation annuelle de 10 000 F CFA servant à la fois de fonds de fonctionnement et de roulement.
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Pour le travail, les pêcheurs sont répartis en groupe de cinq personnes Chaque groupe est tenu de

verser cinq sacs de poissons par mois devant alimenter le compte du groupement.

12. Chiffres de 2002, ne prenant probablement pas en compte les pêcheurs occasionnels, qui ne se

font pas recenser auprès des services administratifs.

13. Les captures réalisées avec les nasses, harpons, etc., n’ont pu être comptabilisées.

14. Selon le  chef  de  service  des  Eaux,  Forêts  et  Pêche de Léré,  environ 135 pêcheurs  toutes

nationalités confondues détiennent le permis en 2001. Ceci représente environ 2 millions de F

CFA de recettes pour le Trésor Public.

15. Entretien de janvier 2001 à Léré avec le chef de bord de Fouli, issu du clan de Theure, le génie

des eaux.

16. La cérémonie se déroule le plus souvent au bord du lac et rassemble le prêtre de la Margaï et

ses proches.

17. La cérémonie se déroule le plus souvent au bord du lac et rassemble le prêtre de la Margaï et

ses proches.

18. En cas de noyade, par exemple, le corps est enterré au bord du lac pour préserver la famille

de la victime et tout le village du mauvais sort.

19. L’officiant de la Margaï de Gollo réside maintenant à Sartoua.

20. Lors d’une enquête que nous avons menée en 2001,  nous avons constaté que d’un site  à

l’autre, et ce sur tout le pourtour du lac, le nom du sacrificateur varie.

21. L’Association pour la promotion et le développement de la pisciculture au Tchad est une ONG

nationale créée vers la fin des années 1980.

22. Les pêcheurs sont actuellement organisés en 14 groupements d’intérêt économique répartis

par village. Ces groupements, réunis au sein d’une union, ont pour but l’exploitation et la gestion

des ressources halieutiques (notamment la surveillance des zones de mis en défens) ainsi que

l’aide financière (mise en commun de fonds pour permettre aux membres l’achat des engins de

pêche et des pirogues).

23. En plus  de  la  baisse  des  prix  du coton,  un phénomène d’érosion observé  dans  la  région

explique la faible productivité de certains champs de coton.

24. Les rites sont basés sur une pêche collective, qui serait impossible à réaliser si une zone de

protection intégrale était installée à cet endroit.

25. Les  revenus  du  Gong  provenaient  d’un  certain  nombre  d’activités,  notamment  la  taxe

prélevée au marché de Léré, laquelle est maintenant versée à la Commune.

RÉSUMÉS

En Afrique subsaharienne et notamment dans les pays sans accès sur les façades maritimes tel

que le Tchad, la pêche contribue à la survie des gens des fleuves et des lacs en leur apportant un

complément  alimentaire  et  des  revenus monétaires.  Les  riverains  des  lacs  Fitri  dans la  zone

sahélienne  et  Léré  dans  la  zone  soudanienne  pratiquent  cette  activité  en  même  temps  que

l’agriculture et l’élevage. L’arrivée récente de pêcheurs professionnels, originaires du Bornou et

du pays Haoussa,  bouleverse les pratiques ancestrales basées sur des prélèvements réduits et

saisonniers, à l’aide d’un outillage souvent sommaire. Les nouveaux venus introduisent des outils

et des techniques performants, augmentant les prises qui sont non seulement vendues sur les

marchés locaux, mais aussi exportées au Nigeria et au Cameroun.
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Aujourd’hui la pression sur les ressources halieutiques est telle que des mesures de protection

sont envisagées sur les lacs Léré et Tréné. La création de zones de mise en défens totale pose des

problèmes d’accès aux zones de pêche traditionnelles, qui provoque une altération des relations

entre autochtones et populations d’origine étrangère. L’intervention de l’État par le service de

pêche,  celle  des  organismes  de  coopération telle  GTZ  allemand  et  autres  ONG  nationales

parviendront-elles à réguler la pratique de la pêche de façon durable et au profit de tous ?

In subsaharian Africa and especially in land locked countries like Chad; fishing contributes to the survival

of people living on the rivers and lake by providing them with extra food and financial incomes to meet up

their needs. The inhabitants of Fitri lake in sahelian zone, those of Léré and Tréné in the sudanian zone, live

on agriculture, breeding and fishing. They have recently been joined by two foreign groups coming from

Bornu in  Fitri  islands  and Hausa  land to  the  shores  of  lake  Léré.  Those  newcomers  are  fishermen by

profession. They are holders of performing techniques of fishing whose products are not only sold in local

markets but also exported to Nigeria and Cameroon. Today the demographic pressure on natural resources

creates latent conflicts between indigenes and foreigners of the lakes on one hand and on the other hand

methods aiming to regulate fishing for a rational exploitation of resources. Will the implication of the state

toward the fishing service, that of the cooperating organizations such as Deutch GTZ and other national

NGOs, succeed to regulate the fishing practice in a long lasting way and for the benefit of all?

INDEX

Mots-clés : lac Fitri, lac Léré, ressources halieutiques, techniques de capture, enjeux de

protection, Tchad

Keywords : Fitri lake, Lere lake, fish stock, fishing technology, conservation goals, Chad
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Une communauté d’« agro-chasseurs »
au XIXe siècle dans la Haute Bénoué
Analyse du matériel archéozoologique du site de Djaba-Hosséré

"Agro-hunters" of the nineteenth century in the Benoue upper valley: an
analysis of archaeozoological remains from the Djaba Hossere site

Joséphine Lesur et Olivier Langlois

 

Introduction

1 Nombreuses sont les populations du Diamaré qui, tels les Guiziga Moutouroua, les Guiziga

Bi-Marva  ou  les  Moundang,  mettent  en  avant  un  passé  de  chasseurs.  Or,  si  la

consommation de viande de brousse, donc les pratiques cynégétiques qui y pourvoient,

sont généralement attestées sur les sites archéologiques du Nord-Cameroun, la présence

ancienne d’animaux domestiques, bovins et ovins tendrait à minimiser l’importance de la

chasse comme source d’approvisionnement en protéines et graisses animales. L’étude des

vestiges  archéozoologiques  extraits  des  niveaux  récents  du  site  de  Djaba-Hosséré

(province du Nord) montre pourtant que, jusqu’au début du XIXe siècle, des communautés

numériquement importantes pouvaient se satisfaire des ressources animales prélevées

dans le milieu naturel. Après avoir brièvement présenté les données archéozoologiques,

nous mettrons en évidence les différences entre ces dernières et celles issues de contextes

plus  septentrionaux.  Ceci  nous  permettra  d’envisager  la  possibilité  de  modes  de

subsistance différents en zone sahélo-soudanienne et en zone soudanienne.

 

Le contexte général de l’étude

2 Sous  la  dénomination  « Djaba-hosséré »  a  été  regroupée  la  totalité  des  occupations

repérées autour du hosséré Djaba1, petit massif qui s’élève à l’est du parc national de la

Bénoué. Cet inselberg est connu pour avoir accueilli au début du XIXe siècle une puissante
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chefferie  dìì  qui  tenta  quelque  temps  de  résister  aux  entreprises  hégémoniques  du

sultanat de Ray installé à proximité immédiate, à l’est de la Bénoué (Mohammadou, 1979,

1981). Vers 1830, la chefferie de Djaba fut finalement battue par l’armée de Bouba Ndjidda

qui décapita le chef et s’empara des tambours sacrés2. La communauté de Djaba se déplaça

alors  vers  l’ouest,  s’installant  non loin de la  piste  commerciale  haoussa,  à  proximité

d’Haladjin Galibou (Muller, 2001).

3 L’ensemble des données présentées ici se rapporte à la dernière phase d’occupation du

hosséré Djaba, période qui ne remonte pas au-delà du XVIIIe siècle et s’achève, au début du

siècle  suivant,  avec  l’attaque  victorieuse  de  l’armée  de  Ray.  A  cette  époque  la

communauté de Djaba vit plus ou moins retranchée derrière un rempart de terre doublé

d’un fossé de 2 km de longueur qui protège le glacis oriental du massif. Cette occupation

se reconnaît aisément des précédentes, tant par la présence de structures spécifiques (des

structures  tabulaires  en  particulier)  que  par  celle  d’un  matériel  céramique  original

(tradition décorative TD-C2), souvent décoré à l’aide de roulettes sculptées (de différents

modèles)  ou  orné  de  rainures  parallèles.  S’il  est  difficile  de  préciser  le  nombre  de

personnes installées dans l’aire circonscrite par le rempart à la charnière des XVIIIe et XIXe 

siècles, l’abondance des vestiges architecturaux rend compte d’un peuplement important

qui pourrait avoir dépassé le millier d’habitants3. Cette population cultivait différentes

céréales  (du  sorgho,  du  mil  pénicillaire,  de  l’éleusine,  voire  du  maïs),  et  plantait

vraisemblablement des tubercules4 (des ignames ?) et différentes espèces condimentaires

(dont Hibiscus  sabdariffa)5.  Si  des produits  de cueillette complétaient  certainement les

productions  agricoles,  les  ressources  alimentaires  animales  semblent  exclusivement

issues d’activités de prédation : pêche et chasse.

4 Le matériel se rapportant à la dernière phase d’occupation fut extrait du sondage Ib,

localisé à la limite sud-ouest de l’espace circonscrit par le rempart. Cette tranchée de 10

m x 1 m a entaillé une accumulation cendreuse appuyée sur le versant nord d’un énorme

bloc granitique plus ou moins tabulaire au sommet duquel se trouvent des structures

encore en place. Il est ainsi évident que l’épaisse couche cendreuse « niveau 1 » est le

résultat  du  rejet  de  débris  domestiques  (des  vidanges  de  foyers  en  particulier),

vraisemblablement versés depuis le sommet du rocher, par les ménagères installées sur

ou au sud de ce dernier6. Bien que les tessons résiduels, (probablement ramassés lors du

balayage des cours), soient nombreux, le matériel céramique se rattache clairement à la

tradition décorative TD-C2. Ce niveau repose sur une couche litée constituée de milliers

de plaquettes granitiques décollées du versant du rocher (niveau 2) qui marque une brève

phase d’interruption des apports anthropiques.  Cette couche recouvre quatre niveaux

(avec  les  niveaux  3,  4,  5)  peu  différenciés  qui  renferment  des  traces  d’activités

métallurgiques : des scories et des fragments de tuyères (niveaux 3 et 5), des charbons de

bois (niveau 4). Ces niveaux contiennent un matériel céramique différent de celui extrait

du niveau sus-jacent (tradition décorative TD-C1 dominante). Le niveau 5 recouvre une

couche  peu  épaisse  (niveau  6)  qui  recèle,  majoritairement,  des  tessons  de  tradition

décorative TD-B. Une importante partie de ce matériel a probablement dévalé depuis le

haut de la dalle, antérieurement au dépôt des résidus d’activités métallurgiques.

 

Données archéozoologiques

5 Sur les sept niveaux reconnus dans le sondage Ib (6 niveaux strati-graphiques, auxquels

s’ajoute le « niveau » de surface), seuls cinq ont livré des restes fauniques, totalisant 3 035
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vestiges  osseux.  L’abondance  des  témoins  est  très  variable  selon  les  niveaux  strati-

graphiques : de 8 restes pour le niveau 3 à plus de 2 867 restes pour le niveau 1 (figure 1).

Pour la suite de l’étude nous nous intéresserons donc surtout à cette dernière strate qui

renfermait près de 95 % des vestiges osseux extraits du sondage. L’essentiel des données

présentées ici porte ainsi sur une accumulation de débris domestiques déposés durant la

dernière phase d’occupation du site, à la fin XVIIIe et/ou au début du XIXe siècle7.

6 La conservation des os est satisfaisante, malgré une très forte fragmentation qui a limité

les performances de détermination : seuls 22 % des restes purent ainsi être attribués à un

taxon. On remarquera par ailleurs que près de 43 % des vestiges présentent des traces de

carbonisation.  Ces  dernières  semblent  davantage  résulter  des  feux  de  brousse  qui

parcourent  annuellement  la  région,  probablement  depuis  fort  longtemps,  que  de

pratiques culinaires anciennes. Ce phénomène a pu entraîner la disparition des ossements

les plus fragiles et avoir masqué certaines traces de cuisson ou de découpe, limitant ainsi

l’exploitation  du  matériel.  Cependant,  la  présence,  même  réduite,  de  ces  traces  de

découpe  et  de  cuisson,  typiquement  anthropiques,  de  même  que  la  localisation  de

l’assemblage à proximité de restes d’habitation, confirment sans ambiguïté la nature de

dépotoir domestique de cette accumulation.

Figure 1. Nombre des restes extraits des différents niveaux du sondage 1b.

7 A  partir  de  l’observation  morphoscopique  et  morphométrique  des  restes  osseux  et

dentaires, nous avons réalisé  un spectre de faune pour chacun des cinq niveaux qui

livrèrent  des  vestiges  osseux.  Nous  ne  présenterons  ici  que  le  spectre  provenant  du

niveau 1 (figure 2)8.

8 Dans un premier temps, nous remarquerons que plus de 53 % de cet assemblage provient

de poissons. Cependant, en raison des problèmes de référentiel, nous ne détaillerons pas

cette catégorie. Si l’on exclut cette dernière, les Bovidae représentent plus de 42 % des

vestiges, les autres ossements provenant d’éléphants (Loxodonta africana), de lièvres (Lepus

sp.), d’oiseaux (Aves), de rongeurs (Rodentia) et d’amphibiens (Anoura). Il faut toutefois

considérer que les rongeurs, de même que les amphibiens, sont des éléments largement
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intrusifs, donc peuvent être postérieurs à l’accumulation anthropique : ils ne seront donc

pas intégrés à la suite de l’analyse.

9 Si l’on en revient à la famille des Bovidae, six espèces ont pu être reconnues (figure 3) : le

buffle  (Syncerus  caffer),  l’éland  de  Derby  (Taurotragus  derbianus),  le  bubale  (Alcelaphus

buselaphus), l’hippotrague (Hippotragus equinus), le cob de Buffon (Kobus kob) et l’ourébi (

Ourebia ourebi). On notera que toutes les espèces identifiées sont encore présentes dans le

parc national de la Bénoué (figure 4), quatre d’entre elles comptant même parmi les cinq

espèces  les  mieux  représentées  de  nos  jours  (rapports  du  WWF,  oct.  1998)9.  La

représentation relative des vestiges de Bovidae (figure 3) indique une nette domination

des  petits  ruminants  (dont  l’ourébi)  qui  ont  fourni  45 % des  restes.  Vient  ensuite  la

catégorie des grands ruminants qui regroupe les Bovinae (buffle et éland de Derby), les

Alcelaphinae (bubale) et les Hippotraginae (hippotrague), l’ensemble représentant 38 %

des  témoins.  Les  moyens  ruminants  (représentés  par  cob  de  Buffon),  quant  à  eux,

n’apportent  que  17 %  des  vestiges.  Ce  chiffre  modeste  contraste  avec  la  forte

représentation  actuelle  des  cobs  de  Buffon  dans  le  Parc.  Localement,  cette  espèce

représente aujourd’hui 32 % de la population mammalienne recensée, ce qui la place en

tête des grands mammifères10.

Figure 2. Spectre de la faune du niveau 1 (selon le nombre de restes).
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Figure 3. Spectre des Bovidae du niveau 1 (selon le nombre de restes).

 

Techniques, tableaux et zones de chasse

10 Considérant le spectre des espèces chassées, on peut supposer l’existence de techniques

différentes :  on  ne  chasse  bien  évidemment  pas  le  buffle  comme on chasse  l’ourébi.

Toutefois,  nous  ne  disposons  que  de  rares  éléments  d’appréciation  concernant  les

techniques cynégétiques proprement dites. Seule la découverte d’une armature de flèche

et d’un fer de sagaie, objets qui pourraient d’ailleurs être des armes de guerre, permet

effectivement d’envisager l’existence de différentes techniques11.
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Figure 4. Liste des grands et moyens mammifères dénombrés en 1998 dans le parc de la Bénoué
(rapport WWW, oct. 1998).

11 Par lui-même le spectre faunique, relativement diversifié, indique que les occupants du

site de Djaba-Hosséré exploitaient les ressources animales les plus accessibles, pratiquant

une chasse plus opportuniste que spécialisée. Les chasseurs de Djaba semblent toutefois

avoir centré leurs efforts sur les antilopes de petite et grande taille, négligeant, au moins

apparemment, les espèces de taille moyenne. Nous pouvons en effet nous étonner que,

contrairement à leurs contemporains de Koyom12, les chasseurs de Djaba comptent peu de

moyens-bovidés dans leurs tableaux de chasse. Si les espèces chassées sont parfois les

mêmes à Djaba et à Koyom (cob de Buffon, ourébi, buffle, hippotrague), les taxons les plus

courants diffèrent sensiblement.  Ainsi,  à Koyom, si l’on considère les seuls fragments

osseux de bovidés, il apparaît que 6 % d’entre eux proviennent de petites espèces (45 % à

Djaba-Hosséré) ; 77 % correspondent à des espèces moyennes (17 % à Djaba-Hosséré) et

17 %  à  des  grandes  espèces  (38 %  à  Djaba-Hosséré).  Comment  expliquer  une  telle

différence ?  Les  cobs  de Buffon ayant  fourni  plus  de la  moitié  des  restes  de  bovidés

trouvés à Koyom, nous pouvons en particulier nous interroger sur la rareté des vestiges

de cette espèce dans les niveaux contemporains de Djaba-Hosséré. Cette antilope présente

en  effet  la  particularité  d’être  peu  farouche,  se  laissant  facilement  approcher  et

interrompant sa fuite dès que la menace s’éloigne. Pourquoi les Djaba auraient-ils négligé

une espèce particulièrement facile à capturer ? L’explication pourrait en fait résider dans

la composition de la faune ancienne :  l’occupation du XIXe siècle succédant à d’autres

occupations, un prélèvement antérieur pourrait avoir sérieusement limité la population

des Kobus kob qui aurait réaugmenté depuis.

12 A partir du spectre de faune établi pour le niveau 1, nous pouvons par ailleurs tenter de

définir les biotopes exploités par les habitants du site. On remarquera en premier lieu

que, durant les dernières saisons sèches, quatre des six espèces de Bovidae identifiées à

partir du matériel ostéologique ont été observées à proximité immédiate du site. Les deux
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autres, le buffle et l’éland de Derby, espèces plus rares, ont été vus dans un rayon de

quelques kilomètres, alors même que des traces indiquent une fréquentation du site en

saison pluvieuse13. Il n’en était probablement pas de même durant la phase d’occupation.

Nous avons effectivement quelques raisons de penser que la périphérie immédiate du

village (à savoir, les glacis nord, nord-est et sud-est) était alors cultivée14. Les activités

cynégétiques étaient donc certainement pratiquées à quelque distance du massif, hors des

limites de l’espace agricole. Une distance relativement importante des zones d’abattage

pourrait d’ailleurs expliquer la forte représentation des parties charnues des membres et

le net déficit des restes provenant du squelette axial : les éléments crâniens, les dents

ainsi que le rachis15. Ainsi, seules les pièces consommables semblent avoir été rapportées

sur le site, les parties les moins exploitables ayant probablement été abandonnées sur le

lieu  d’abattage.  Cette  idée  semble  d’ailleurs  confirmée  par  la  présence  de  traces  de

découpe liées à la désarticulation ou au débitage de quartiers. On ne peut toutefois pas

exclure que les animaux aient été ramenés entiers dans l’enceinte du village et que la

découpe ait été pratiquée dans un secteur différent de celui où se préparaient les repas.

Une telle sectorisation des activités et des vestiges osseux qui s’y rapportent pourrait en

particulier résulter d’un travail des peaux, activité vraisemblable puisque les Dìì auraient

autrefois porté des culottes de peau, comme nombre de populations de la régions16. Dans

un tel contexte, les restes des animaux abattus seraient logiquement rejetés en différents

lieux : les crânes et les extrémités des membres, récupérés avec la peau, seraient jetés

près de la zone de « tannage », classiquement distante de l’espace domestique, alors que

les parties charnues pénètreraient dans ce dernier. Seule la poursuite des fouilles dans

d’autres secteurs du site apportera, éventuellement, confirmation de l’une ou l’autre des

hypothèses avancées.

13 Les  poissons,  quant  à  eux,  proviennent  très  probablement  du mayo Mbiem ou de la

Bénoué, cours d’eau localisés à quelques kilomètres de l’habitat, respectivement au sud et

à l’est du massif. Il faudra encore attendre l’étude précise des restes et l’identification des

espèces avant de définir les techniques de pêche employées, ainsi que leur saisonnalité.

Nous pouvons tout de même remarquer que l’histoire de la prise du site de Djaba par les

troupes de Ray fait mention d’une pêche collective par empoisonnement (peut-être au

Tephrosia vogelii) qui mobilisa tous les hommes de la communauté, permettant ainsi aux

ennemis de s’emparer du village (par traîtrise) sans craindre de résistance17.

 

Un approvisionnement en protéines animales basé sur
la prédation : un particularisme soudanien ?

14 L’assemblage  faunique  est  exclusivement  composé  d’animaux  obtenus  dans  le  cadre

d’activités de prédation, pêche et chasse, sans qu’aucune trace d’élevage n’ait pu être

mise  en  évidence.  Les  vestiges  osseux  extraits  du  sondage  Ib  de  Djaba-Hosséré

apparaissent ainsi sensiblement différents de ceux issus des gisements archéologiques

plus septentrionaux. En effet, dans le bassin tchadien méridional (stricto sensu), les sites

sondés  ont,  pour  la  plupart,  livré  de  nombreux témoignages  d’un élevage  ancien de

bovins  et  d’ovica-prins.  A  ce  jour,  les  preuves  de  domestications  animales  les  plus

anciennes ont été reconnues dans les sites de la plaine péritcha-dienne. L’économie des

habitants de Gajiganna, site occupé de 3100 BP à 2700 BP, semble déjà avoir reposé sur

l’élevage de bovins et dans une moindre mesure de caprins et d’ovins (Breunig et al.,

1993). A Kursakata, l’élevage des bovins est également attesté dès 2800 BP (Gronenborn,
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1996 ; Neumann et al., 1996). A Daima “Most of the bones are from domestic cattle, a few are

from small stock which are thought to have been domestic goat...” (Connah, 1981, p. 137). Plus

au sud, les ateliers de taille de la région de Maroua ont livré des ossements de bovins et

d’ovicaprinés, témoignant de pratiques pastorales durant les premiers siècles de notre

ère à Tsanaga, voire antérieurement à CFDT (Quéchon, 1974). La domestication des bovins

et  des  ovins/caprins  semble  également  connue  des  Néolithiques  de  Blabli  (David,

MacEachern, 1988, p. 59). Des vestiges d’ovicaprins furent par ailleurs identifiés à Bibalé-

Tchuin, site daté du premier siècle AD et des ossements appartenant à un bovin furent

trouvés,  à  Moundour,  dans  une  sépulture  creusée  vraisemblablement  au  milieu  du

premier millénaire AD (Langlois,  1995, p.  608).  Bref,  l’ancienneté de l’élevage dans la

partie soudano-sahélienne du bassin tchadien n’est plus à démontrer. Remarquons que

cet  élevage  se  maintiendra  jusqu’à  nos  jours,  souvent  complété  par  des  activités  de

prédation.  Ainsi,  les  sites  post-néolithiques  de  Mongossi  et  de  Goray  (province  de

l’Extrême  Nord)  furent  durablement  occupés  par  des  agropasteurs  qui  associèrent

agriculture, élevage, pêche et chasse (Marliac, 1991). La butte de Mongossi, occupée à

deux reprises du V-VIe siècles AD au XV-XVIe siècle AD, fut érigée par des populations

élevant des taurins, des caprins, voire, durant la phase finale, des équidés et pratiquant la

chasse et la pêche. Aux vestiges d’animaux domestiques s’ajoutent ceux de Bovidae, de

Canidae, de Lagomorphes, de Suidae et de Felidae ainsi que des restes de poissons et de

reptiles. Un spectre aussi diversifié rend compte d’une chasse bien développée et d’un

élevage maîtrisé. Le site de Goray, dont l’occupation en deux phases s’étend du Xe au XVe

siècle de notre ère, révèle également la présence d’animaux domestiques (bœuf, chien,

Equidae) et sauvages (Bovidae, Suidae, Lagomorphes, Canidae, Felidae, rongeur, reptile et

poissons),  témoignant,  là  encore,  d’un  approvisionnement  en  protéines  animales

associant activités de prédation (chasse, pêche et probablement collecte d’insectes) et de

production (élevage de bovins).

15 Ainsi,  malgré  les  preuves  d’activités  cynégétiques  et  halieutiques,  les  données

archéologiques rendent compte de la place essentielle occupée par l’élevage pour ce qui

est de l’apport en protéines animales, pour nombre de communautés régionales évoluant

depuis trois millénaires dans la partie soudano-sahélienne du bassin du lac Tchad. Tel

n’est manifestement pas le cas pour la communauté installée à Djaba-Hosséré, au début

du XIXe siècle. De fait, si l’absence de vestiges osseux d’animaux domestiques ne garantit

pas  une  absence  d’élevage,  l’abondance  des  restes,  leur  nature  (il  s’agit  de  rejets

alimentaires) et leur contexte de prélèvement (au sein d’un dépotoir) nous permettent

d’affirmer  que  les  animaux  domestiques  comptaient  pour  quantité  négligeable  dans

l’alimentation des Djaba. En fait, l’absence d’élevage à Djaba-Hosséré, à la fin du XVIIIe ou

au début du XIXe siècle ne doit pas nous étonner. Les Dìì semblent en effet peu versés dans

l’élevage et ce caractère fut noté à plusieurs reprises par les administrateurs coloniaux :

« L’élevage  par  contre  est  inexistant,  à  l’exception  de  quelques  chèvres  et  de  rares

moutons. La pêche, très pratiquée, est en fait la principale source de protéines animales

dont disposent ces populations. ». (Lacroix, février-mars 1950, cité in Mohammadou, 1979,

p.  284) ;  « Les  Dourou [de l’ouest]  sont  essentiellement  des  agriculteurs  qui  cultivent

surtout  le  mil  “mbayéri”,  l’igname et  l’arachide.  Quant  à  l’élevage,  il  est  à  peu près

inexistant : quelques moutons et chèvres, des bœufs sans bosses dits bœufs “Namdji”. »

(Baudelaire, oct.-nov. 1938, cité in Mohammadou, 1979, p. 282). La rareté des bovins au

nord-ouest du pays Dìì semble confirmée par le sacrifice d’animaux sauvages et celui de

zébus achetés aux Peuls nomades, cela dès le XIXe siècle (J.-C. Muller, comm. pers. du
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24/11/02). Les Dii, ne semblent pas avoir été les seuls à avoir négligé l’élevage au XIXe

siècle. Ainsi les occupants du site subactuel de Koyom « [...] vivaient surtout de la faune

sauvage ; les restes d’animaux domestiques – ici la chèvre naine et la poule – sont rares

dans les échantillons étudiés » (Rivallain, Van Neer, 1983, p. 236)18. On remarquera que,

parmi les sites sur lesquels nous disposons d’informations fauniques, Djaba et Koyom sont

tout à la fois les plus méridionaux et les plus récents. Cela pourrait rendre compte de

l’importance des activités de prédations pour nombre de populations installées sur les

confins méridionaux du bassin tchadien, jusqu’au XIXe siècle. Jusqu’à l’essor de l’élevage

qui  accompagna  la  pénétration  peule  au  XVIIIe siècle,  cette  activité  ne  participait

probablement que très marginalement à l’approvisionnement en protéines animales de

différentes populations installées dans les savanes soudaniennes.

16 L’élevage semblant absent, on peut penser que la population concernée ne consommait

guère de lait ou de produits dérivés. Si l’on considère les relations hostiles avec les Peuls

de Ray et le climat d’insécurité qui en résultait, on peut penser que les échanges entre

groupes étaient limités et que de tels produits étaient rarement disponibles. Les apports

en protéines animales étaient donc certainement fournis exclusivement par les activités

de chasse,  de pêche auxquels s’ajoutait  probablement la collecte de certains insectes.

Malgré  l’absence  d’élevage,  nous  pouvons  penser  que,  contrairement  à  leurs  voisins

méridionaux – ou tout au moins à l’image que s’en faisaient les administrateurs – les Dìì

de Djaba ne souffraient pas de carence en protéines animales : « Ces Dourou [il s’agit ici

des  Dourou  méridionaux]  sont  pratiquement  végétariens  car  de  nombreux  interdits

rituels leur défendent partiellement de consommer du gibier, cependant abondant dans

la région. » (Baudelaire, nov.-déc. 1938, cité in Mohammadou, 1979, p. 283). Les apports en

lipides  pourraient  également avoir  largement reposé sur  le  règne animal :  viande,  et

surtout poisson. Ainsi, sans que cela exclue une collecte assidue de fruits oléifères (de

Vitellaria paradoxa, en particulier), les prospections menées autour du hosséré Djaba ne

permettent pas d’envisager la présence d’anciens parcs à oléagineux tels qu’il en existe

plus à l’est, au sud du Tchad. De plus, si une culture de plantes oléifères (Sesamum indicum,

Hyptis  specigera,  Polygala  butyraced)  reste très vraisemblable,  aucune graine ne permet

jusqu’à présent d’en assurer l’existence. Ces trois plantes, en particulier Polygala butyracea

et Hyptis spicigera, seraient pourtant cultivées depuis longtemps par les Dii, (Seignobos,

1979, p. 65, 87) : « Hyptis specigera, par sa culture et son utilisation, prépara la voie aux

sésames et les Dourou disent de lui notre ancien sésame. » (Seignobos, 1979, p. 87).

 

Conclusion

17 Les  données  fauniques  collectées  à  Djaba confirment  l’existence,  jusqu’à  une période

récente, de communautés nombreuses et apparemment prospères dont les apports en

protéines  animales,  voire  en  lipides,  reposaient  essentiellement  sur  les  ressources

animales sauvages. Si la pêche constitue aujourd’hui encore une activité fondamentale

pour nombre de populations du Nord-Cameroun, rares semblent être les communautés

régionales pour lesquelles la chasse représente davantage qu’une activité subsidiaire. Il

faut toutefois  considérer que les activités cynégétiques sont partout réglementées,  et

localement prohibées. Les informations sont ainsi biaisées et il est probable que la part de

la  « viande  de  brousse »  dans  l’alimentation  des  populations  riveraines  des  « aires

protégées » est nettement plus importante que ce qu’en disent les intéressés. Concernant

notre  zone  d’étude,  cela  semble  d’autant  plus  évident  que  l’élevage  est,  aujourd’hui
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encore,  très  limité.  On  peut  ainsi  penser  que  les  activités  vivrières  pratiquées  par

certaines communautés Dìì n’ont pas fondamentalement changé durant les deux derniers

siècles.  L’économie  associant  agriculture,  chasse  et  pêche  qui  fut  pratiquée  par  les

derniers  occupants  de Djaba-Hosséré  pourrait  représenter  un  modèle  beaucoup  plus

courant dans la zone soudanienne que dans les savanes plus septentrionales. Remarquons

qu’une semblable économie de subsistance ne suppose pas l’existence de communautés

numériquement réduites. L’exemple de Djaba-Hosséré montre en effet qu’il existait de

florissantes  communautés  d’agro-chasseurs  dans  les  savanes  soudaniennes  du  Nord-

Cameroun. Considérant ces différentes données, ce n’est peut-être pas un hasard si, plus

au  nord,  les  populations  d’origines  « mbana »  qui  se  disent  originaires  du  sud

revendiquent souvent un passé de chasseurs.
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NOTES

1. Hosséré : massif montagneux en fulfulde, voir carte de localisation de A. Gelbert.

2. Deux des quatre tambours de Ray exhibés lors des fêtes seraient ceux volés aux Djaba lors de

cette attaque.

3. On peut estimer le nombre de structures contemporaines de la dernière phase d’occupation à

une dizaine de milliers dont près de 2 500 cases, 3 500 bases de greniers et 5 000 meules.

4. D’anciens billons ont été repérés au nord-est du massif.

5. Graines identifiées par Thierry Otto (CNRS-Ladybio, Toulouse).

6. On  peut  se  demander  les  raisons  qui  nous  ont  amenés  à  sonder  une  accumulation  à  la

topographie aussi particulière et au pendage aussi fort, ceci d’autant plus que les accumulations

de rejets  domestiques sont  nombreuses  dans l’enceinte  du rempart.  En fait,  si  les  caractères

propres à l’accumulation choisie ont effectivement considérablement complexifié la fouille, ils

semblent également avoir rebuté les fouisseurs (les oryctéropes en particulier) qui ont remanié

les autres édifices de ce type au point d’exclure la perspective de fouilles stratigraphiques.

7. Deux datations par le radiocarbone (LY-11462 : -85 ± 60 BP et LY-11463 : -65 ± 55 BP) rendent

compte du caractère récent des dépôts traversés par le sondage Ib.

8. Le spectre est présenté selon le nombre de restes. Toutefois, le nombre minimal d’individus de

fréquence (NMIf, Poplin, 1976) a été réalisé mais n’a pas fourni de résultat significatif.

9. Abondance, distribution et biomasse de quelques grands mammifères dans le parc de la Bénoué, MAC/

WWF/Minef, rapport multigr., octobre 1998.

10. Elle est suivie par le cynocéphale (17 %), le bubale (15,4 %), l’ourébi (7,5 %) et l’hippotrague

(5,4 %).

11. J.-C. Muller (comm. pers. du 24/11/02) nous signale l’utilisation de pièges à bascule composés

d’une poutre pourvue d’une lance et d’un contre-poids destinés, en particulier, à tuer les buffles.

12. Site implanté sur un bras mort du Logone, au Tchad (Rivallain et Van Neer, 1983).
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13. Il faut signaler que si, aujourd’hui, le buffle et l’éland de Derby sont relativement rares, ils

étaient  nettement  plus  abondants  avant  la  peste  bovine  de  1983-84  Malgré  cela,  l’on  peut

s’étonner de trouver des restes d’éland de Derby à Djaba-Hosséré, cette espèce faisant dans la

Haute  Bénoué,  (comme  d’ailleurs  dans  de  nombreuses  autres  régions  soudaniennes),  l’objet

d’interdits.  J.-C.  Muller  nous  informe  toutefois  que  l’éland  de  Derby,  loin  d’être  craint,  est

considéré  comme  un  animal  stu-pide  par  les  Dìì  de  Mbé  (comm.  pers.  du  24/11/02).  On

remarquera  également  l’absence  de  restes  de  cynocéphales,  espèce  prédatrice  des  cultures

chassée pour cette raison, plus que pour une viande souvent peu appréciée des populations du

Nord-Cameroun.  Selon J.-C.  Muller  (comm. pers.  du 24/11/02),  les  Dìì  de Mbé considèrent  la

viande de Papio anubis comme une nourriture de famine et cèdent généralement les animaux

abattus sur les cultures, aux Gbaya qui les consomment volontiers.

14. Parmi les six espèces de Bovidae présentes, cinq sont très dépendantes de l’eau et tendent à

séjourner près des cours d’eau ou des mares pérennes (ici la Bénoué et certains « trous » creusés

dans le Mayo Mbiem) en fin de saison sèche. Seul le Bubale qui peut se passer d’eau pendant des

périodes plus ou moins longues se plaît sur les inter-fluves quelle que soit la saison.

15. La conservation des différents éléments anatomiques a été estimée en dressant le profil de

représentation (PR) des parties squelettiques (PR= (FOi/(FTixNMIf)) x 100, où FOi est la fréquence

observée pour l’élément squelettique i  et  FTi  la  fréquence théorique de ce même élément i ;

Dodson et Wexlar, 1979).

16. Le tissage semble d’ailleurs avoir été peu pratiqué par les Dii : « Les activités artisanales ne

comptent  guère.  Chose  curieuse,  le  filage  et  le  tissage  du  coton  en  honneur  chez  beaucoup

d’autres  populations  semblables,  voire  même encore  plus  primitives,  sont  peu répandus.  Les

quelques individus se livrant à cette activité se procurent la matière première chez les Laka,

généralement par troc contre du fer. » (P.-F. Lacroix, rapport de tournée février-mars 1950, cité

par Mohammadou 1979, p. 284). J.-C. Muller (comm. pers. du 24/11/02) précise que le tissage était

surtout pratiqué par les Dìì Paan, les Saan et les Naan et qu’effectivement, les Mam be’ et les Mam

na’a (dont font partie les Djaba) ne s’adonnaient guère à cette activité.

17. Selon Christian Seignobos (comm. pers. du 20/11/02), les circonstances de la défaite des Djaba

seraient  à  rattacher  à  d’autres  récits  de  pêches  collectives  aux  conséquences  désastreuses

partagés  par  différentes  populations,  pour  la  plupart  de  langues  tchadiques  et  issues  de

l’interfluve Logone-Chari. Ce récit pourrait ainsi s’inscrire dans une « figure de mythe » et ne pas

rendre  compte  d’un  événement  réel.  La  pêche,  notamment  du  poisson,  continue  d’être  une

activité fréquente jusqu’à la fin du XXe siècle.

18. On notera que la répartition des grandes catégories de vestiges osseux extraits du site de

Koyom est proche de celle obtenue à partir du matériel de Djaba-Hosséré : l’essentiel des vestiges

se rapporte aux poissons (36 %) et aux bovidés (40 %).

RÉSUMÉS

Les vestiges fauniques extraits des sites de l’Extrême Nord du Cameroun, tant dans la plaine

péritchadienne qu’au Diamaré, rendent compte d’une pratique ancienne de l’élevage des bovins

et  des  ovicaprins  qui  semble  avoir  contribué  depuis  longtemps  à  l’alimentation  carnée  des

populations  de  l’Extrême Nord  du  Cameroun.  Les  informations  obtenues  à  Djaba,  ajoutées  à

celles, déjà anciennes, relatives au site de Koyom (Tchad), montrent qu’au siècle passé, certaines

communautés soudaniennes tiraient l’essentiel de leurs apports en protéines animales, voire en
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lipides, d’activités de prédation : pêche et chasse centrée sur les bovidés. La partie soudanienne

du Nord-Cameroun apparaît  ainsi  avoir  permis  à  des  communautés nombreuses  de satisfaire

l’essentiel de leurs besoins en ressources animales par des activités de prédation. Ceci pourrait

marquer une différence entre les économies de subsistance pratiquées dans les parties sahélo-

soudanienne et soudanienne du Nord-Cameroun.

Faunal remains coming from most archaeological sites in Northern Cameroon, either from Firki plain and

Diamaré, show that livestock (cattle and goat/sheep) provides an important part of the meat diet of the

ancient regional populations. Data recently collected at Djaba, as well as more ancient ones from Koyom

(Chad), show that some sudanian communities during the 19th century obtained the major part of animais

proteins,  and  perhaps  of  lipids,  from  fishing  and  hunting  (mainly  bovidae).  In  the  sudanian  part  of

Northern Cameroon many communities seem to have satisfied their needs in animais resources by such

predatory  activities.  This  could  indicate  a  difference  between  past  economies  in  sahelo-sudanian  and

sudanian parts of northern Cameroon.

INDEX

Mots-clés : archeozoologie, chasse, antilopes, économie de subsistance, Dìì, Djaba, Nord-

Cameroun

Keywords : hunting, upper benue, Northern Cameroon, Sudanian savannas, archaeozoology,

faunal remains, bovidae
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Origine, histoire, diffusion et
dynamique actuelle des plantes
alimentaires cultivées thème 2

104



Évolution des ressources en matières
grasses chez les Duupa (Massif de Poli,
Nord-Cameroun)
The evolution of fat food products among the Duupa (Poli Mountains,
Northern Cameroon

Éric Garine

 

Introduction

1 Dans de nombreux systèmes alimentaires,  on observe le  rôle  prépondérant,  à  la  fois

matériel et symbolique, d’une nourriture particulière – l’aliment de base (I. Garine, 2003).

C’est souvent à travers le prisme de l’étude de cet aliment particulier que les savants

entendent rendre compte de l’ensemble de l’alimentation. Toutefois, l’art de la cuisine est

autant celui de composer de multiples ingrédients que celui d’en préparer un seul, et

l’aliment de base mangé par les agriculteurs duupa, une bouillie épaisse de farine de

céréales, est toujours servi accompagné d’une sauce qui constitue l’élément sapide du

repas (Garine, 1996).

2 Dans  la  gamme  variée  des  aliments  utilisés  dans  la  composition  de  ces  sauces,  on

retrouve, outre des légumes et des condiments, plusieurs sources de matières grasses

dont le choix semble correspondre à un usage précis : on envisagera ici l’inventaire des

matières  grasses  utilisées  dans  la  cuisine duupa,  les  modalités  de  leurs  usages  et  on

s’interrogera sur les représentations qui les sous-tendent.

3 Dans  une  société  devenue  aussi  « lipophobe »  que  la  nôtre,  selon  l’expression  de  C.

Fischler, on peut considérer que le sujet n’est pas très mondain, mais, comme le rappelle

cet auteur (1990, p. 300), il n’en a pas toujours été ainsi dans la cuisine bourgeoise qui

faisait une bonne place à l’utilisation des graisses de toutes sortes, nourritures « riches »

et symboles d’opulence.
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4 Les  tenants  du  matérialisme  culturel  nous  prédisent,  quant  à  eux,  une  préférence

quasiment universelle pour les lipides d’origine animale, en raison de leur grande qualité

nutritionnelle  (Lieberman,  1987)  et  de  l’histoire  évolutive  de  l’espèce  humaine,

biologiquement « attachée » à son passé de chasseur-cueilleur (Abrams, 1987). Cela ne

nous  indique  pas  grand-chose  sur  la  variabilité  des  lipides  utilisés  par  des  sociétés

différentes,  ni  sur  la  hiérarchie  culturellement  prescrite  qui  les  distinguent  lorsque

plusieurs matières grasses sont utilisées dans une même société, ce qui est en général le

cas.

5 Les travaux classiques de L. Febvre (1938) sur la France insistèrent en leur temps sur la

permanence des spécificités culinaires régionales, et en particulier du rôle des matières

grasses comme fond de sauce : la France du beurre s’est longtemps opposée tant à celle du

saindoux qu’à celle de l’huile d’olive.

6 On dispose pour le bassin du lac Tchad d’un travail similaire visant à mettre au jour la

répartition des matières grasses selon les différentes « civilisations agraires » (Seignobos,

1979).  L’auteur  montre  qu’à  la  fin  du  XIXe siècle  l’utilisation  des  graisses  par  les

différentes ethnies correspond au mode de production qui y domine (figure 1) : c’est ainsi

que  les  Massa,  et  d’autres  groupes  d’agropasteurs  où  l’élevage  est  très  important,

utiliseraient volontiers le suif des animaux domestiques (op. cit., p. 55), les pasteurs peuls

et mbororo du beurre (op. cit. p., 55), les groupes de pêcheurs des rives du Chari et du

Logone  de  l’huile  de  poisson  (op.  cit.,  p.  57),  les  « céréaliculteurs  purs »,  comme  les

groupes Sara, dépendant quant à eux du beurre de karité1 (op. cit., p. 115).

7 On observait donc au XIXe siècle une correspondance entre l’activité la plus emblématique

et la principale matière grasse utilisée :  le choix du fond de sauce pouvant alors être

considéré comme un marqueur identitaire des diverses civilisations agropastorales de la

région.

Figure 1. Aires des matières grasses dominantes au Tchad dans la 2ème partie du XIXe siècle.
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8 Toutefois, l’auteur envisage des situations où se pose le problème de la « représentativité

des  corps  gras »  (op.  cit. p.  69),  c’est  en particulier  le  cas  pour  les  sociétés  dont  les

agrosystèmes  combinent  de  nombreuses  plantes,  et  notamment  plusieurs  espèces

oléagineuses, telles que l’arachide2 ou les sésames3 qui se sont largement diffusées au XXe

siècle.

9 Au sud du bassin du lac Tchad, dans la Haute Vallée de la Bénoué, ces nouvelles cultures

oléagineuses annuelles se sont ajoutées à d’autres espèces qui avaient la même fonction

agronomique et alimentaire. C’est dans cette région que se trouvent les Duupa, ainsi que

d’autres groupes qui occupent le massif de Poli comme les Doayo, ceux qui occupent les

monts Alantika (groupes dits « koma ») ou encore les Dìì de la plaine de la Bénoué et de

l’Adamaoua (figure 2). Tous ces groupes parlent des langues de la famille Adamaoua, sont

culturellement assez proches et ont une économie basée sur la céréaliculture (sorghos,

éleusine  et  mil  pénicillaire)4.  Les  systèmes  agraires  qu’elles  ont  mis  au  point  sont

complexes  et  associent  de  nombreuses  espèces  végétales,  tandis  que  l’élevage (petits

ruminants et taurins sans bosse5) est peu développé.

10 Dans les monts Alantika, les Koma utilisent, entre autre, une source originale de matière

grasse  constituée  par  l’huile  de  Canarium  schweinfurthii (Seignobos,  op.  cit.,  p.  75-77 ;

Dounias, 1988), une espèce de la zone tropicale humide qui se maintient là bien loin de sa

zone écologique de prédilection. Toutefois, on ne la retrouve pas dans les autres massifs,

et  cet  arbre,  planté,  ne  peut  être  considéré  comme  représentatif  de  l’ensemble  des

groupes  de  la  Bénoué.  Ce  sont  des  graines  de  plantes  annuelles  qui  fournissent  la

principale  source  de  matière  grasse  alimentaire :  les  arachides  d’aujourd’hui  se  sont

ajoutées aux sésames du début du siècle et à des espèces plus anciennes que sont Hyptis

spicigera et Polygala butyracea (Seignobos, op. cit. p. 85-87).

11 Ainsi, pour les sociétés de la Haute Bénoué, l’identification d’une culture à son fond de

sauce s’avère moins directe que pour les groupes de pêcheurs ou de pasteurs qui vivent

plus au nord.
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Figure 2. Matières grasses résiduelles dans la Haute Vallée de la Bénoué.

12 Peut-on tout de même envisager une hypothèse selon laquelle il y aurait malgré tout une

correspondance  entre  le  mode  dominant  de  transformation  de  la  nature  (ici

l’agriculture), le rôle central que joue cette activité dans le fonctionnement global de la

société  et  dans  la  définition  de  l’identité  ethnique  et  le  choix,  parmi  les  différents

oléagineux, de ceux qui sont les plus valorisés ?

13 Pour les Duupa, un des groupes autochtones de la Haute Bénoué, le choix des matières

grasses les plus appréciées (arachides, sésames6 et Hyptis), peut-il être considéré comme

emblématique de la nature agraire de la société ?

14 Ces fonds de sauce les plus valorisés sont-ils, comme cela a été proposé dans le contexte

des sociétés paysannes de l’ancienne France, un symbole de prospérité ?

15 Il s’agit pour l’ethnologue d’essayer, à l’échelle familière pour lui de l’étude d’un seul

groupe, de valider localement le panorama proposé par le géographe il y a un quart de

siècle.

 

Les Duupa : une société agraire

16 Les Duupa constituent une société acéphale d’environ cinq mille personnes qui occupent

la partie est du massif de Poli et de son piedmont. Leur économie est essentiellement

tournée vers l’agriculture vivrière, et même si ces dernières années la culture de rente

cotonnière a été adoptée dans quelques villages, elle n’a pas oblitéré l’organisation de

l’agrosystème  traditionnel  caractérisé  par  la  combinaison  de  nombreuses  espèces

cultivées en association (Garine, 1995). Cette diversité des plantes produites n’empêche

pas la prédominance des céréales auxquelles on consacre les plus grandes emblavures, qui

fournissent la part la plus importante du régime nutritionnel (Koppert et al., p. 1996, p.
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253), et qui sont aussi au centre de l’organisation de la vie sociale et symbolique étant

donnée la place centrale accordée à la bière de mil qui accompagne toutes les activités

sociales  et  rituelles  (Garine,  2001a,  2002).  La  production  agricole  est  au  cœur  de  la

manière dont les Duupa transforment la nature et de la représentation qu’ils  ont du

fonctionnement de leur propre société : la culture des plantes y prime sur toute autre

activité telle que la chasse et la cueillette ou l’élevage. D’autres civilisations agraires de la

région ont été décrites selon des lignes similaires, au Cameroun et au Nigeria (Netting,

1968, van Beek, 1978). On pourrait s’attendre dans un tel contexte économique et culturel

à ce que les matières grasses issues de plantes cultivées y soient plus importantes que les

autres sources de lipides, tant du point de vue de la quantité consommée que de la valeur

symbolique qu’on leur accorde : la relation n’est hélas pas aussi simple.

 

Inventaire des matières grasses connues des Duupa

17 Du point de vue nutritionnel, malgré la rareté de la consommation des produits animaux

(une des plus faible constatée au Cameroun), le régime alimentaire des Duupa n’est pas

déficitaire en protéine et en lipide, du fait notamment de la consommation importante

des légumineuses et des graines oléagineuses (Koppert et al. 1996, p. 244-245).

18 Les  Duupa  n’utilisent  pas  une,  mais  des  sources  de  matières  grasses,  et  il  convient

d’envisager l’inventaire des oléagineux (dont la liste est  présentée dans le tableau 1)

connus et utilisés avant d’en établir la hiérarchie.

 

Les graisses animales

19 Le  monde  animal  fournit  quelques  matières  grasses  et,  bien  que  certaines  espèces

sauvages soient appréciées pour le contenu lipidique de leur chair, on considère que ce

sont les animaux domestiques qui fournissent les viandes les plus grasses.

20 Les insectes comestibles, en particulier les termites, sont évalués comme des nourritures

grasses et à ce titre valorisés. Parmi les mammifères sauvages, on attribue aux aulacodes7

une viande considérée comme grasse. Toutefois, la classification des animaux révèle que,

si  on  envisage  seulement  les  mammifères  et  en  particulier  les  artiodactyles,  parmi

lesquels  on trouve les  principaux gibiers  et  le  bétail,  ce  sont  seulement les  animaux

domestiques  dont  la  viande  est  appréciée  comme  grasse.  L’expression  póok  béēé  //

viande / rouge // désigne globalement la catégorie générique des gibiers et  réfère à

l’absence de graisse dans leur chair, différente en cela de celle du bétail (bovins et petits

ruminants).
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Tableau 1. Sources de matières grasses connues des Duupa.

21 La graisse des animaux est appelée nóotá, celle des hommes aussi, et ce terme ne réfère

qu’aux lipides d’origine animale. Le terme spécifique que l’on utilise pour désigner le

péritoine des animaux domestiques (bovins et des caprins) est hâ??á, dont le sens premier

signifie  « sauce » ce qui  renvoie à  l’usage spécifique que l’on fait  de cette enveloppe

graisseuse. Prélevée lors de l’habillage des animaux sacrifiés, le péritoine était autrefois

mis à bouillir et conservé par le chef de maison pendant plusieurs mois (Garine, 1998) :

cette préparation est nommée d’un terme spécifique sāasāá que l’on peut traduire par

« suif ». Rien de tel n’était fait lors de la découpe du gibier dont on ne préserve pas la

graisse.  Les  épouses  qui  voulaient  préparer  une  sauce  avec  cette  graisse  animale  en

demandaient au chef de famille et, bien que l’ethnologue hôte des Duupa n’en ai jamais

mangé car l’usage est tombé en désuétude, il est à peu près certain que ce suif conservé si

longtemps apportait aux préparations, outre des lipides, une saveur soutenue.

22 Toutefois,  le  fait  même que  cette  pratique  n’ait  pas  perduré  constitue  un  argument

important pour notre propos. Les Duupa, comme on le verra dans la suite du texte, n’ont

rechigné devant aucune innovation agricole ou alimentaire, sans pour autant renoncer à

leurs cultigènes les plus anciens : ils sont notamment parmi les derniers cultivateurs de

Hyptis spicigera. Le suif n’est plus utilisé de manière systématique : la graisse des animaux

constitue un fond de sauce placé moins haut dans la hiérarchie du gras alimentaire que

les  oléoprotéagineux issus de l’agriculture.  Un autre point  est  intéressant :  parmi les

divers  animaux  connus,  ceux  qui  relèvent  du  monde  sauvage  ne  procurent  aucune

graisse, c’est dans le domaine domestique que l’on sélectionne les sources de lipides, et les

plus valorisés sont celles qui proviennent des espèces de plantes domestiquées, dont il

convient de présenter le détail.
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Les huiles

23 Parmi  tous  les  peuples  de  la  Haute  Bénoué,  la  fabrication  de  l’huile  de  Canarium

schweinfurthii est  une  spécificité  des  seuls groupes  dits  « koma »  et  les  autres  huiles

alimentaires ne sont pas caractéristiques de la gastronomie de cette petite région. Les

Duupa connaissent bien entendu l’usage alimentaire du karité, mais ils n’en consomment

pas. Il existe pourtant un terme qui sert à l’huile : kūmmá ; on l’utilise aujourd’hui pour

nommer  les  huiles  industrielles  qui  demeurent  d’un usage  rare,  mais  dans  son sens

premier ce terme réfère à des huiles qui ne sont pas alimentaires et ce n’est que plus

récemment que le  sens du terme a été élargi  pour englober les  huiles  utilisées dans

l’alimentation. L’huile traditionnellement extraite par les Duupa est celle des graines de

caïlcédrat8, un arbre caractéristique du paysage. Très amère, elle a beaucoup de vertus

médicinales, cosmétiques et sert dans de nombreux rituels. Une autre huile a le même

usage, celle de Lophira lanceolata, quant à celle de Jatropha curcas elle sert au traitement

des peaux, mais aucune n’est utilisée dans la cuisine.

 

Les pâtes oléagineuses et leur histoire

24 La forme canonique du « gras alimentaire » n’est pas, chez les Duupa, une huile liquide,

mais une pâte de graines écrasées que l’on appelle sóòná, quelle que soit l’espèce que l’on

prépare de cette manière. A une exception près9, ces fonds de sauce proviennent tous de

plantes annuelles cultivées dont plusieurs ont en outre la particularité d’avoir plusieurs

parties utilisées, notamment leurs feuilles qui sont comestibles.

25 Citrullus lanatus (?ékkâ) est parfois cultivé par les Duupa, ses feuilles sont parfois cuisinées

comme brèdes, et la pâte de ses graines est jugée savoureuse, mais c’est une espèce assez

rare.

26 Il  existe un terme duupa qui  désigne Polygala  butyracea :  kpèŋŋá10,  mais  cette espèce,

encore observable chez les Koma en 1990, n’était plus du tout cultivée il y a une dizaine

d’années et son abandon est certainement bien plus ancien.

27 Par contre, l’autre espèce oléagineuse « relique », Hyptis spicigera sèmìná signalée par C.

Seignobos  en 1978 (op.  cit.,  p.  86)  n’est  pas  considérée localement  comme étant  plus

récente que le Polygala. Elle était toujours cultivée dans une large partie du pays duupa

en 2003 et a encore de beaux jours devant elle, notamment dans les villages de montagne.

28 Cette espèce est assimilée aux différents sésames qui sont cultivés de la même manière –

semés en plein champ en début  d’assolement,  comme plante de couverture du sol  à

l’ouverture des nouveaux essarts. Ses graines sont consommées de façon similaire, mais

on n’utilise pas ses feuilles comme c’est le cas pour les différentes espèces et variétés de

sésame. Hyptis et sésame demeurent dans les champs pendant les années qui suivent leur

implantation ;  elles  constituent  alors  des  cultures  dérobées  qui  sont  essentiellement

manipulées par les femmes comme l’ensemble des espèces potagères.

29 Les Duupa distinguent quatre sésames auxquels ils réfèrent par le terme générique hεéε
pour  l’usage  des  graines,  ou  bàŋŋá  pour  l’usage  de  leurs  feuilles  comme  brède

mucilagineuse. La feuille de sésame noir bәŋ tiīí est une des plus fréquemment utilisée

dans l’alimentation des Duupa (Garine 2001 b) les feuilles de sésame rouge portent elles

aussi un nom spécifique dudúūú.
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30 Les  noms  et  identifications  des  sésames  sont  indiqués  dans  le  tableau  1.  Toutes  ces

espèces  et  variétés  sont  considérées comme anciennes par les  Duupa,  sauf  la  variété

blanche,  dite « sésame lakka » qui serait  apparue après les autres,  sans doute vers le

milieu du XXe siècle. Il est possible que l’apparition des sésames, sur laquelle les Duupa

n’ont  pas  de  souvenirs  historiques  précis,  ait  contribué  à  la  disparition  des  plantes

anciennes  comme  le  Polygala.  Toutefois,  contrairement  au  modèle  proposé  par  C.

Seignobos (op. cit. p. 87), elle n’a pas affecté la production de Hyptis qui se maintient

encore.

31 Cependant,  depuis  la  seconde moitié  du XXe siècle,  ce  sont  surtout  les  arachides  qui

constituent le fond de sauce le plus fréquent et  le plus apprécié.  Bien que présentes

anciennement,  elles se sont généralisées pendant la période coloniale et  on ne garde

guère  de  souvenirs  des  variétés  rampantes  cultivées  antérieurement.  Si  l’innovation

agronomique  que  constituaient  ces  nouvelles  variétés  d’arachide  imposées  par

l’administration a bien été retenue par les paysans duupa, il est difficile de considérer que

leur culture a constitué un succès des politiques volontaristes de développement.

32 Ainsi  que  le  notait,  dans  un  rapport,  l’administrateur  de  l’époque :  « La  culture  des

arachides  a  été  introduite  chez  eux  [les  Duupa]  pour  essayer  de  leur  procurer  des

ressources  supplémentaires  mais  ça  ne les  intéresse  pas  du  tout.  Les  femmes

entretiennent  leurs  petits  champs d’arachides,  mais les  grands champs provenant  de

graines distribuées par la SAP11 destinées à procurer des ressources nouvelles sont mal

plantés, mal entretenus et souvent à l’abandon. » (Relly, 1954).

33 De fait, les Duupa sont demeurés rétifs aux cultures de rente, et ce n’est que depuis ces

dernières années qu’ils  ont  entrepris  d’exploiter  de petites  emblavures de coton.  Les

grands champs collectifs d’arachides qui devaient être cultivés sous le contrôle étroit de

l’administration  sont  demeurés  vides  au  grand  désespoir  des  colons.  Pourtant,  les

semences  fournies  n’ont  pas  servi  qu’à  nourrir  les  rats  de  Gambie :  elles  se  sont

naturalisées dans le cortège déjà varié des cultigènes de l’agrosystème duupa. Bien que les

hommes duupa n’aient pas voulu les cultiver, les arachides ont été adoptées rapidement

par les femmes : elles ont rejoint assez naturellement le registre des plantes à sauce –

légumes, condiments et oléagineux, qui sont cultivés dans de petits jardins féminins, ou

comme cultures intercalées dans les champs des hommes. Les champs traditionnels de

mil des Duupa sont en fait des mosaïques de petites parcelles incluses dans les grands

champs dans lesquels on retrouve des tubercules ou des légumineuses. Il existe dans ces

champs une répartition verticale des cultigènes selon les sexes : ce qui pousse dans la

strate haute, notamment les céréales et les cotonniers pérennes, appartient aux hommes,

tandis que ce qui pousse dans la strate basse est aux mains des femmes, en particulier les

arachides. Ainsi, bien que cette espèce n’ait pas eu le destin de culture spéculative voulu

par l’administration, elle constitue une innovation technique réussie qui s’est totalement

fondue dans le modèle agronomique traditionnel.

 

Les fonds de sauce dans la cuisine duupa

34 De  même  que  les  Duupa  ont  adapté  la  culture  des  arachides  à  la  structure  de  leur

agrosystème, ils ont choisi un mode de transformation compatible avec la structure du

domaine culinaire qui préexistait à leur introduction. Ils n’ont pas exprimé l’huile des

graines, mais les ont transformées en pâte, comme ils le faisaient avec celles des sésames

et du Hyptis.
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35 La pâte d’arachide a rejoint le corpus des sóòná, « pâte de graines oléagineuses », au point

de devenir la plus fréquente et la plus appréciée : le fumet de la pâte d’arachide grillée est

même devenue l’emblème de la « bonne odeur » dans la classification duupa.

Figure 3. Classification duupa des odeurs.

36 Lors d’une enquête réalisée il y a quelques années (Garine, 1993), il était apparu que le

domaine sémantique des odeurs (saaá ou fәәmá) s’organise selon deux axes (figure 3) : les

mauvaises et les bonnes odeurs. Sur le premier les différentes sensations nommées se

répartissent selon un gradient de décomposition des choses vivantes ; depuis l’odeur du

sang frais (qui est aussi celle du poisson frais), à celle des cadavres les plus décomposés,

en passant par celle des nourritures sures et de la viande décomposée. Il n’y a qu’une

seule bonne odeur sàa fíifìiyá // odeur / appétissant //, c’est celle de la nourriture cuite,

dont la plus emblématique est celle de la pâte d’arachide grillée sóòn fíifìiyá. Une espèce

qui n’est largement cultivée que depuis la période coloniale est devenue l’exemple par

excellence de la sensation plaisante que procure l’odeur éminemment culturelle de la

nourriture la plus valorisée.

37 Les  pâtes  oléagineuses  constituent  une  classe  importante  parmi  les  ingrédients  qui

servent à composer les sauces d’accompagnement de la boule de mil que l’on sert au

repas. Celles-ci sont organisées autour d’un élément principal qui donne son nom à la

sauce ; il s’agit le plus souvent d’une espèce de brède, sauvage ou domestique. On peut y

ajouter des condiments : sel (marin ou végétal), épices (comme le piment), des mucilages

(tels  que  le  gombo12 ou  les  feuilles  de  sésame),  ainsi  que  de  la  pâte  de  graines

oléagineuses.  L’expression hεn sóòrá,  //chose/ décorer// réfère de façon générique à

tous ces condiments que l’on ajoute à l’ingrédient principal d’une sauce. Le verbe sóòrá

désigne l’action de décorer les jeunes circoncis au moment de l’initiation (photo 1), ou les

jeunes filles lors du deuil d’un de leur père classificatoire (photo 2). Le costume qu’elles

revêtent alors est  particulièrement complexe,  fait  de bandes de coton étroites pliées,

113



symbole  de  richesse,  auxquelles  on suspend toutes  sortes  d’objets :  petits  vans,  sacs,

peaux d’animaux, etc. « Habiller avec beaucoup de choses » est une traduction qui m’a été

proposée  par  plusieurs  Duupa  francophones.  On  peut  l’appliquer  à  la  catégorie  des

condiments qui servent à « parer » une sauce. Le terme sóoná, qui désigne les pâtes de

graines oléagineuses,  serait lui-même dérivé de ce verbe, si  l’on en croit l’étymologie

populaire. Bien que ce ne soit pas là des matériaux de linguiste, l’exégèse des termes

proposés par les Duupa consultés indique que les sauces « bien parées », notamment avec

de la pâte de matière grasse sont plus appréciées que celles où l’ingrédient principal n’est

apprêté qu’avec de l’eau et du sel ou du gombo. Ce sont elles que l’on prépare lors des

cérémonies religieuses, des occasions sociales importantes, ou pour honorer quelqu’un.

Photo 1. Costume d’un initié lors de la circoncision.
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Photo 2. Costume des filles classificatoires d’un défunt lors des fêtes de deuil.

38 De toutes les nourritures connues, les sauces servies au repas constituent, avec la bière de

mil, l’une des nourritures les plus valorisées, et parmi elles, ce sont celles qui sont les

mieux parées avec la pâte de graines qui sont les plus importantes. Dans ces sauces, dans

lesquelles on met « beaucoup de choses », la pâte de graines jouerait-elle le même rôle de

symbole de prospérité  que les  bandes de coton qui  témoignage de la  richesse sur le

costume des épouses ?

 

Conclusion

39 Le panorama régional de la répartition des matières grasses établi par C. Seignobos est

donc localement validé par les données en provenance du territoire duupa. Il est même

intéressant de constater la stabilité des systèmes en place : des espèces désignées comme

reliques en 1978 – telle que Hyptis spicigera –, et implicitement considérées comme vouées

à  disparaître  rapidement,  sont  toujours  en  place.  Les  choix  de  matières  grasses

correspondent  bien  à  l’activité  dominante du  système  de  production :  ce  sont  des

produits agricoles et pas des espèces de cueillette, et des plantes plutôt que des animaux,

qui fournissent les principaux lipides. Toutefois, les Duupa connaissent plusieurs sources

de matières grasses, et c’est à celles qui sont les plus valorisées que l’on doit s’intéresser si

l’on veut valider le modèle. Dans les civilisations à agrosystèmes complexes, telles que

celles de la Haute vallée de la Bénoué, les lipides les plus appréciés proviennent d’espèces

annuelles cultivées, issues de l’activité considérée localement comme la plus importante

du point de vue de la subsistance matérielle,  mais aussi du point de vue de l’éthique

sociale.

40 Reste à envisager les critères qui structurent la hiérarchie locale des matières grasses, ce

qui constitue une entreprise plus délicate.
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41 Tout d’abord, je n’ai jamais réussi à mettre au jour un terme dont le contour sémantique

serait équivalent à celui du terme « gras » en français : les termes qui désignent la graisse

animale,  l’huile  ou  la  pâte  de  graines  oléagineuses  ne  semblent  pas  avoir  des

significations qui se recoupent, et la hiérarchie des sources de lipides que j’ai établie ne

porte pas sur un domaine sémantique nommé.

42 Il  faudrait  valider  l’interprétation  selon  laquelle  les  sources  de  matières  grasses

emblématiques ont une fonction de symbole de richesse et de prospérité dans le domaine

culinaire. Celle-ci n’a jamais été explicitement formulée par un interlocuteur duupa, elle

repose sur :
• la compréhension du contexte dans lesquelles sont préparées les différentes sauces (celles

que l’on consomme dans les occasions sociales importantes sont préparées avec des graines

oléagineuses) ;
• l’étymologie populaire du terme sóòná, dérivé du verbe utilisé pour désigner le fait de parer,

lors des deuils, les filles classificatoires d’un défunt, d’un costume ou de nombreux éléments

ayant vocation explicite  à  représenter la  richesse.  Ce sont leurs  époux,  qui  ont  payé au

défunt  la  compensation  matrimoniale, qui  font  montre  de  leur  capacité  économique  en

faisant ce costume de bandes de coton. On y voit  même parfois accrochés des billets de

banque.

43 Les  condiments  de  la  sauce,  et  en  particulier  la  matière  grasse,  joueraient  la  même

fonction que ces décorations et feraient des sauces bien « parées » un autre symbole de

richesse : une sauce « riche », bien grasse. Mais n’est-ce pas là aussi une représentation

qui a cours avant tout dans la culture d’origine de l’ethnologue autant que dans celle qu’il

étudie ? Les sauces « riches » de la cuisine paysanne de France, autant que de la cuisine

bourgeoise,  sont  bel  et  bien grasses à  souhait.  « Si  j’étais  roi  je  ne boirais  que de la

graisse » est une formule attribuée à un paysan français du XVIIe siècle (Hermadinquer,

1973, p. 270) : il reste à savoir ce qu’en disent les paysans duupa du IIIe millénaire.
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NOTES

1. Vitellaria paradoxa.

2. Arachis hypogaea.

3. Sesamum spp.

4. Sorghum bicolor, Eleusine coracana, Pennisetum glaucum

5. Sur ce type d’élevage, voir Seignobos et Thys, éd., 1998.

6. Sesamum spp.

7. On m’a signalé  que l’éland de Derby avait  beaucoup de graisse,  mais  c’est  une nourriture

rarissime et peu appréciée car l’animal est perçu comme dangereux.

8. Khaya senegalensis.

9. Il  s’agit  d’une  labiée  nommée  gìllìŋgīllīnná  ( Indeterminata),  une  adventice  ressemblant

énormément au Hyptis dont on utilisait les graines de la même manière en cas de disette.

10. L’identification a pu être faite, il y a une dizaine d’années, par recoupement de discussions à

propos de la description et des usages de l’espèce, puis en montrant à des aînés duupa un plant

de Polygala butyracea récemment récolté.

11. Société agricole de prévoyance.

12. Abelmoschus esculentus.

RÉSUMÉS

Comme pour beaucoup de sociétés d’agriculteurs du Nord-Cameroun, ce sont les céréales qui

constituent l’aliment de base des Duupa. Elles polarisent le système alimentaire tant elles jouent

un rôle important, à la fois du point de vue de leur contribution effective au régime nutritionnel,

que de la valeur symbolique et sociale qui leur est accordée. Toutefois, les céréales ne sont pas les

seules  nourritures  consommées  dans  un  système alimentaire  où  se  combinent  de  nombreux

aliments : des féculents autres que les céréales, mais aussi de nombreux ingrédients qui servent à

composer  diverses  sauces.  Ces  sauces  constituent  l’élément sapide du repas,  valorisé  pour la

créativité  culinaire  dont  elles  sont  l’objet.  Parmi  les  ingrédients  qui  entrent  dans  leur

composition, on retrouve de nombreux légumes et condiments, mais aussi diverses sources de

matières grasses, objet de cette communication. Les sauces « bien parées », les plus appréciées,

sont celles qui comportent des matières grasses en abondance. 

Celles-ci  peuvent  provenir  de  nombreuses  substances,  animales  ou  végétales,  sauvages  ou

cultivées. Parmi les animaux sauvages, y compris les insectes, on reconnaît une hiérarchie des

viandes : les plus valorisées sont les plus grasses.

Mais ce sont les animaux domestiques dont on considère qu’ils sont les plus pourvus de graisse.

Les Duupa mobilisent peu leurs savoirs concernant les plantes de cueillette pour y prélever des

oléagineux (les produits du karité par exemple ne sont pratiquement jamais utilisés). Ce sont les

plantes cultivées qui fournissent la principale matière grasse alimentaire utilisée sous la forme

de pâte de graines (sésame, Hyptis, arachide), jusqu’à l’arrivée récente des huiles industrielles

encore  peu  usitées.  En  discutant  l’inventaire  des  sources  de  lipides  connues  des  Duupa,  on

envisagera  pourquoi  les  sources  de  la  graisse  proviennent  essentiellement  du  domaine

domestique.
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Like many agrarian societies of northern Cameroon, the staple food of the Duupa is made out of cereals:

they play the main role considering their contribution to the nutrional equilibrium, but also their symbolic

and social value. However, cereals are not the only foods: other carbohydrates, mainly tubers, are used and

a large number of ingredients are combined to prepare accompanying dishes. The relishes are the tasty

part of the meal and they are prepared with a great diversity of products, including various sources of fat:

the main subject discussed in this paper. The finest sauces for the Duupa, are the ones that contain some

fat. It can be of vegetal or animal origin, including insects. A hierarchy between the meat of wild beasts is

recognized: the fatest are the most valued, but it is the domesticated animais that are considered to contain

the more fat.

The Duupa make little use of their knowledge of wild gathered plants to get oleaginous species (shea butter

tree is known but seldom used). Industrial oil (mainly from cotton seeds) are rarely used, and the main

source for fat are cultivated oilseeds (sesame, Hyptis and groundnuts). While presenting the inventory of fat

products known by the Duupa, we will  discuss why they come mainly from the domesticated world as

opposed to the wild domain.
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Keywords : fat, food symbolism, Northern Cameroon, agrarian civilisation, food plant history
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Le sésame en pays gbaya
Sesame in the Gbaya country

Paulette Roulon-Doko

1 Les populations qui se reconnaissent sous le nom de Gbaya occupent un territoire de

150 000 km2, situé pour les quatre cinquièmes à l’ouest de la République centrafricaine et

pour le dernier cinquième au centre-est du Cameroun. Elles regroupent environ 500 000

personnes et se subdivisent en quatre groupes dont le plus important numériquement est

celui des Gbaya kara dont font partie les Gbaya ‘bodoe ou bòdòè, objet de mon étude (voir

figure 1).

2 Les Gbaya ‘bodoe vivent en Centrafrique, au sud-ouest de Bouar, dans une savane verte où

ils  pratiquent  des  activités  de  chasse,  de  cueillette  et  de  cultures  vivrières  qui  leur

procurent une nourriture abondante et variée.

3 Le sésame, auquel je consacre cet article, joue dans cette culture un rôle très important

tant sur un plan matériel que sur un plan idéologique.

 

Le sésame dans le cycle cultural

4 Chaque année, courant mai1, le troisième mois de la saison des pluies caractérisé par une

quinzaine  de  jours  de  « grand  ensoleillement »  gbàkáárá,  hommes  et  femmes

entreprennent le labour d’un nouveau « champ de savane » fò. Le « sésame » sùnù est la

plante qui débute le cycle cultural. Pendant les années de culture obligatoire du coton, la

culture du sésame était repoussée d’une année et se faisait sur le champ qui avait porté le

coton. Cette culture, fort peu productive dans cette région, a été arrêtée dans les années

1970, et le sésame a tout de suite repris sa place de première culture du champ qu’il

conserve jusqu’à présent. Il est remarquable de constater une évolution très différente

chez  les  Gbaya  du  Cameroun,  les  Yàá-yù-wèè,  étudiés  par  Philip  Burnham (1980,  p.

145-150) qui signale que : “ Sesame is a traditional Gbaya crop which was formerly of great

importance, but at present it is hardly cultivated in Meiganga sub-prefecture. It is planted in lεp2

fields in July and August, either as a pure stand crop or interspersed with manioc, and is harvested
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in mid dry season. The seeds are used in various sauces for their oil. Less than 5 % of the Gbaya

families intervie-wed now plant sesame. ”

Figure. Les Gbaya en République centrafricaine.

 

Les variétés de sésame

5 Les Gbaya ‘bodoe disposent de deux variétés cultivées de sésame à graines blanches, dont

ils spécifient ainsi les noms :

– gbàsùnù (grand/sésame) Sesamum indicum L.

Cette variété glabre a un cycle de croissance d’environ 5 mois et on la plante fin juillet

voire début août. A maturité, les capsules de ses fruits restent bien fermés ;

– bàndà (< nom d’ethnie) Sesamum radiatum Schumach.

Cette  variété  que  le  nom  présente  comme  venant  des  Banda,  ethnie  de  l’est  de  la

Centrafrique, est couverte de poils. Son cycle de croissance est d’environ six mois et on la

plante de ce fait courant juillet. Les capsules s’ouvrent aussitôt qu’elles sont mûres et, par

crainte que le vent n’emporte une partie des graines, leur récolte ne doit pas tarder.

Ils  disposent  également  d’une variété  spontanée  à  graines  noires :  yàlá  ou sùnú-yàlá

(sésame/ ?) [repousse de S. indicum ?] Celle-ci est présentée comme un aliment de disette

ce  que  montre  le  proverbe :  « quand le  sésame manque,  alors  on  mange  du  sésame

sauvage »  sùnù  6án  kéí  nòŋá  yàlá  (sésame/Inac+manquer/alors+on  /Acc.+manger+D/

sésame spontané).

 
Les semailles

6 Les semailles comportent deux actions successives, tout d’abord le fait de « semer à la

volée » les graines ?âyâ sùnù (faire tomber en pluie/~), puis le fait de les « recouvrir de

terre »  pútá  sùnù  (recouvrir/~).  Cette  dernière  expression  permet  de  désigner

globalement les « semailles » du sésame.

7 Du fait de leurs temps de croissance différents, les graines des deux variétés cultivées ne

sont jamais mélangées. Elles sont toujours conservées pour servir de semence dans des
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récipients distincts. Le plus souvent, les gens alternent d’une année à l’autre la variété

qu’ils veulent semer, n’en semant qu’une à la fois. Celui qui veut absolument semer les

deux variétés une même année doit semer en premier le S. radiatum et attendre trois

semaines à un mois de plus pour semer le S. indicum3. Par contre, il est courant de mêler

aux  graines  de  sésame  des  graines  de  certaines  courges4 –  quatre  poignées  de  ces

dernières pour un litre de graines de sésame –, le mélange étant fait avant de semer à la

volée. La nature du terrain labouré intervient également dans le choix du moment retenu

pour semer : on sèmera sans tarder si le terrain est en pleine savane, tandis que sur une

terre bien meuble, en bordure de rivière par exemple, on attendra une semaine de plus.

Les conditions optimales de ce dernier terrain le feraient grandir trop vite, et il serait

trop haut au moment de la floraison. On dit alors en gbaya que « le sésame va être raté,

qu’il  fait  la jeune fille » sùnù kòwà té-bò,  té-dè zòŋá (sésame / de+eux / V.inac.  +  se

développer trop // V. inac. + faire / jeune fille), la jeune fille symbolisant ici ce qui est

agréable à voir, mais encore peu productif.

8 Aussitôt semées, les graines sont recouvertes de terre au moyen de la « houe coudée »

ngòmbá :  le  manche est  tenu à deux mains et  le  travail  se  fait  en reculant,  avec un

mouvement une fois à gauche, une fois à droite. Cet ensemencement nécessite trois ou

quatre jours pour une personne seule. Si plusieurs personnes s’y mettent (3 ou 4),  ce

travail ne dure qu’une seule journée.

 

Le développement de la plante

9 Le tableau 1 présente les étapes de la croissance du sésame telles qu’elles sont perçues et

nommées par les Gbaya. Il s’agit d’un vocabulaire spécifique au sésame qui ne s’applique à

aucune autre plante. La plante se développe sur près de six mois et est la seule dont la
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récolte se fait en saison sèche. Elle profite d’ailleurs du brouillard de saison sèche qui

s’installe début décembre pour terminer sa fructification.

Tableau 1. Les étapes de croissance du sésame selon les Gbaya.

 

La récolte

10 Fin décembre, lorsque le vent de saison sèche va s’installer et que les feuilles sont en train

de tomber, on procède à la « récolte » appelée globalement póyá sùnù (couper/sésame)

qui comporte deux temps, la « moisson » proprement dite póyá sùnù, puis le « battage »

ngbóó sùnù (taper/sésame).

11 La moisson consiste à rassembler dans une main les tiges qui prennent alors le nom

spécifique de « jambes de sésame » béé sùnù pour les couper avec un « grand couteau »

gbàpàyà (grand/couteau). Celui de l’homme a un manche plus travaillé et il le porte lors

de ses déplacements, celui de la femme lui sert principalement à éplucher le manioc roui.

Les chaumes sont laissés sur le champ.

12 Lorsque le moissonneur (homme ou femme) remarque des « tiges qui portent des fruits

déjà ouverts » mángàlá sùnù (< fendu-variété sauvage/sésame), il ne les coupe pas et les

récoltera à part afin de les regrouper en quelques bottes mises à sécher sur un appui

quelconque où il ne leur faudra que quatre à cinq jours pour sécher.

13 La plupart des tiges coupées sont rassemblées à l’ombre d’un arbre avant qu’on en fasse

des  « gerbes »  síká náŋáà (serrés  ensemble/pieds)  qui  sont  ensuite  liées  par  trois  ou

quatre en « bottes » hérâ sùnù (lié/sésame) puis placées contre un long tronc d’arbre posé

horizontalement sur des fourches de bois, constituant la « claie de séchage du sésame »

làngbà. Les bottes fixées sur la claie mettront trois semaines pour sécher.

14 Trois semaines après la moisson, à la mi-janvier, on procède au battage des bottes au-

dessus de nattes préparées à cet effet. Le battage terminé, un premier tri permet d’ôter
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les plus gros déchets, les graines étant ensuite passées dans un « tamis à gros jours »

gbàgòngó (grand/tamis).

15 La récolte terminée, elle est répartie dans de « grands paniers » bòtò que les femmes

confectionnent en fibres de rônier et qu’on rapporte au village. Dans la semaine qui suit

le retour des paniers au village, les hommes fabriquent en fibres de Marantochloa leucantha

pòndò les paniers dans lesquels seront conservés les grains. Chaque panier est tapissé de

feuilles de Marantochloa purpurea bún et les grains de sésame sont encore une fois triés

avant d’être mis dans le panier jusqu’à le remplir. Chaque panier est ensuite recouvert de

feuilles et bien ligoté.

16 Le (ou les) panier(s) représentant la récolte est (sont) installé(s) dans la maison sur une

claie au-dessus du foyer. La femme qui, chez elle5 est propriétaire du sésame, y puisera au

fur et à mesure des besoins de sa famille.

 

En conclusion

17 Le travail du sésame est essentiellement un travail familial auquel l’homme comme la

femme participent. L’homme fournit un travail plus intensif et de plus longue haleine au

moment du labour, la femme participant alors plus en auxiliaire, tandis que pendant la

moisson,  à  l’inverse,  c’est  la  femme  qui  fournit  le  plus  gros  du  travail,  l’homme

n’intervenant qu’au moment du transport au village. Les autres étapes sont le fait aussi

bien de l’homme que de la femme6.

 

Le sésame : un élément essentiel de la cuisine gbaya
‘bodoe

18 Le sésame a une place primordiale dans la cuisine gbaya. Il est consommé plusieurs fois

par semaine et intervient dans diverses préparations7 que je vais présenter. Les Gbaya

utilisent le sésame sous deux formes principales :  le « sésame complet » ngá-kók-sùnù

(dur/corné/sésame) qui produit une pâte ferme de couleur brun-rouge, et le « sésame

décortiqué » également appelé « sésame blanc », 6èmé sùnù (décortiqué/-) ou 6by5 sùnù

(corps nu/~) qui produit une pâte blanche et molle dont on extrait de l’huile.

19 Pour décortiquer les graines, le sésame est mis à tremper toute une nuit dans un récipient

rempli d’eau. Le lendemain matin, « le sésame a gonflé » sùnù hinâ (~/Acc+gonfler). Les

grains sont alors sortis à deux mains, placés dans un tamis pour finir de s’égoutter, puis

mis dans un mortier. Là ils sont « doucement pilés » ?úná sùnù (piler légèrement/~) afin

d’en détacher le « son » pùmbúà (résidu en poudre+D+cela). C’est au bord de la rivière que

la femme va ensuite « laver à grande eau le sésame » ténâ [ou télá] sùnù (verser [eau] ou

faire couler [son]/~) pour le débarrasser de ce son. Le grain blanc est ensuite égoutté,

placé dans un tamis puis étalé sur une natte pour y sécher8.

 

Préparation de pâtes et extraction d’huile

20 Pour toutes les graines oléagineuses utilisées par les Gbaya – sésame, courges et arachide

– la préparation de la pâte suit les mêmes étapes. Le produit est toujours remis à sécher

quelques instants au soleil avant d’être grillé dans un récipient sur le feu. Puis les graines

sont mises dans un mortier pour y « être pilées jusqu’à former une boule » ?à t sùnù ha
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mók, há 6 (elle/Inac+piler/ sésame/pour que/être mou/pour que/Inac+former une boule).

Signalons qu’il existait autrefois un mortier spécifique réservé aux produits bien secs et

désigné comme le « mortier à piler le sésame » dùk-tò-sùnù (mortier+D/à piler/sésame)

plus petit et d’une forme moins évasée que le mortier actuel dans lequel on pile tout.

21 Pour les graines de sésame complet, là s’arrête leur réduction en pâte. Pour les autres

dont on veut extraire l’huile, on procède alors à leur écrasement sur une meule dormante

dite  « pierre  à  moudre »  ta  hbn  mbódó-mò  (pierre+D/à  écraser/pâte).  Il  faut  deux

passages sur la pierre pour obtenir une pâte bien molle. Cette « pâte onctueuse » mbódó-

mò (pâteuse/chose) qui peut être spécifiée9 comme « de sésame » mbódó-mó sùnù ou

« d’arachide » mbódó-mó zàánù va être utilisée dans plusieurs préparations culinaires.

Photo 1. Le battage du sésame (1970).
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Photo 2. Femme pilant du sésame (1973).

22 La pâte obtenue – sésame, courges, arachide – va ensuite être pétrie du bout des doigts

d’une main avec un mouvement régulier de rotation, tout en y incorporant petit à petit

des gouttes d’eau légèrement tiédie síkírá mbódó-mò (incorporer de l’eau/pâte). Lorsque,

sous la simple pression des doigts, de l’huile sourd, la femme rassemble la pâte en boule

et, par pression manuelle, va en extraire l’huile. La pâte qui reste une fois l’huile extraite,

que j’appelle « pâte dégraissée », est, dans le cas des graines de courges et des graines de

sésame,  utilisée  pour  diverses  préparations.  Dans  le  cas  des  graines  de courges  la

préparation, une fois cuite, est spécifiquement appelée zà6âà (dégraissée+D+cela), et, dans

le cas du sésame décortiqué, la pâte dégraissée est nommée nàà-ngòláí-sùnù (mère+D/qui

s’émiette/ sésame) littéralement « la pâte qui s’émiette ».

23 Il est remarquable que dans la cuisine, la pâte d’arachide n’est utilisée que sous forme de

pâte onctueuse et les pâtes de courge sous forme de pâte dégraissée. Seule la pâte de

sésame décortiqué sera utilisée sous ces deux formes. Les femmes au village produisent

régulièrement, en liaison avec la fabrication de pâtes dégraissées, de petites quantités

d’huile de courge ou de sésame dont elles se servent comme condiment pour divers plats10

.

 

Les diverses utilisations du sésame

24 A l’occasion de leur préparation, les graines de sésame complet ou décortiqué peuvent

toujours  être  consommées  telles  quelles  crues  ou  grillées,  cela  constitue  une

gourmandise.
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Le sésame complet

25 Le  sésame  complet  est  utilisé  sous  forme  pilée  pour  diverses  préparations  qui  ne

participent jamais d’un repas mais font partie des éléments hors repas, c’est-à-dire des

préparations qui ne sont pas consommées avec une boule de manioc.

 
La « bouillie de sésame » dìngbì

26 Ce terme dìngbì est rapproché par les locuteurs de l’adverbe-adjectif dégbèŋ « qui rend

lent » ce qu’on pourrait rendre en français par « celle qui cale », la définissant par son

excellente valeur nutritive.

27 Elle est également désignée par l’expression « la bouillie qui vient des anciens » kò ?òò

dáà (bouillie [terme générique]+D/ restes+D/ pères) qui la valorise.

28 Il s’agit d’une bouillie liquide faite à partir de farine de manioc délayée dans de l’eau

froide puis versée dans une masse d’eau bouillante qu’on ne cesse de remuer au bâton à

manioc et qu’on assaisonne avec du sel et du piment. Ayant séparé en deux moitiés la pâte

de sésame pilé, on délaie une première moitié dans de l’eau et on incorpore, hors du feu,

cette pâte à la bouillie sans cesser de remuer la préparation, puis on découpe l’autre

moitié en petits morceaux qu’on fait tomber dans la bouillie afin que cela forme des

« petites boulettes » yáwòróà, d’où son surnom de « bouillie à petites boulettes » yâwòró

kò (à petites boulettes+D/bouillie). Lorsque tout est bien mélangé, la bouillie est prête.

29 C’est une bouillie saisonnière qu’on prépare depuis le moment où l’on bat le sésame (mi-

janvier) jusqu’à la mi-avril.

 
La pâte de « sésame pilé » t -sùnù (pilé/sésame)

30 Préparée en pilant dans le mortier des graines de sésame complet auxquelles on ajoute du

sel et du piment, cette pâte compacte accompagne un plat de manioc cuit à l’eau ou de

manioc roui grillé.

 
Le gâteau dùsù et le « bâton de manioc » kpètè

31 Il s’agit de deux préparations qui, au choix, comportent soit du sésame complet soit des

arachides pilées après avoir été grillées.

 
Le sésame décortiqué

32 Il produit une pâte onctueuse (comparable à la pâte d’arachide) et une pâte dégraissée

(comparable aux pâtes de courge) dont les utilisations sont différentes.

 
La « pâte onctueuse » mbódó-mò

33 Elle peut être utilisée telle quelle pour accompagner un plat de feuilles de manioc (on y

place  une  boule  de  pâte  au  milieu  des  feuilles  pendant  le  deuxième  temps  de  leur

cuisson) ;  elle  peut  également  entrer  dans  la  composition  de  papillotes  où  elle  est

mélangée à certaines feuilles ou à certains champignons.

34 Elle est aussi utilisée « délayée dans un liquide » nífá mbódó-mò puis ajoutée à une autre

préparation. Ne réclamant pas une cuisson longue, elle est ajoutée au milieu de la cuisson
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des viandes, des champignons ou des feuilles à cuisson longue. Dans le cas de feuilles à

gluant Corchorus sp. dont on attend une texture onctueuse11, la pâte délayée dans de l’eau

est cuite seule et n’est ajoutée aux feuilles à gluant qu’à la fin de leur cuisson, hors du feu.

Il en va de même pour les feuilles qu’on mange crues, comme le Gnetum africanum par

exemple, qui sont simplement ajoutées à la pâte déjà cuite.

 
La pâte dégraissée

35 Selon la taille des morceaux de pâte, on parlera de grumeaux, pour les plus petits, ou de

boulettes pour les plus gros. Les morceaux de pâte dégraissée qu’on met à cuire dans un

liquide en ébullition gardent leur forme initiale dans le cas de la pâte de courge, tandis

que dans le cas du sésame, ils s’émiettent et ne forment que de tout petits grumeaux.

36 Un tel « plat de grumeaux » sáká mò (asséchée/chose) est préparé en même temps que

des feuilles à cuisson longue, des pousses de roseaux, des champignons ou de la viande

boucanée de gibier. Le plat résultant associe les deux éléments constituant ainsi un « plat

de grumeaux aux feuilles de manioc » sáká-mò nε sùkà (plat de grumeaux/ avec/feuilles

de manioc). En l’absence de toute autre précision, il s’agit de sésame. S’il s’agit de pâte de

courge, il convient de le préciser sâkâ-mb mbéé ne sùkà (plat de grumeaux+D/Citrullus sp./

avec/feuilles de manioc), cette dernière étant moins fréquemment utilisée.

37 Deux préparations associant feuilles à gluant et grumeaux de sésame sont si courantes

qu’elles ont reçu chacune une dénomination propre. Il s’agit de gbòlò-zákà (Corchorus sp./

[sáká]  asséché)  qui  associe  grumeaux  de  sésame  et  feuilles  à  gluant,  et  de  gbídíksí

([<gbìdìk] humide) littéralement « l’humidifiée », qui associe les grumeaux de sésame à de

la poudre de feuilles séchées de ngúlú Ceratotheca sesamoides.

38 Tandis que la préparation de boulettes natures, en association avec un autre ingrédient

(viande, feuilles), ou mixtes (associant pâte et viande de vache ou chair de poisson séché)

est la façon la plus commune de préparer la pâte de courge qui prend alors le nom de zà6à

« plat de boulettes de courge ». Il n’en va pas de même du sésame. Pour modeler la pâte

dégraissée de sésame en « boulettes » gbàkíyáà (grand-boule+D+cela), cela réclame tout

une préparation que  je  n’ai  trouvé  attestée  pour  aucune autre  ethnie  de  cette  zone

d’Afrique centrale.

39 Pour  ce  plat  de  « boulettes  de  sésame au  gluant »  gbàkí-sùnù (grand-[<kìì]  boule+D/

sésame) la pâte dégraissée est tout d’abord cuite comme pour un plat de grumeaux avec

cependant une quantité plus importante d’eau. Les grumeaux cuits sont récupérés puis

mis dans un entonnoir tressé où ils « sont compressés pour n’en faire qu’un seul bloc » ?à

kàŋá sùnù (elle/Acc+faire un tout compact/sésame). La pâte ainsi comprimée est mise à

reposer et à refroidir, tandis que la femme réactive le feu sous le reste du jus de cuisson

qu’elle sale et pimente. Le jus ayant réduit, elle y bat, hors du feu, un gluant dans lequel

elle ajoute ensuite des morceaux de grosse taille prélevés du bloc de sésame refroidi. Elle

remue une dernière fois le tout12.

40 Ce plat qui est considéré en pays gbaya comme la spécialité des ‘Bodoe, est valorisé à

l’instar d’un plat de viande. Un proverbe dit d’ailleurs que « faire appel à l’entraide pour

labourer  son champ avec  un plat  de  Solanum ça  ne  va  pas »  wââ  hèí  sòέ  dí  ná.  (NV 

labourer/rassemblement+Z)/5’o/a« Mff7//« oc+être bon/pas) En effet pour remercier

tous ceux qui viennent aider à labourer le nouveau champ de quelqu’un, il faut un repas

valorisé, adapté à l’aide reçue. Ce ne peut être que de la viande fraîche, de la viande

boucanée de gibier ou un plat de boulette de sésame au gluant.
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Le rôle rituel du sésame

41 Je soulignerai tout d’abord la présence régulière de sésame dans des plats consommés au

moment de certaines cérémonies ou de certains rituels.

 

Le repas festif

42 Un  repas  de  fête  ou  un  repas  offert  aux  participants  d’un  travail  collectif  comme

« l’entraide pour le labour d’un champ » hèì fò (à se rassembler/champs) ne peut être

composé que d’un plat de viande – gibier frais ou boucané, cabri, viande fraîche de vache

– ou d’un plat de « boulettes de sésame au gluant » gbàkî-sùnù. Lors de la cérémonie zìm-

kàm-tùà (à s’abstenir/boule/maison) qui met fin au régime particulier qu’avaient jusque-

là suivi  les parents lors de la naissance de leur premier enfant,  deux membres de la

famille de la nouvelle mère et deux membres de la famille du nouveau père (un homme et

une femme pour chacun) préparent respectivement les premiers des boulettes de sésame

au gluant et les seconds des feuilles de manioc à la pâte de sésame. Lors de la « pendaison

de crémaillère » ?éé-tùà (poser/maison) qui inaugure la maison d’un jeune couple, c’est

un plat de boulettes de sésame au gluant auquel on a ajouté des hannetons séchés qui est

nécessairement préparé. Lors de la prière annuelle aux ancêtres, un cabri était préparé

pour les neveux utérins et les gendres tandis qu’un plat de pâte de sésame aux termites

ou  aux  champignons  séchés  était  destiné  aux  autres  membres  du  lignage.  Pour  les

ancêtres,  on déposait  au pied d’un arbre un récipient avec un morceau de boule,  un

morceau de cabri et de la pâte de sésame aux termites.

 

La levée d’un interdit alimentaire

43 Le rite  pour  lever  un interdit  alimentaire  consiste  à  « mesurer  la  bouche »  wéé núà

(mesurer/bouche+D+cela), à « changer l’interdit » kpâyâ zîm (changer/interdit). Pour ce

faire, l’aliment que l’on veut pouvoir sans crainte consommer va être préparé avec une

pâte  de  sésame préparée  selon  des  modalités  précises.  Il  s’agit  d’une  consommation

ponctuelle qui ne nécessite pas une grande quantité de sésame. Aussi, au lieu de le laver à

grand eau à la rivière comme je l’ai présenté ci-dessus, la femme va s’installer en bordure

du village et va simplement le « frotter entre ses deux mains » níŋá sùnù (frotter/sésame)

pour le débarrasser de son son. Le sésame blanc, une fois pilé et écrasé sur la meule, sera

mis tel quel dans la marmite et « remué avec un roseau » fóó sùnù nε bú-kàn (remuer/

sésame/avec/roseau) en y ajoutant un peu d’eau pour en faire sourdre un peu d’huile qui

sera mise à part.

 

Le jeûne rituel

44 En diverses  circonstances  où le  protagoniste  doit  se  protéger,  il  respectera avant  de

pratiquer l’activité jugée dangereuse un jeûne rituel qui consiste à boire une pâte de

sésame crue délayée dans de l’eau sans aucun assaisonnement13 appelée « pâte crue de

sésame » tór mbódó-mò sùnù (crue/pâte+Z)/sésame) ou « pâte nature de sésame » bú

mbódó-mó sùnù (nature/pâte+D/sésame). La première dénomination souligne le côté cru

de cette préparation et la seconde l’absence de tout ajout, condiment ou autres éléments.
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Conclusion

45 Le rôle du sésame en pays gbaya ’bodoe est donc fondamental à divers niveaux. C’est tout

d’abord la plante qui fonde le cycle cultural et pour laquelle on laboure tous les ans un

nouveau champ. C’est aussi une nourriture pour laquelle on a diversifié les préparations

en utilisant  des  techniques  très  élaborées,  telle  la  fabrication  de  boulettes,  et  qu’on

valorise comme de la viande de chasse. Enfin, le sésame intervient de façon récurrente

dans la vie rituelle des Gbaya où il est un élément incontournable.
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NOTES

1. Les noms de mois du calendrier gbaya sont essentiellement basés sur des activités de chasse et

de cueillette. Seuls deux mois renvoient à une culture, juillet gòm-mbúù dit « la démolition des

buttes  [d’ignames] »,  période  de  leur  récolte,  et  septembre  gbàzàì  dit  « le  haut  dressé »  en

référence au sésame qui  dépasse le  demi-mètre,  signalant qu’il  faut en sarcler les  mauvaises

herbes (Roulon-Doko, 1996, p.160-163).

2. Ce terme désigne, en yàá-yù-wèè, les champs de savane préparés au début de la saison des

pluies par opposition à d’autres bùrà ou gáò préparés, eux, en octobre et novembre.

3. Ces deux variétés seront à maturité en même temps, fin décembre.

4. Il s’agit au choix de graines de mbέέ Citrullus lanatus, de sísò Cucumis melo et de gàlà Citrullus sp.,

mais  jamais  de  celles  de  mùnù  Lagenaria  vulgaris  dont  les  feuilles  trop  larges  gêneraient  la

croissance du sésame.
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5. Un homme construit une maison à sa femme, il n’a pas de maison personnelle. S’il a deux

épouses, il partage le produit de la récolte en deux et chaque femme dispose d’une moitié.

6. Pour plus de détails : Roulon-Doko, 1998, p. 405-429.

7. Pour le pays banda, le père Daigre (1932, p. 158) signale une consommation crue des graines et

une utilisation comme « assaisonnement avec les légumes, la viande ou le poisson » et Tisserant

(1953, p. 221) parle d’une « farine » faite à partir des graines écrasées qui sont utilisées comme

« condiment » et « d’une sorte de pâte épaisse où l’on introduit des viandes, poissons ou termites

ailés, séchés et réduits en farine. » formant des « pains » qui sont mangés comme légumes. Il

précise que les Banda « n’utilisent pas les oléagineux sous forme d’huile ».

8. Pour plus de détails sur ces étapes, cf. Roulon-Doko, 2001, p. 73-76.

9. Sans spécification, il s’agit de pâte de sésame.

10. Au village,  les Gbaya font rarement de l’huile d’arachide.  En ville où, pour répondre une

demande, certaines femmes en font, elles utilisent alors le tourteau d’arachide pour fabriquer des

bâtonnets qui sont cuits dans cette même huile et vendus au marché.

11. Une trop longue cuisson rend la pâte de sésame granuleuse.

12. Ce plat connaît une variante dite « boulettes de sésame aux feuilles à gluant » gbólò gbàkí-

sùnù (Corchorus sp.+D/plat sp.) où le gluant est remplacé par des feuilles à gluant.

13. L’absence de sel caractérise aussi le régime particulier auxquels sont soumis les parents après

la naissance de leur premier-né, ne consommant que des préparations hors repas, manioc doux

et ignames cuits à l’eau, arachides, bananes et sésame pilé.

RÉSUMÉS

Le sésame joue un rôle fondamental dans la culture gbaya. C’est tout d’abord la plante qui fonde

le cycle cultural et pour laquelle on laboure tous les ans un nouveau champ. C’est aussi  une

nourriture  pour  laquelle  on  a  diversifié  les  préparations  en  utilisant  des  techniques  très

élaborées, telle la fabrication de boulettes, et qu’on valorise comme de la viande de chasse. Enfin,

le  sésame intervient de façon récurrente dans la  vie rituelle  des Gbaya où il  est  un élément

incontournable.

Sesame plays an important part in the Gbaya culture. First of all, it is the plant which begins the crop cycle

and for which each year the Gbaya cultivate a new field. It provides a food for which have been elaborated a

lot of varied preparations requiring elaborated technics and which is appreciated as meat. Then sesame has

a reccurent role within ritual life where it plays an inescapable part.

INDEX

Mots-clés : nourriture, pratiques rituelles, Gbaya, sésame, RCA

Keywords : food, ritual practises, CAR
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Quelques vérités sur les Dii, prétendu
« peuple de l’igname » (Nord-
Cameroun)
Some truth about the Dii, so called "people of the yam" (Northern
Cameroon)

Jean-Claude Muller

1 Les  Dìì,  appelés  plus  généralement  Dourou  –  une  dénomination  externe  dont  ils

s’offusquent depuis longtemps – vivent dans plus d’une centaine de petites chefferies,

formant chacune un village (Muller, 1999). Leur population totale se monte à environ

50 000 personnes. Ils parlent plusieurs dialectes : le saan, le paan, le naan et le huun sont

ceux des minorités de l’extrême nord-ouest, le mam be’ est le dialecte du centre, le mam

nà’a celui  du sud-est  et  le goom celui  du sud-ouest (Muller,  2001).  Des déplacements

furent occasionnés lors de la conquête peule au XIXe siècle, et on trouve maintenant des

chefferies  mam be’  et  mam nà’a  dans d’autres  aires  linguistiques  (Muller,  1997).  Ces

chefferies sont réparties sur un grand territoire (figure 1) qui s’étend du nord-ouest au

sud-ouest  le  long  de  la  route  trans-camerounaise,  bitumée  en  1974,  allant  depuis  le

Carrefour-Poli  jusqu’au  pied  de  la  falaise  de  Ngaoundéré.  D’ouest  en  est,  plusieurs

chefferies sont établies sur le plateau le long de la route qui va de Ngaoundéré à Ganha et

qui se prolonge jusqu’en territoire mboummbéré. D’autres sont situées au pied sud de la

falaise :  le long de la route Mbé-Sassa Mbersi et, dans le Mayo-Rey, le long des pistes

allant de Guidjiba (sur la trans-camerounaise) à Tcholliré, et de Mbé (aussi sur la trans-

camerounaise) à Tcholliré, cette dernière étant impraticable pendant environ six mois.

Presque toutes les chefferies dìì sont situées aux abords immédiats de l’une ou l’autre de

ces  routes  ou  pistes,  les  maisons  littéralement  collées  le  long  de  la  chaussée.  La

fréquentation différentielle de ces pistes par les camions est un élément crucial pour

comprendre les diverses rationnalités qui justifient les productions agricoles contrastées

de ceux qui en sont les riverains. Ceci a occasionné plusieurs méprises sur la nature de

leur  agriculture.  Je  donnerai  ci-dessous  les  diverses  espèces,  qu’elles  aient  été
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traditionnelles ou introduites relativement récemment, que les Dìì ont cultivées pour eux

et/ou pour le marché extérieur.

Figure 1. Carte ethnique des Dìì et de leurs voisins.

 

Les ignames

2 Les Dìì sont connus loin à la ronde et surtout dans la ville de Ngaoundéré pour être un

« peuple de l’igname ». Lorsqu’on veut les taquiner, on leur dit de rentrer chez eux pour

cultiver leurs ignames. Cette dénomination/cliché est ambiguë car elle prête à confusion.

Les Dìì la voient comme pouvant signifier deux choses : la première est qu’ils sont des

consommateurs invétérés de ce tubercule et la seconde qu’ils en produisent beaucoup

sans nécessairement en consommer. Ils pensent généralement – à juste titre – que c’est

selon sa première acception qu’ils sont désignés, ce qui les met en colère sans toutefois

qu’ils  l’expriment  devant  leur  interlocuteur,  politesse  oblige !  C’est  une  toute  autre

histoire lorsqu’ils expliquent leur position en privé. Ils se disent fermement des « gens du

mil (mil chandelle), tud sem, et sorgho, tud zòlom », considérant l’igname comme une

nourriture d’appoint qu’ils vendent aussi à l’extérieur. En fait, ils ne l’apprécient guère et

s’excusent même quelquefois d’en servir à leurs invités, prétextant qu’ils n’ont pas eu le

temps de préparer un vrai repas. Après en avoir mangé, certains disent qu’ils sont encore

à jeun. Mais le commerce est une chose et la consommation une autre et nous allons voir

d’abord la seconde.

3 Les Dìì prétendent connaître les ignames depuis toujours et plusieurs versions de leur

origine  et  de  la  découverte  de  leur  usage  sont  données.  La  première  viendrait  de

l’observation des singes qui  déterraient les ignames sauvages,  probablement Dioscorea

abyssinica.  Les  Dìì  les  auraient  alors  imités  car :  « Ce que le  singe mange, on peut  le

manger ».  Mais  ils  connaissent  aussi  les  sortes  d’ignames  sauvages  toxiques,  dont
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probablement D. dumetorum, et savent comment les préparer en les faisant bouillir et en

les laissant décanter un jour ou deux dans leur eau de cuisson. Ces ignames sauvages sont

vues comme un dernier recours en cas de famine et quelques Dìì m’ont raconté que leurs

ancêtres en firent tout de même usage, en la circonstance très apprécié, après leur fuite

précipitée devant les menaces du lamido (chef peul) de Rey-Bouba. Une seconde origine

dit qu’un chef de village se promenait dans son champ et que toutes les sortes d’ignames

s’approchèrent de lui en file indienne en faisant une révérence. Il prit peur et se sauva

mais les ignames le rassurèrent et  lui  expliquèrent quoi  faire avec elles,  la première

récolte,  la seconde,  etc.  Il  suivit  leurs conseils  et  en montra le résultat aux gens qui

adoptèrent ces tubercules, du terme générique de dub, qui sont de plusieurs variétés dont

voici les principales :

4 Les Dìì connaissent aussi D. bulbifera mais ils ne classifient pas leurs variétés parmi les

ignames. Elles forment un genre à part connu sous le nom de tu’ mais il existe aussi une

variété appelée tu’ sii qui produit un gros tubercule semblable à une pomme de terre.

Elles  n’étaient  jamais  vendues  bien  qu’elles  le  soient  un  peu  maintenant.  On trouve

encore une espèce non mangée qui sert de remède spécifique pour diverses maladies

connue sous le nom de tu’ gam auquel on ajoute le nom de la maladie.

5 Seules  les  deux  premières  variétés  que  les  Dìì  classifient  comme  ignames  sont

commercialisées. Leurs tubercules sont assez longs, la première étant poilue alors que la

seconde est lisse. Les quatre autres espèces ne sont que rarement vendues mais servent

de  nourriture  d’appoint.  Les  deux premières  se  récoltent  dès  août  pour  la  première

récolte ; la seconde récolte, qui servira surtout pour les semences, se fait plus tard dans la

saison. Les autres n’ont qu’une récolte (voir Garine, 1995, p. 75-85 pour les ignames chez

les voisins duupa ; Hata, 1973, p. 99-101 ; 1980, p. 170-171 pour les Dìì du village de Ngeseg

Ngay, Dumont et al., 1994, pour les Dìì en général). Depuis cinq ou six ans, une igname

courte originaire du Nigeria,  appelée dub nigeria a beaucoup de succès car elle croît

rapidement et se vend bien dès mi-juillet. Cependant, les Dìì ne la mangent pas beaucoup,

n’en appréciant pas le goût.

6 Comme tous les cultigènes que les Dìì tiennent pour leurs cultures originelles, les ignames

sont l’objet de rites : chez les Dìì de dialecte mam nà’a et mam be’, qui sont la grande

majorité, les ignames étaient, jusqu’à tout récemment, rituellement plantées en mars/

avril par le circonciseur/prêtre du village, le dòŋ nàà, qui les ensemençait d’abord dans

son champ. Il en avertissait le chef qui faisait une proclamation publique disant que les

premières ignames avaient été plantées et que tout le monde était maintenant autorisé à

le faire. Tous les chefs de village dìì faisaient au moins un rite des prémices en mettant les

premières ignames récoltées sur l’autel, gbaa, de la chefferie et chacun suivait sur le sien

propre, autorisant ainsi la consommation générale. Ces premiers semis et ces prémices

montrent  bien  que  les  ignames  sont  des  cultures  anciennes,  comme les  gombos,  les
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niébés, les mils et sorgho, tous soumis à des rituels alors que les cultures d’introduction

relativement récentes, comme le manioc et le maïs, n’y sont pas astreintes. Les ignames

étaient consommées, comme aujourd’hui, lorsqu’on était bousculé et pressé par le temps,

ainsi que pendant la soudure bien qu’autrefois, jusque vers 1960, la principale nourriture

de cette époque ait  été une sorte d’éleusine (déterminée comme telle par l’IRA),  sàd,

presque  disparue  aujourd’hui.  Les  ignames  étaient  simplement  bouillies  et,  ajoutent

certains anciens avec un sourire de dérision, on ne prenait même pas la peine de faire de

la sauce pour les accompagner... Cependant, malgré ce désintérêt pour la consommation

locale,  les  ignames,  ainsi  que  d’autres  produits  alimentaires,  entraient  déjà  dans  le

commerce des denrées vivrières avant le début de la colonisation.

7 Ce  commerce  est  donc,  chez  les  Dii,  une  tradition  relativement  ancienne.  Après  la

conquête peule, une route caravanière, peu sûre par moment, relia Yola à Ngaoundéré

dès le premier tiers du XIXe siècle et les Dìì riverains se mirent à ravitailler les membres

de ces caravanes. Les premiers voyageurs européens qui sont passés par cette route entre

1891 et 1895 ont laissé des documents écrits sur ces transactions. Attentifs aux ressources

locales, ils nommèrent les vivres échangés contre des articles d’importation, « étoffes,

perles,  sel,  etc. » (Mizon,  1896,  p.  92).  Le premier voyageur à emprunter cette route,

Mizon (op. cit., p. 75) en 1891, dresse une liste des productions locales disponibles à Yola et

mentionne les  ignames.  Le  long de  la  route,  des crieurs  annonçaient  la  venue de  la

caravane de sorte que : « quand nous arrivions au zango [place du marché en hausa] nous

trouvions un marché installé ; farine, grains, patates, poules et cabris étaient à vendre à

des prix dérisoires » (op.cit., p. 92). Cholet (1896) ne mentionne rien de particulier au sujet

des vivres échangés alors que Passarge (1896, p. 301) est très explicite. En entrant depuis

le  nord  en  territoire  dìì  dans  le  premier  gîte  d’étape  dìì  sur  la  route  menant  à

Ngaoundéré, Alhadjin Galibou au pied du massif de Poli, il précise : « Pour la première fois

(mes italiques) les femmes ont apporté au marché des tubercules d’ignames, longs comme

un bras et ayant la forme d’un saucisson [on reconnaîtra ici les deux premières espèces

que  nous  avons  mentionnées  et  qui  sont  encore  aujourd’hui  principalement

commercialisées :  bàa  kóó  ka"í  et  ŋgáŋ].  Nous  avons  aujourd’hui  franchi  la  limite

septentrionale de la culture de ce tubercule. Je me suis posé la question de savoir si c’est

pour  des  raisons  climatiques  ou  ethnographiques  que  les  Foulbé  et  les  Haoussa  ne

semblent pas aimer ce tubercule, alors qu’il est généralement répandu chez les peuples

païens.  [...]  Le  chef  arrive  l’après-midi  accompagné  de  ses  dignitaires  et  avec  une

calebasse d’ignames et quelques poulets, qu’on s’était également procuré dans les villages

voisins. »  Lors  d’une  autre  étape,  au  marché  du  village  de  Karna,  il  ajoute :  « Des

calebasses et des corbeilles tressées pleines d’ignames et de farine de mil sur la tête, un

long bâton de montagne à la main, femmes, enfants et hommes armés jusqu’aux dents,

étaient  descendus de leurs  villages  de montagne. »  Plus  au sud,  à  la  dernière étape/

marché avant de franchir la falaise de Ngaoundéré, « nous attendait déjà un groupe de

trente à quarante Dourrou, hommes et femmes, portant des calebasses et des corbeilles

pleines d’ignames et de farine. » (op. cit., p. 320) Juste avant l’escalade de la falaise, « Le

chef qui semble diriger la tribu du mont Oubaka vint également nous rendre visite muni

d’une calebasse pleine de grosses ignames. » (op. cit., p. 320) Ainsi donc, avant la conquête

allemande en 1901, les Dìì vendaient ou échangeaient des ignames du nord au sud de leur

territoire, tout au long de la route caravanière et les chefs en apportaient comme cadeaux

aux arrivants.
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8 On  n’apprend  pas  grand-chose  sur  les  ignames  dans  les  rapports  administratifs

subséquents. Deux des trois premiers administrateurs allemands qui ont très brièvement

parlé des Dìì, Strümpell (1914 [1982]) et von Briesen (1922 [1982]) ne mentionnent pas en

détail  les  diverses cultures des Dìì  tout  en affirmant qu’ils  sont des cultivateurs très

soigneux.  Le troisième,  Lessel  (1913/1914),  décrit  leur régime alimentaire de la façon

suivante : « La nourriture principale consiste en un pain de grain, deuxièmement d’une

soupe de différentes feuilles et herbes, troisièmement de gibier de toutes sortes, même

des singes et des porcs, quatrièmement différentes sortes d’insectes, des fourmis volantes

et des sauterelles, cinquièmement des poulets. [...] Sixièmement s’ajoute à cela du poisson

qui est capturé au moyen d’hameçons, fdets ou nasses et septièmement les différentes

sortes de fruits d’arbres sauvages. » Plus loin, il s’intéresse aux espèces cultivées : « Ils

cultivent quatre sortes de grains : du millet, du maïs et deux espèces de grains de Guinée,

des arachides, des patates douces, des ignames, des citrouilles, des concombres et des

koko (une sorte de patate). » Par contre, rien d’un éventuel commerce de l’igname n’est

signalé : « En ce qui concerne le commerce, les Durru ne disposent que d’un pur échange

de biens. La nourriture est cultivée par eux-mêmes ; s’il y a une mauvaise récolte ou un

manque quelconque, ils l’échangent avec d’autres villages contre du bétail ou du gibier.

Comme ils sont des forgerons très habiles et comme la terre est très riche en métal, ils

produisent des lances, des couteaux, des flèches et autres et les échangent contre du sel,

des vêtements,  des perles,  etc.,  dans des endroits  plus imposants où se trouvent des

marchands haoussa. » Cet accent mis sur les produits de la forge dans le commerce est

repris par Frobenius (1925 [1987, p. 141 sqg.]) qui, ayant travaillé dans la région entre 1910

et 1912, décrit les Dìì comme « un peuple de forgerons » qui cultive, entre autres, l’igname

mais sans en mentionner le commerce.

9 Cette absence relative de mention de l’igname ne veut pas nécessairement dire que son

commerce ait décliné. Il a pu être simplement ignoré par ces observateurs qui avaient

d’autres  préoccupations  en tête.  Il  faut  souligner  que cette  présence de l’igname est

attestée, à cette époque, seulement le long de la piste caravanière. Rien, à ce propos, ne

transparaît dans les documents qui traitent des Dìì de l’est, plus particulièrement ceux

des alentours de Tcholliré. Hamadjoda (1979, p. 262) nous dit : « Depuis longtemps avant

l’arrivée des Foulbé dans ces régions-ci [il parle de Rey-Bouba même], l’agriculture, la

pêche et la chasse étaient l’occupation principale des autochtones de Ray. Ils cultivaient

du mil, de la variété mbayeeri et njigaari, du maïs, du fonio [une dénomination erronnée

puisqu’il  n’y  a  pas  de  fonio  dans  la  région ;  il  s’agirait  plutôt  de  l’éleusine  qui  est

quelquefois désignée comme fonio], du sésame, de l’arachide, des pois voandzou, des noix

de terre, des haricots ; la patate douce n’était pas courante ; le manioc et l’igname ne

firent leur apparition que plus tard. » Mais si la culture de l’igname est plus récente dans

la région, on reste dans l’ignorance de la date, même approximative, de son apparition et

aussi  des  dimensions  de  la  région  peuplée  d’autochtones  à  laquelle  fait  référence

Hamadjoda. Il est plus que probable qu’Hamadjoda exclut les Dìì des autochtones de Ray

qui étaient les Mono, Dama et Kali, tous depuis assimilés aux Peuls. Les Dìì n’apparaissent

que plus tard dans son récit, non comme peuple autochtone à la région de Rey-Bouba

mais comme un ennemi, situé un peu plus au sud, à conquérir. En tout les cas, Baudelaire

(1938 b),  un peu plus tard,  stipule clairement à propos des Dìì  de cette région :  « Ils

cultivent  mil,  arachides,  sésame,  patates  et  surtout (mes  italiques)  ignames.  Ils  ne

craignent  pas  de  se  déplacer,  soit  pour  aller  vendre  mil  ou  arachides  aux  traitants

indigènes de Ngaoundéré, soit pour aller travailler à Ngaoundéré, Garoua ou même Yola,

d’où ils reviennent avec un petit pécule. » Mes informateurs dìì de cette région m’ont
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aussi expliqué qu’ils avaient toujours cultivé l’igname, au moins pour leur consommation

domestique, mais qu’ils en vendaient moins que ceux situés au bord de la route Garoua-

Ngaoundéré, à cause de la difficulté du transport et du peu de circulation sur ces pistes

extérieures.

10 Il  faut  également  noter  que  la  piste  caravanière  Garoua-Ngaoundéré  a  subi,  à  cette

époque, quelques modifications quant à sa fréquentation. Après la conquête allemande en

1901,  relayée  par  l’administration  française  une  quinzaine  d’années  plus  tard,  les

populations locales se mirent elles-mêmes à fréquenter la route, ce qui n’est mentionné

nulle part dans la littérature. Même la plupart des Dìì l’ont aussi oublié, s’ils sont assez

âgés pour l’avoir vu, ou l’ignorent parce qu’il n’ont pas connu ce commerce plus restreint.

A ce moment,  les commerçants au long cours laissèrent la place à des entrepreneurs

locaux  engageant  des  porteurs,  tout  aussi  locaux,  pour  des  périodes  plus  ou  moins

longues.  Les  descriptions  laissées  par  Passarge  en  1895  montrent  des  porteurs

professionnels expérimentés recrutés jusqu’à Bauchi, au Nigeria, et tout un échantillon de

représentants  du  Bornou,  de  Haoussa,  de  gardes  armés,  etc.,  qui  participaient  aux

aventures des caravanes. Toute cette faune haute en couleurs disparut et fut remplacée

par  des  membres  des  populations  riveraines  de  la  route  caravanière  qui  traverse  le

territoire dìì sur environ cent trente kilomètres. Etant sur place, ils pouvaient se nourrir

eux-mêmes avec leur propre nourriture sans avoir à l’acheter. Comme ils préfèrent le

grain, moins lourd que l’igname, c’est celui-ci qui les accompagnait. Plusieurs Dii, alors

sous l’administration directe du lamido de Ngaoundéré et des Français, s’engagèrent dans

ces activités entrepreneuriales qui couvrirent la fin des années 1910 et toute la décennie

suivante. Les commerçants achetaient des tissus manufacturés à Garoua ou à Adoumri –

un grand centre marchand à l’époque – les vendaient tout au long de la route jusqu’en

pays bamiléké d’où ils revenaient chargés de noix de kola qu’ils écoulaient à Adoumri ou à

Garoua avant de repartir vers le sud avec une nouvelle cargaison de textiles. Ce trajet

était entrepris en saison sèche et ne se faisaient jamais plus de deux fois la même saison,

le reste de l’année étant occupé aux tâches agricoles. Quelques uns de ces négociants

purent même s’acheter, comme signe de prestige et de réussite, des chevaux personnels,

au contraire des chefs de villages importants qui les recevaient, mais en prêt seulement,

directement du lamido de Ngaoundéré. Ces anciens marchands, très vieux à l’époque de

mes enquêtes, ne m’ont jamais parlé d’exportation d’ignames, trop lourdes sans doute

pour le prix qu’elles auraient rapporté ; le tissu était plus rentable.

11 Mais  la  situation  changea  brusquement  en  1929,  lors  de  l’ouverture  de  la  route

carrossable Garoua-Ngaoundéré. Cette route, un peu à l’écart de la vieille piste, tua net

ces développements locaux spontanés. L’administrateur Baudelaire (1938 a, p. 6) est très

explicite  sur  ce  point :  « La  région  traversée  par  la  route  Garoua-N’Gaoundéré  fut

longtemps, entre le Mayo Sala et le Mayo Zoro [limite de la Province du Nord avec pour

capitale  Garoua  et  celle  de  l’Adamaoua  avec  pour  capitale  Ngaoundéré]  un véritable

désert. Sur plus de 100 km, la seule agglomération était Karba Manga qui, on l’a vu plus

haut, était le seul village qui se trouvait à proximité du tracé.

12 « Ayant jugé hâtivement que le pays était un vaste plateau sans eau, on en déduisit que

tout peuplement était  impossible et  de ce fait,  la  route demeura déserte jusque vers

1933-1934.

13 « Or, comme on avait fini par comprendre le véritable aspect du pays – en fait une étroite

crête bordée de part et d’autre par les très nombreux affluents de la Bénoué et de ses

tributaires l’Administration, aidée efficacement par le lamido de Rey, obtint des Dourou
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voisins qu’ils vinssent s’installer en bordure de la route. « Les émigrants ayant trouvé des

terrains abondants et relativement fertiles, l’exode s’amplifia et, en l’espace de trois ans,

les villages de la piste furent désertés au profit de la route où se trouvent à présent 41

villages groupant plus de 3 000 individus. »

14 Plus loin, Baudelaire (op. cit., p. 16) ajoute : « Cependant cette situation de riverain d’une

des principales artères du territoire n’est pas tellement mauvaise. Les Dourou écoulent

facilement le mil qu’ils vendent moins cher qu’à Garoua, ainsi que leurs ignames qui sont

très demandés par les chauffeurs du sud. »

15 En effet, les chauffeurs ont été, jusqu’à aujourd’hui, des acheteurs assidus, remplissant les

fonds de leurs camions ou de leurs bus de bottes d’ignames selon leurs capacités en

espace ou en argent liquide pour les revendre plus au sud,  instaurant ainsi  ce qu’on

pourrait appeler l’« âge d’or » de l’igname chez les Dii. Ces opérations commerciales le

long  de  la  route  sont  plus  importantes  dans  les  grandes  localités  où  s’arrêtent

habituellement les véhicules – Carrefour-Poli, Gamba, Ngaouyanga, Mbé et Waag – et ce

dans les deux sens, les achats se faisant pour les revendre au nord comme au sud. Une

bonne partie des cultivateurs d’ignames possède une petite remorque, du type de celles

qui chez nous sont accrochées aux bicyclettes, pour transporter leurs ignames de leur

champ au point de stockage et de vente. Dans ces villages importants, les ignames sont

exposées en tas sous des auvents (Roupsard, 1983 ;  1987, p. 241, photo 16), mais dans

maintes petites localités  entre Mbé et  Waag,  des cages couvertes avec treillis  frontal

remplies  d’ignames  et  accolées  directement  à  la  route  montraient  la  marchandise  à

quiconque voulait  bien s’arrêter.  Un coup de klaxon faisait  venir  le  propriétaire  qui

marchandait.  Il  y a un peu moins de ces cages maintenant,  à cause de vols survenus

surtout après la dévaluation du F CFA de 1994, car certains des vendeurs ne prenaient

même  pas  la  peine  de  retirer  les  ignames  pour  la  nuit.  On  ne  laisse  donc  plus  les

tubercules sans surveillance et les agriculteurs les amènent jour après jour au bord de la

route.

16 C’est  ce  que  remarque  le  voyageur,  en  premier  coup  d’oeil  superficiel.  Mais  ces

transactions commerciales du producteur au petit revendeur masquent une autre réalité

moins spectaculaire, ou moins voyante : la vente en gros que des cultivateurs importants

vendent  –  ou  plutôt  vendaient  –  soit  à  des  institutions  gouvernementales  ou  à

d’importants acheteurs venus expressément de l’extérieur.  Le rôle de ces institutions

gouvernementales  n’est  jamais  mentionné  dans  la  littérature ;  cependant,  il  a  été

important jusqu’en 1983. Le Cifan (Centre d’instruction des forces armées nationales) de

Ngaoundéré, en particulier, fut un grand acheteur. Le cas d’un cultivateur de Vudnie’ qui

reçut du Cifan un million et demi de F CFA pour son champ est encore cité. Roupsard

(1987, p. 240) mentionne deux cas records à Gamba dont les cultivateurs empochèrent

entre un million et un million et demi de bénéfice à l’hectare. Mais ces deux exploitations

étaient exceptionnelles car elles employaient du personnel salarié. Roupsard (op. cit., p.

240), estime que le cultivateur d’igname type de la région de Gamba cultive en moyenne

de un quart à un demi hectare et que le revenu moyen pour un tiers d’hectare est d’un

demi million, un revenu exceptionellement élevé pour cette région. Des producteurs des

environs de Gamba vendaient aussi, jusqu’à son incendie en 1987, une partie des ignames

de ce secteur dans une « rue des ignames » au marché de Garoua.  Cette prospérité a

engendré des transformations significatives à la fin des années 1960 et surtout pendant la

décennie 1970. Les Dìì mam be’ et mam nà’a (qui sont en grande majorité situés au sud de

Gamba) ont investi massivement leurs bénéfices dans la construction de maisons en dur
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avec  toits  de  tôle  au détriment  de  cérémonies  fes-tives  prestigieuses,  nab kee  tuggì,

relatives  au  mariage  traditionnel.  Les  Dìì  sont  bien  conscients  de  la  cause  de  ces

changements et expliquent les toits de tôle le long de la trans-camerounaise et de la route

Mbé – Sassa Mbersi par les répercussions économiques de cette culture des ignames.

17 Un autre agent important de cette expansion a été la motorisation des labours. Dès 1963,

le Service agricole de la Mission protestante norvégienne de Mbé loua des tracteurs – et

leurs  chauffeurs  –  aux  agriculteurs  pour  labourer  les  champs  d’ignames  de  toute

superficie, selon l’argent disponible. Tous ceux qui ont obtenu des bénéfices importants

ont eu recours à ces services. Depuis 1997, la mission de Mbé, qui ne faisait aucun profit

sur  ces  opérations  de  louage,  a  revendu  ses  tracteurs  à  ses  chauffeurs  qui  les

maintiennent en bon ordre et  continuent à  les  louer.  Mais  les  Dìì  se  sont  demandés

jusqu’à  quand  cette  situation  allait  perdurer  car  ils  craignaient  que  les  actuels

propriétaires ne puissent remplacer leurs véhicules une fois inutilisables,  ces services

agricoles ayant été, en fait, indirectement subventionnés par la mission. Cependant, la

situation  n’a  guère  changé,  des  propriétaires  de  tracteurs  de  Ngaoundéré  viennent

régulièrement  chez  les  Dìì  et,  en  été  2003,  il  n’y  avait  plus  aucune  crainte  de  voir

disparaître les tracteurs.

18 Toutes les années 1970 et les premières années 1980 ont donc été une sorte d’âge d’or de

la croissance de la culture de l’igname le long de la trans-camerounaise et de la route de

Mbé à Sassa Mbersi.  Les premiers signes d’essouflement se firent sentir en 1983 sous

l’effet de plusieurs facteurs :  les institutions gouvernementales cessèrent d’acheter les

ignames comme elles l’avaient fait auparavant, ceci probablement dû à la hausse générale

des prix – il ne faut pas oublier que, dans les zones d’exportation, l’igname est vue comme

une nourriture de luxe –, à l’instabilité du naïra nigérian qui a poussé les producteurs

d’ignames de ce pays à baisser leurs prix pour obtenir des F CFA, jugés plus stables et

sécuritaires parce qu’indexés sur le franc français. Roupsard (op. cit.,  p. 242) note que

presque immédiatement, en 1985-1986, les surfaces cultivées en ignames ont diminué.

Néanmoins, le commerce a continué et, en 1990, j’ai vu un commerçant du Zaïre acheter

d’un coup pour plus de trois millions d’ignames le long de la route de Sassa Mbersi et

louer un camion à Ngaoundéré pour y faire descendre sa cargaison.

19 La culture de l’igname pour l’exportation est donc un bel exemple de développement

spontané,  au  moins  tout  au  long  des  deux  routes  Garoua-Ngaoundéré  et  Mbé-Sassa

Mbersi. Son succès explique les échecs des tentatives d’introduction d’autres cultures de

rente qui avaient été essayées auparavant le long de cette route. Nous les mentionnerons

pour mieux comprendre les choix qui se sont dessinés dans les années 1990, à la suite de

la stagnation puis de la baisse importante du marché de l’igname.

 

Les arachides

20 La  première  tentative  d’introduction  d’une  culture  de  rente  fut  le  fait  des  Français,

encore sous la colonisation – vers 1938-1939 d’après mes informateurs –, mais elle ne

toucha que les environs de Mbé. Sous l’égide d’un certain M. Legros, les villageois furent

priés  de  cultiver  l’arachide  et  de  la  stocker  dans  des  greniers  collectifs  mais

l’administation renonça rapidement  vu le  peu d’enthousiasme envers  cette  forme de

« collectivisation. » Cette imposition de la culture de l’arachide, dont les efforts s’étaient

déployés plus au nord en dehors de la zone dìì (Roupsard, 1987, p. 226-230), arrivait au

plus mauvais moment, juste avant la guerre qui interrompit le suivi administratif. Les Dii,
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qui  connaissaient  déjà  l’arachide  pour  leur  consommation  personnelle,  continuèrent

simplement de la cultiver pour le même usage.

 

Le tabac

21 En 1975-1976,  une compagnie liée aux cigarettes Bastos,  juste avant la création de la

société d’Etat Sitabac, se donna pour but d’introduire la culture de nouvelles variétés de

tabac dans les villages qui produisaient déjà du tabac à chiquer local, comme Ngaw Zom,

Vudnie’  Mamboum, Vudnie’  Sew Fu,  Tagbung,  Ngeseg Ngay et  Gub Nug par exemple

(Hata, 1976, p. 275) avec un Français qui forma des moniteurs sur place. La récolte fut

bonne mais les Dìì impliqués trouvèrent que la somme de travail ne valait pas le prix payé

par rapport à celui de la vente du tabac local. Celui-ci semble avoir toujours été exporté,

et l’est encore aujourd’hui, surtout au pied et sur le massif de Poli ainsi que dans la région

nord-est des Dìì qui n’en produisent pas assez. Mes plus vieux informateurs m’ont dit

avoir été chercher du travail en saison sèche, au début des années 1920, jusqu’en Nigeria

en passant par le  massif  de Poli.  Ils  se munissaient  de ce tabac qu’ils  vendaient aux

Dowayo. Aujourd’hui encore, un commerçant de Mbé, qui le stocke, en vend toute l’année

le jour du marché à Mbé. Ce tabac à chiquer est considéré comme bien meilleur que les

tabacs  nouveaux,  mais  ce  qui  a  retenu les  cultivateurs  de  continuer  l’expérience  de

Bastos, c’est surtout le travail de fermentation et de séchage beaucoup plus compliqué et

astreignant que celui requis par le tabac traditionnel.

 

La fibre kénaf

22 Une  autre  tentative  de  développement,  appelé  « Projet  Kénaf »,  du  nom  de  la  fibre

servant à fabriquer des sacs, fut mise sur pied en 1977 par les Sacheries du Cameroun.

L’endroit choisi, comme pour le projet précédent, fut l’ensemble des villages de la route

secondaire  Mbé-Sassa  Mbersi,  moins  fréquentée  par  les  camions  que  la  trans-

camerounaise et présentant donc moins d’opportunité de vente directe sans avoir à se

déplacer  jusqu’à  Mbé pour  y  transporter  tout  ou partie  de  la  récolte  d’ignames.  Les

cultivateurs  qui  s’y  employèrent  furent  extrêmement  déçus.  La  première  récolte  est

remémorée  comme  un  supplice  de  piqûres  aiguës  et  de  démangeaisons  tenaces,  les

hampes des plantes recélant des piquants très difficiles à extirper malgré de nombreux

lavages  et  bains.  De  plus,  plusieurs  participants  échouèrent  dans  les  opérations  de

rouissage. Ceux qui réussirent disent avoir été bien récompensés mais ceux qui ne purent

franchir cette étape de la préparation, leurs fibres devenant noires, ne gagnèrent rien, le

projet refusant leurs fibres pour cette raison. La plupart renoncèrent, soit par aversion

des piqûres ou par crainte du risque d’un rouissage raté, pour retourner aux ignames. Les

agriculteurs impliqués acceptèrent l’année suivante de continuer le projet mais la plupart

ne plantèrent même pas et Roupsard (1987, p. 391) donne des chiffres dérisoires pour

cette dernière campagne 1978-1979.

 

Le coton

23 La  culture  du  coton,  sous  l’égide  de  la  Sodécoton,  a  aussi  connu  une  histoire

mouvementée. Bien avant la colonisation, les Dìì connaissaient le coton arbustif, sùgud, et
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en  faisaient  un  usage  différent  selon  les  sous-groupes  linguistiques.  Les  groupes

minoritaires du nord-ouest, les paan, naan et saan disent qu’ils sont devenus tisserands

par l’entremise de leurs voisins dowayo.  Ils  fabriquaient des bandes de coton,  gúdee,

(probablement du fulfuldé gudel/gude) assemblées en grandes pièces de tissu servant de

suaires. Ces bandes simples faisaient aussi office de moyen d’échange. Elles pouvaient

également servir aux femmes comme cache-sexe – au lieu des deux faisceaux de feuilles

habituels. Le tissage se diffusa ensuite chez les groupes dialectaux goom, mam be’ et man

nà’a qui, toutefois, ne tissèrent jamais autant que les premiers groupes. En particulier, ils

ne firent jamais de suaires. Ce n’est que plus tard que tous les Dìì tissèrent des vêtements

selon le modèle peul, des robes, lùgù, des pantalons, dodo don, des culottes courtes, dodo

don, mais très peu en possédaient. Au début du siècle, Lessel (1913-1914) rapporte que

seuls  les  chefs  de  village  portaient  des  vêtements  tissés,  et  encore  lors  des  grandes

occasions. Par contre, robes et bandes tissées étaient très prisées comme articles du prix

de  la  fiancée,  qui  consistaient  alternativement  en moutons  et  houes,  en proportions

variables.  Les  robes  reçues  pour  le  prix  de  la  fiancée étaient  rarement  portées  mais

soigneusement gardées dans des poteries étanches pour servir à d’autres dots. Ces pièces

de tissage local ont été progressivement remplacées dans les dots, au cours des années

1920 à 1940, par des tissus manufacturés valant moins chers mais qui augmentèrent en

quantité. Cette production cotonnière locale s’éteignit doucement alors que les voisins

Duupa s’y adonnent encore.

24 De nombreux essais, dès l’époque allemande, furent tentés pour encourager la culture

commerciale du coton dans le Nord-Cameroun (Roupsard, 1987, p. 321-418) mais la région

dìì  ne  fut  pas  concernée  pendant  longtemps.  La  CFDT (Compagnie  française  pour  le

développement des fibres textiles), qui promouvait d’autres types de coton, annuels ceux-

là, obtint quelques succès aux confins du territoire dìì au nord de Touboro, du milieu à la

fin des années 1960 (op. cit., p. 333) et aussi en territoire dii, aux environs de Tcholliré. Les

villageois, entraînés par le lamido de Rey Bouba, qui y trouvaient aussi son bénéfice, y

virent une source de profit que les ignames ne pouvaient leur procurer, vu le trafic très

faible et surtout d’ordre interne sur ces pistes secondaires.

25 La Sodécoton prit la relève du projet dès sa création en 1974. Sous son égide, la culture du

coton continua de progresser aux environs de Tcholliré mais essuya un cuisant échec en

tentant une perçée, en 1974, le long de « la route aux ignames », récemment goudronnée.

Le  secteur  compris  entre  les  villages  de  Guidjiba  à  Mayo-Zoro,  à  la  frontière  de

l’arrondissement  de  Mbé,  fut  choisi  comme  zone  d’essai  mais  les  résultats  furent

tellement mauvais que la Sodécoton se retira des abords de la route dès 1979, après cinq

ans de présence seulement. Les Dìì de l’arrondissement de Mbé ne furent pas touchés

mais  d’aucuns  disent  que  la  Sodécoton  les  auraient  approchés  et  qu’ils  auraient

carrément refusé. En tout état de cause, l’échec vient de la difficulté à concilier deux

cultures spéculatives à la fois, l’igname rapportant bien plus que le coton pour ceux qui

avaient le choix entre les deux, comme le remarque Roupsard (op. cit., p. 391). Les Dìì des

pistes Tcholliré-Guidjiba, Tcholliré-Bandjoukouri-Ba’anda (sur la trans-camerounaise) et

Tcholliré-Garoua continuèrent avec le coton car, comme nous l’avons vu, les possibilités

de vendre les ignames le long de ces pistes étaient quasi nulles.

26 Cependant, la saga du coton ne se termine pas là. La Sodécoton revint tenter sa chance le

long de la route au milieu des années 1990, profitant de la baisse des ventes de l’igname.

Les cultivateurs intéressés devaient se réunir en une sorte de coopérative dont chacun

recevait une avance sur les revenus estimés de la surface qu’il voulait cultiver et ceux qui

142



gagnaient bien devaient payer pour ceux qui n’avaient rien gagné, un type de morale qui

ne fut pas au goût de tous. Un coopérant d’un village dont je tairai le nom et qui, de l’avis

de ses pairs, n’avait rien fait mais pour lequel ils avaient dû rembourser, fut traîné devant

le chef de village et s’en tira moyennant une solide rossée. En 1997, la Sodécoton entra

dans l’arrondissement de Mbé en donnant du crédit  à une quarantaine de personnes

divisées en sept groupes pour mettre en culture 70 hectares. Le plus important de ceux-ci

a cultivé 6 hectares et recueilli plus d’un million mais plusieurs ont abandonné le projet

dès l’année suivante, remplacés surtout pas des immigrants du nord (Guidar, Mafa, Mada)

chassés par la sécheresse mais qui avaient déjà l’habitude de la culture du coton. Ceux qui

partirent estimèrent que le bénéfice de l’entreprise n’en valait pas la peine comparé aux

investissements  totaux  requis.  En  effet,  le  coton  était  payé  170  F  CFA  le  kilo  et  la

production à l’hectare estimée à 2 tonnes l’hectare soit 340 000 F CFA desquels il fallait

d’abord soustraire les coûts incompressibles par hectare qui se montaient à :
• 55 000 pour le tracteur et le chauffeur ;
• 62 000 pour les engrais et l’urée
• 12 800 pour 4 litres d’herbicide Gramoson ;
• 5 600 pour 4 sachets de Diuron ;
• 12 000 pour le buttage par une charrue à bœufs ;
• 16 800 pour l’insecticide (2 400 à répandre sept fois).

27 Ceci  donne  un  total  de  164 200  F  CFA de  coûts  incompressibles  pour  un  rendement

maximal de 340 000 F CFA, laissant un bénéfice théorique de 175 000 selon les calculs de la

Sodécoton. Cependant, les meilleurs ont fait entre 80 000 et 130 000 F CFA à l’hectare car

les coûts de la récolte, très importants puisqu’elle s’étend sur plus d’un mois, n’étaient

pas inclus dans le plan initial.  Il  faut en effet récompenser les travailleurs avec de la

nourriture et  de la bière,  ce qui  est  très onéreux.  Les participants au projet  les plus

critiques ont vu cette omission d’inclure les coûts de la récolte comme une tromperie, ce

qui a motivé leur retrait. Le plus grand des groupes, comme nous l’avons mentionné, a

cultivé 6 hectares et réalisé un million et demi brut mais, tous les coûts étant soustraits, il

lui reste moins d’un demi-million de bénéfices. Ceci explique aussi au moins une partie

des abandons.

28 Il faut dire également que ces années 1990 ont vu les Dìì essayer de s’ajuster eux-mêmes à

la baisse des recettes dues à l’igname sans l’intervention d’organismes externes. Deux

cultures relativement nouvelles, jusque-là réservées à la consommation personnelle, le

manioc et le maïs, ont été commercialisées à petite échelle.

 

Le manioc

29 Voyons d’abord la première, le manioc, mbày, un terme peut-être d’origine peule qui

montre sa relative nouveauté. Il existe deux variétés, le manioc doux, mbày zígid, qui

peut se consommer cru sans préparation et le manioc amer, sans nom générique mais

comprenant plusieurs variétés, qui doit être traité pour en enlever la toxicité. Le manioc

doux est moins cultivé que le manioc toxique car on craint l’arrachage des plants par les

passants qui les grignotent en guise de snack. Le manioc a fait l’objet d’une campagne de

promotion dans le nord du pays dii,  sur le plateau de Ngaoundéré, aux alentours des

années  1950.  Cette  campagne,  orchestrée  par  les  agences  gouvernementales  et  les

services agricoles des missions protestantes, fit mieux connaître le manioc qui, devenu

une denrée ajoutée aux espèces domestiques locales, remplaça en partie chez les Dìì la
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céréale hâtive du genre éleusine, sàd, dont nous avons déjà parlé, employée jusque-là lors

de la soudure de préférence aux ignames car elle procurait de la bière pour les travaux

collectifs de désherbage. Le manioc fit son chemin petit à petit en direction du nord. Les

Dìì de Mbé et des alentours rapportent que le manioc n’était pas connu chez eux aux

temps  précoloniaux  et  qu’ils  le  découvrirent  en  vendant  des  objets  manufacturés  –

surtout issus de la forge – chez les Gbaya, au sud de Ngaoundéré. Ceux-là, en matière de

relations de parenté à plaisanteries, leur ouvraient leurs champs de manioc et les Dìì

faisaient de même avec leurs champs d’ignames puisqu’il s’agissait tout deux de champs

de tubercules, mais différents. Mizon (1896, p. 75) mentionne le manioc à Yola, au nord-

ouest des Dìì mais aucun des ethnographes postérieurs qui les ont visités et que nous

avons mentionnés ne l’a remarqué chez les Dii. Au nord-ouest des Dii, chez les Duupa

(Garine, 1995, p. 91) le manioc est aussi appelé mbày, comme chez les Dii. C’est donc bien

une culture qui s’est acclimatée sans faire de bruit probablement après la conquête peule

dans cette région.

30 Cependant, les Dìì des alentours de Mbé ont préféré pendant longtemps le manioc doux

plutôt que le manioc amer. Ils ont néanmoins adopté le second pour des raisons de vol,

comme mentionné, mais aussi pour le vendre car la baisse de rentabilité des ignames le

long de la route Garoua-Ngaoundéré a incité quelques cultivateurs de Mbé à vendre du

manioc amer par sac, après préparation assez élaborée. Le manioc est roui, déchiqueté en

petits morceaux et séché sur les aires de séchage domestiques – les anciennes aires à

battre le grain en brousse reconstruites en ciment à la maison. Il est ensuite mis en sac et

vendu à Mbé ou transporté directement par le propriétaire à Ngaoundéré. Ceux qui le

font m’ont dit qu’ils y trouvaient leur compte.

 

Le maïs

31 La seconde opportunité d’obtenir de l’argent liquide a été de produire du maïs pour la

vente.  Cette  céréale  a  une histoire  complexe chez  les  Dii.  Nous  avons  vu que Lessel

(1913-1914) le mentionne comme culture mais il n’était pas commun, de l’avis des vieux

Dii. Celui-ci est aujourd’hui de plus en plus cultivé sous plusieurs variétés à maturation

plus ou moins rapide. Ces variétés ont été introduites à des dates variables par les services

agricoles en conjonction avec les  missions protestantes qui  ont aidé à leur diffusion.

Roupsard (1987, p. 221) note, en 1985, que chez les Dìì du Département de la Vina (en gros

les  Dìì  du  plateau  de  Ngaoundéré)  le  sorgho  prédomine  encore  sur  le  maïs  alors

qu’ailleurs les proportions s’équilibrent. 11 mentionne une avancée récente et rapide du

maïs dans la cuvette de la Bénoué (les Dìì des environs de Tcholliré) qui a débuté juste

après 1980. Cette avancée, qui commençait à toucher les alentours de Mbé au début des

années  1990,  est  le  résultat  de  plusieurs  nouveaux  facteurs  simultanés.  La  courbe

pluviomé-trique de la station agricole de Mbé reflète une baisse générale des pluies dans

les années 1980, avec des minima de moins de 1 000 mm en 1983 et 1987 et une saison des

pluies écourtée. Pour ces raisons, les mils ont moins bien donné durant cette décennie,

avec pour résultat la recherche d’une céréale plus hâtive. Le maïs a aussi un avantage sur

les mils, celui d’échapper à la striga. Cette plante parasite qui progresse depuis plusieurs

années dans la région d’est en ouest est, plus que la baisse de la pluviométrie, responsable

de cette expansion récente et rapide du maïs dont parle Roupsard et que nous venons de

citer.
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32 Le terme générique pour maïs  est  nàmbàm et  les  variétés  que les  Dìì  tiennent  pour

traditionnelles sont de trois sortes : 1) nàmbàm gbóo, « maïs antilope gbdo » car il a la

même couleur rougeâtre que le céphalope roux dont il tire son nom. Les grains sont très

gros mais les épis petits et courts ; il mûrit en quatre mois mais ne produit pas beaucoup ;

2) nàmbàm gò’òy, « maïs cheval », un maïs assez haut de taille et robuste « comme un

cheval », de couleur blanche, qui mûrit en cinq ou six mois. On le plante d’avril à août et

les récoltes sont échelonnées en conséquence. C’est cette variété qui est le principal agent

de l’expansion du maïs dans le secteur de Tcholliré puisque la première sorte n’est pas

très productive ; 3) nàmbàm gbàyà, « maïs des Gbaya », venu du sud et qui produit de

petits épis blancs en sept à huit mois.

33 Les variétés récentes de maïs hâtif diffusées par les services agricoles sont les suivantes :

4) nàmbàm see taanó, « maïs lune trois » qui, comme son nom l’indique, mûrit en trois

mois. Il fut introduit un peu avant 1990 et a pris beaucoup d’extension dans les années qui

suivirent ; 5) nàmbàm see idu, « maïs lune deux », qui mûrit en deux mois et venait juste

d’être expérimenté vers 1993. Il est encore rare et peu connu. Ces deux variétés sont plus

productives que les autres et permettent la récolte à mi-juillet. Une seconde récolte peut

aussi suivre dans les champs humides ou si l’on a semé très tôt. Cependant, ceux qui

sèment  ces  variétés  très  tôt  risquent  deux  inconvénients :  a)  les  premières  pluies

s’interrompent ou ne tombent pas en quantité suffisante lorsque le maïs est censé faire

ses épis ; ces derniers n’apparaissent pas et il faut tout arracher ; b) le maïs est mûr alors

que  la  saison  des  pluies  bat  encore  son  plein.  Il  faut  surveiller  attentivement  son

mûrissement car si la pluie tombe sur les épis mûrs, en deux bonnes averses, dit-on, les

grains germent directement sur pied. On cueille le maïs dès maturation et on le met à

sécher au-dessus du foyer de cuisine, comme on le faisait autrefois avec l’éleusine hâtive,

sàd. Ceux qui ont une récolte importante construisent des fumoirs/séchoirs consistant en

une hutte sur pilotis avec une porte accessible par une échelle ; les épis, dépouillés de

leurs  enveloppes  sauf  la  dernière pour ne pas  qu’ils  noircissent,  sont  étendus sur  le

plancher à claire-voie de la hutte, sous lequel on entretient un feu avec beaucoup de

fumée qui sèche le maïs et éloigne les insectes.

34 La dévaluation du F CFA en 1994 a, comme nous l’avons dit, freiné encore davantage le

commerce  de  l’igname  mais,  à  l’inverse,  elle  a  favorisé  non  seulement  la  culture

commerciale du manioc mais également celle du maïs. Quelques cultivateurs, toujours

aidés par la tractorisation des services agricoles de Mbé, ont aussi essayé d’en cultiver

pour la vente avec un certain bénéfice. Cette année-là, les coûts étaient répartis ainsi

pour un hectare : 56 000 F CFA pour le labour (tracteur et chauffeur), 54 420 F CFA pour

les engrais soient 110 240 F CFA auxquels il  fallait  ajouter des frais de désherbage et

d’entretien qui montaient le coût total à 150 000 F CFA. Le résultat escompté était de 40

sacs commercialisés à 10 500 le sac soit 420 000 F CFA. En déduisant les coûts, le bénéfice

de la vente totale de la production par hectare était donc de 370 000 F CFA.

35 Cependant,  la  plupart  des  Dìì  n’ont  pas  assez  d’argent  liquide  pour  se  muer  en

entrepreneurs. Ce ne sont que quelques personnes aisées, comme les fonctionnaires ou

enseignants  vivant  sur  place,  qui  peuvent  se  le  permettre ;  d’autres  font  simplement

labourer de petites parcelles, comme pour les ignames, pour 5 000 ou 10 000 F CFA, etc. ;

ils gardent ce qu’ils considèrent comme nécessaire à leur consommation domestique et

vendent  le  surplus.  Cependant,  aux alentours de  Mbé,  le  long de  la  piste  Mbé-Sassa

Mbersi,  l’expansion  de  la  culture  du  maïs  n’a  pas  grand’chose  à  voir  avec  la
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commercialisation mais avec le changement du régime des pluies et aussi la progression

de la striga.

36 On aura remarqué que ces bénéfices théoriques à l’hectare pour le maïs, 370 000 F CFA,

sont bien plus élevés que ceux, tout aussi théoriques, du coton proposés par la Sodécoton

en 1997 qui étaient de 175 000 F CFA. Nous avons vu que ces estimations alléchantes se

traduisent  par  beaucoup  moins  dans  la  réalité  et  on  peut  se  demander  pourquoi  la

Sodécoton a réussi une perçée à Mbé malgré ce handicap. C’est tout simplement que,

contrairement à la culture du maïs ou du manioc, d’initiative exclusivement personnelle,

la  Sodécoton avance  le  matériel  aux membres  des  coopératives.  Ce  sont  surtout  des

jeunes impécunieux qui les ont rejointes lors de leur création.

37 En plus des trois cultures commerciales récentes que nous venons de voir, une initiative

due à l’IRA (Institut de recherches agricoles) vers 1992 a tenté de promouvoir la culture

du soja dont les graines servent à faire de la sauce ou de la bouillie. Le prix de détail est de

800 F CFA le kilo et un gros sac est payé 80 000 F CFA à Ngaoundéré. La promotion n’a

presque pas eu de succès. D’autre part, de rares personnes ont cultivé pour la vente des

gombos hâtifs, hòòg yEg, mais le prix du transport jusqu’à Ngaoundéré – il fallait y aller

soi-même avec sa marchandise – rend le bénéfice bien maigre.

 

Conclusion

38 En résumé, on peut dire que la situation est donc très fluide aujourd’hui mais elle l’est au

moins depuis 1983 le long de la trans-camerounaise. Les Dìì ont été influencés par les axes

routiers aux passages différentiels qui ont suscité l’exportation des ignames le long de

l’axe routier nord-sud et son appendice Mbé-Sassa Mbersi. Les pistes du Mayo-Rey ne leur

ont permis que de tomber dans l’orbite de la Sodécoton alors que l’axe Ngaoundéré-

Ganha a favorisé le manioc et le maïs à cause de la proximité de la ville de Ngaoundéré. Il

est impossible de dire comment la situation va évoluer.  Il  est à prévoir que le coton

continuera  là  où  il  a  été  soutenu jusqu’ici  par  la  Sodécoton et  qu’il  pourrait  même

s’étendre encore le long de la « route aux ignames » et son appendice Mbé-Sassa Mbersi,

si le prix de celles-ci reste stable ou continue à baisser, à moins que le maïs ou le manioc

ne soient cultivés plus intensément, ceci dépendant de leur prix de revient. Ces trois

cultures sont présentement en compétition le long de la trans-camerounaise et de la

route Mbé-Sassa Mbersi. Les secteurs le long de la route Ngaoundéré-Ganha sur le plateau

semblent destinés à rester confinés au maïs et au manioc ; les pistes allant à Tcholliré

resteront monopolisées par la Sodécoton. Mais, en 1999, on a pu penser que la situation

aurait pu quelque peu se modifier le long de la transcamerounaise. En effet, l’IRA allié à

une compagnie appelée Kokoro s’intéressa à la commercialisation de la farine d’igname

avec une nouvelle variété mise au point au Bénin. En 1999, deux moniteurs de Mbé et

deux de Gamba étaient en stage de formation. Ils tentèrent l’expérience à leur retour mais

revinrent rapidement à la culture des ignames locales. Une innovation récente, inspirée

des  immigrants  de  l’Extrême Nord, a  pris  une extension extrêmement  rapide depuis

l’année 2000 le long de la trans-camerounaise. Il s’agit de la culture attelée qui sert aussi

bien le maïs, le manioc ou le mil mais aussi, si l’on s’y prend juste après les pluies, lorsque

le sol est encore humide, quelques variétés d’ignames. Les Dìì des environs de Mbé en

sont encore, sur ce point, dans une période d’essai. Le nombre de bœufs a augmenté car il

est facile de s’en procurer auprès des Peuls Mbororo, de les garder autour de la maison la

nuit et de les laisser pacager sous la garde de quelques jeunes gens pendant la journée.
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Avec l’accroissement des surfaces cultivées permis par la charrue, on ne saurait dire pour

le moment quelle culture de rente va prévaloir sur l’autre.
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RÉSUMÉS

Cette  contribution  montre  la  diversité  et  l’évolution  des  cultures  consacrées  à  la  fois  à  la

consommation interne et à l’exportation chez les Dii  de l’Adamaoua. L’accent est mis sur les

ignames qui ont fait connaître les Dii chez leurs voisins. L’exportation de cultures vivrières est

attestée depuis la première mention des Dii dans la littérature, à la fin du XIXe siècle, et s’est

perpétuée jusqu’à aujourd’hui. Cependant, la situation est beaucoup plus compliquée que ne le

laissent entendre quelques clichés très répandus sur les Dii, mais réducteurs.

This article will attempt to show the diversity and evolution of crops cultivated for both internai use and

exportation among the Dii of Adamaoua. Emphasis will be put on yams which have attracted the attention

of  the  neighbours  of  the  Dii.  Exportation of  crops  is  attested  since  the  first  mention of  the  Dii  in  the

literature, at the end of the nineteenth century, and it is still practised. However, the present situation is far

more complicated than some simplistic opinions on the Dii would suggest.

148



INDEX

Mots-clés : agriculture, ignames, commerce, Adamaoua, Dìì

Keywords : yams, trade

AUTEUR

JEAN-CLAUDE MULLER

Jean-Claude Muller, ethnologue, université de Montréal

Département d’Anthropologie, C.P. 6128, Montréal

QC H3C 3J7 Canada

mullerj@anthro.umontreal.ca

149

mailto:mullerj@anthro.umontreal.ca


Enhancing food security through
resettlement?
The dynamics of crop choices in the Bénoué region, North Cameroon

Améliorer la sécurité alimentaire par la migration ? La dynamique du
choix des cultures dans la région de la Bénoué, Nord-Cameroun

Judith de Wolf

1 Enhancing food security through the development of the agricultural potential of the

Bénoué  region  and  at  the  same  time  redistribu-ting  the  population  of  the  Mandara

Mountains – to reduce the assumed population pressure – were the two main policy

objectives of the Nord-Est Bénoué Project (NEB)1. With these ambitions, the NEB-project

started in 1974 with the recruitment, transportation and settlement of farmers from the

Far North province in the Bénoué river valley, southeast of Garoua in the North Province.

2 Officially  some  80,000  people  were  transported  and  resettled.  Another  40,000  were

assisted  in  settling  after  they  had  migrated  by  themselves.  Besides  this  regulated

resettlement, numerous people have migrated into the Bénoué region without officiai

interference since the end of the 1970s. Often, newcomers joined earlier migrated family

members and stayed with them for some time before set-ting up their own household2

Although the NEB-project stopped transporting migrants in 1986, people continued to

migrate ; not only from the Far North to the North Province but also from the original

project area to under-exploited areas further south (figure 1). Rather than resettlement,

chain migrations and ongoing migration have thus become the prevailing features of the

Bénoué region.
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Figure 1. Map of Northern Cameroon. Arrows indicating the migratory movements.

3 The inhabitants of the Bénoué river valley are generally poor pea-sant farmers. If they

manage to generate a small surplus, this is sold to generate the cash needed for clothes,

school fees, cattle, a bicycle, assistance to family in the Far North, etc. Although on ave-

rage higher than in the Far North Province where most migrants originate from, erratic

and insufficient rainfall is a recurrent feature of agricultural life in the Bénoué region.

The most cultivated crops are maize, millets, sorghums, groundnuts, and cotton. The vast

majority of farmers cultivates this export crop. This paper will show that the involvement

in cotton production is not merely a way to satisfy cash needs after having secured food

requirements. Focusing upon two villages in the region – Riao and Bamé (figure 1) – it is

shown that involvement in cotton production can not be reduced to simple economic

calculation  by  farmers.  Rather,  it  is  the  specific  socio-institutional  arrangement  of

agricultural (input) markets -dominated by Sodecoton – which forces farmers to engage

in cotton cultivation. Thus they gain access to fertilizer needed for the cultivation of

hybrid maize, their preferred staple food, but also to numerous other important farming

inputs.  One  may  therefore  question  whether  sustainable  food  production  is  possible

without the cultivation of cotton – food security in the Bénoué region depends on cash

crop production.

4 A major problem in farming is cash to buy fertilizer as well as its availability. The great

majority of people is unable to mobilise enough capital at the beginning of the rainy

season to buy fertilizer. Additionally, the supply of fertilizer is practically monopolised by

the parastatal Sodecoton, which also delivers all inputs for cotton cultivation. The little

fertilizer  originating  from  neighbouring  Nigeria  is  –  like  other  products  from  that

country  –  considered  to  be  of  inferior  quality.  The  inputs  for  maize  cultivation  are

provided by Sodecoton, and on credit, but conditionally. The few farmers who do have
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cash, may buy fertilizer from a cultivator who received it on credit from Sodecoton, but

who is in immediate need of cash.

5 In order to understand how cotton production has come to dominate agricultural life in

the Bénoué region, it is first necessary to elaborate briefly on the history of market-

regulating institutions like Sodecoton.  Thereafter,  this paper will  discuss the ways in

which  Sodecoton  has  arranged  the  supply  of  inputs  on  credit  and  marketing  by

organizing  farmers  in  production  groups  (cercles)  –  a  water-tight  System  to  secure

Sodecoton of repayment of these credits. Thus it will become clear how farmers’ crop

choices are limited, and always involve cotton, even if this endangers their food crop

production and hence, food security.

 

A brief organizational history of cotton production in
Cameroon : Sodecoton and its predecessors

6 Although cotton cultivation in the north of Cameroon dates back to pre-colonial times,

commercial  production on any significant  scale  came about  rather  late.  The German

colonisers considered agriculture as a major source of economic gain from their colony

and  expe-rimented  with  cotton,  but  they  never  actively  stimulated  its  cultivation

(Roupsard, 1984 :614 ; see also Rudin, 1938 :269-271).

7 Also the French colonial administration did not promote cotton since groundnuts were

giving good enough results to enable the population to pay their taxes. In 1927 however,

the Société  cotonnière  du Nord-Cameroun et  du  Tchad (SCNCT)  was  establi-shed but  this

private company was not very successful. The SCNCT operated in two domains. First, it

owned plantations – which gene-rally failed to produce significantly – and second, cotton

was bought from local farmers. Later on the SCNCT handed out free seeds to increase

local production. Although production increased, mainly in what is now the Far North

Province (between 100 and 250 tonnes), most of the produce entered into the local trade

because of the higher prices that were paid, leaving the SCNCT with the unsold leftovers3.

By the 1940s, when the SCNCT closed, commercial cotton cultivation was still a rather

marginal activity (Roupsard, 1987 :324-5).

8 In 1950 the Compagnie française pour le développement des fibres textiles (CFDT) was set up by

the French colonial government. The CFDT turned out to be more successful than its

private predecessor. Causes included higher producer prices, a premium paid just at the

time  of  possible  pre-harvest  hunger,  and  the  low  price  of  groundnuts  (Roupsard,

1987 :329). After two decades the annual production was just over 90 thousand tonnes,

principally produced on the plains of the Far North Province. The Bénoué region was, at

that time, sparsely populated. It held only a quar-ter of the total surface under cotton and

contributed one fifth to the total output of cotton (Roupsard, 1987 :330, Lele et al., 1989 :9)
4.

9 In  1974,  the  Société  de  développement  du  coton (Sodecoton)  was  established  by  the

Cameroonian state and the French CFDT5. It dif-fered from its predecessors in its explicit

developmental  goal.  Its  mission  was  –  and  still  is  –  promoting  cotton  production,

commer-cialising cotton and its by-products (oil,  oil  cake),  and developing the cotton

growing zones as well as modernising agriculture6.

10 In  view of  this  developmental  goal,  it  is  understandable  that  when the  NEB-project

started, it sought to cooperate with Sodecoton. Thus, Sodecoton became responsible for

152



agricultural extension in the project’s resettlement areas, the so-called encadrement. Yet,

as Sodecoton pushed farmers into cotton production, a conflict with NEB-project staff

emerged in the 1980s since the NEB wanted resettled farmers to concentrate on food

crops, at least in the first years. As the only source of agricultural inputs provided on

credit, Sodecoton has established a firm control over Cameroon’s cotton growing areas,

including the Bénoué region, holding also a monopoly on the marketing of cotton.

11 An example of this tightening control over farming is Sodecoton’s campaign to intensify

cotton cultivation. Fertilizers, treated seeds, pesticides and insecticides were introduced

to  the  farmers.  Officially,  farmers  had  the  choice  whether  to  apply  these  intensive

techniques or not.  Non-adopting farmers were denied Sodecoton’s extension workers’

attention and, gradually, also seeds. Thus the new intensive cultivation techniques were

imposed upon farmers or forced them to abandon the cultivation of cotton altogether

(Levrat, 1987 :40)7.

12 Despite Sodecoton’s developmental mission, its operations came to resemble that of a

commercial company with monopoly power, long before its actual privatization in 2000.

 

The organisation of cotton cultivation : farmers,
cercles and AVP/GICs

13 To understand how Sodecoton dominates  agricultural  life  in  the  Bénoué region,  one

needs to comprehend its functioning. Although Sodecoton has decentralized some of its

operations since the late 1980s, for instance by creating farmer associations, its strict

control over production and marketing is perpetuated by institutions such as the agents

de  suivi,  moniteurs,  cercles and  Associations  villageoise  précooperative (AVP)  or  Groupes

d’initiative commune (GIC).

 

Agents de suivi and moniteurs

14 Before the onset of the rains, individual farmers have to indicate the surface they intend

to cultivate with cotton to the agent de suivi, the lowest of functionaries in the Sodecoton

hierarchy. If a farmer also wants fertilizer on credit for his maize, he has to cultivate at

least three quarters of a hectare with cotton8. This is the officiai rule, yet it is the moniteur

of Sodecoton – the immediate superior of the agent de suivi – who ultimately decides

whether a farmer is entitled to the farming inputs for cotton and maize. The minimal

required  surface  under  cotton  is  well  negotiable  in  daily  practice,  but  it  is  almost

impossible  to  obtain  fertilizer  on  credit  without  cultivating  at  least  some  cotton.

Sodecoton  does  not,  however,  deal  with  individual  farmers.  Eight  to  twenty  cotton

cultivators are organized in one production group, a cercle, led by the chef du cercle. The

cercles are, in turn, organised in an AVP/GIC.

15 Sodecoton delivers all inputs to the storehouse of the AVP/GIC. The AVP/GIC employs

one or more agent de suivi, the number depends on the number of cotton cultivators –

some 100 to 150 cultivators per agent de suivi. The agents de suivi are selected farmers, paid

by the AVP/GIC. The agent de suivi supervises the cultivation of cotton by farmers, he

checks the application of inputs, etc. The agent de suivi should go and see all cotton fields

once or twice a week. He, and the moniteur, control storage and distribution of inputs.

Hence, if a farmer comes to the storehouse to ask for a particular product, the agent de
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suivi  should  know  whether  the  cotton  field  of  that  man  is  actually  ready  for  that

particular product.

16 Besides supervising agents de suivi, moniteurs are responsible for the technical assistance of

farmers.  They are supposed to guide every farmer in cotton cultivation and the food

crops in the same rotation schedule (see also Levrat, 1984 :34-36 ; Dounias et al., 2002).

17 The workings of an agent de suivi and the problems he may encounter, are well illustrated

by the story of Alfred, one of the two agents de suivi of the GIC Bame II. Alfred had given

insecticides in beer bottles to people, but this was considered dangerous, since people

also  do  other  things  with  beer  bottles  and  thus  they  could  be  poiso-ned.  He  was

sanctioned with  the  withdrawal  of  about  one  third  of  his  monthly  salary.  A  second

reprimand befell Alfred when a farmer begged him for fertilizer. Half of the fields of this

man were far away and Alfred had not seen these fields. Hence he did not know whether

they were actually  ready for  the fertilizer.  Alfred gave the fertilizer  anyway,  but  by

incident the chef de zone came across the begging farmer and he knew that the far-away

fields were not ready for the fertilizer. As Alfred should not have given the fertilizer he

was punished, again by a deduction from his salary.

 

Chefs du cercle

18 Besides the agent de suivi, also the chef du cercle is supposed to supervise and monitor the

cultivation practices of his group members. The group as a whole is responsible for the

repayment of all credit taken by its individual members. The chef du cercle is paid the total

amount due to the collective. If one member has produced insufficient to repay the credit

he received, his debt to Sodecoton is subtracted from the groups’ total ; other members

pay for the debtor. Thus Sodecoton externalizes the financial risk and the sanctioning of

crop failure or deceitful behaviour of individual farmers. In rare occasions it happens that

an indebted farmer flees from a group and village, but generally group members work it

out amongst themselves. For example, the indebted farmer sells a cow or several bags of

his food crop. In some instances another group member will pay for a debtor, for example

a brother or a father. In rare occasions debts are repaid in labour9.

19 If a group’s balance is positive, the chef du cercle receives a premium – a percentage of the

total production. It is commonly expec-ted that he shares this premium – at least partly –

with his group members by distributing some cash and/or organizing a small beer-party10

.  Generally people like to be in a group of which the chef du cercle is productive and

successful, hoping he will be able to pay potential debts of fellow group members.

 

AVPs/GICs and the marketing of cotton

20 These organizations are led by a committee with a president, secretary, treasurer, and

‘deputies’ to all these positions. Committee members are paid by the AVP/GIC, yet the

tasks of committee members depend much on the internai organisation of the AVP/GIC.

It  is  often younger educated men who occupy positions in the AVP/GIC committees,

pressed into it by the older men who do not read nor write.

21 The AVP/GIC is responsible for organizing the market for cotton. In November, when

cotton is picked, its committee members designate an open space as market-place, make a

little shed, and then wait for the delivery of an open container of Sodecoton – the orange-
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colours of which are typical for Northern Cameroon. Sodecoton tends not to deliver a

container before producers have brought their cotton to the market-place. Hence, on

behalf of Sodecoton, the moniteur and the chef de zone urge farmers to bring their cotton

to the market, on the promise a container will arrive shortly (which is not necessarily the

case). But as the harvest of cotton may coincide with the harvest of food crops, farmers

may decide to harvest  their  food crops first.  Other postponement in farmers’  cotton

delivery to the market may be the fear of theft or damage by animais or fire. People feel

that it is safer to keep it at home.

22 Once the container has been delivered and the market starts, an équipe d’achat is formed,

consisting of at least some AVP/GIC committee members. Young men are gathered to fill

the container ; they are paid based on tonnage handled. Besides the container, Sodecoton

delivers  a  scale  to  weigh  the  cotton  of  individual  farmers  before  it  is  put  into  the

container. For every bale of cotton weigh-ted, a fee is due to Sodecoton. Every farmer also

pays a fixed amount for administration and weighing to the équipe d’achat.  When the

container is filled, it is covered, and awaits the return of the truck that will take the

container to a factory of Sodecoton11. At the factory, the container is weighed again. If the

weight at the factory is lower than the total reported by the équipe d’achat, there is a

financial penalty for them. In case an AVP/GIC has made so many miscalculations that

these are labelled as ‘fraud’, or an équipe d’achat is considered ‘incapable’, one or two

moniteurs are assi-gned to assist at the marketing of the cotton.

23 After all the cotton is taken from the market, the moniteur has to finalise the calculations,

which  are  checked  again  in  Lagdo  and  Garoua,  where  Sodecoton  has  administrative

centres. Payment is made to the president of the AVP/GIC, who distributes it to the chefs

du cercle.  It  may,  however,  take several  months for the money to arrive12.  When the

money finally arrives, most people have already spent it. For example, they may have

accumulated debts on the promise to pay back with the ‘cotton-money’. Money is spent

immediately, on the repayment of debts and overdue school fees, new – second-hand –

clothes for the family, meat or fish for a change, and – for some – a drinking party with

friends. If there is money left, it may be invested in livestock, a bicycle, housing materials

or a trip ‘au village’.

 

Crop choices : hungry for maize, trapped in cotton

24 So far,  it  has  been elaborated how Sodecoton controls  cotton cultivators,  through a

particular  organization  of  production  and  marketing.  Through  these  institutional

arrangements relating to cotton, Sodecoton has also extended its dominance into other

agricultural markets, notably that of fertilizers for maize, credit, and farm implements

(ploughs, etc.). People’s preference for hybrid maize – a capital- and input-demanding

crop – as a staple, forces them to engage in cotton cultivation. Cotton is, for the generally

cash-strapped farmers in the Bénoué region, the only means to generate a little cash

while  sustaining  food  crop  production,  that  is  hybrid  maize  cultivation.  Cotton

production does not,  however, enable an escape from the vicious circle of credit and

debts,  the  migrant  farmers  of  the Bénoué region find themselves  in.  This  raises  the

question  whether  there  are  other  options  to  generate  cash.  Let  us  therefore  briefly

consider alternative crops and occupations.

25 In general people barely manage to make ends meet throughout the year as far as the

daily needs are concerned. One obvious possibility to make ends meet in this emergent
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settler society is renting out a part of one’s land. Other possibilities include working for a

day  or  so  as  a  builder,  doing  agricultural  work,  brewing  and  selling  beer  (women),

plaiting straw mats  (men),  breeding and selling  chickens,  ducks  or  small  ruminants.

Another frequently used way to make a little money is by selling small quantities of one’s

food crop. These activities do not, however, generate substantial cash.

26 Whereas cotton is commonly seen as a money-earner, food crops are never cultivated

with the explicit purpose of making money with it. Although there are other potential

options  to  earn  cash  money,  these  are  hardly  employed.  Firstly,  one  may  cultivate

significantly more sorghum, millet or groundnuts than necessary to meet family needs

and safeguard the surplus to sell profitable later on. However, the main problem here is

timing. One needs to be able to hold on to the harvest until prices rise. It will be tempting

to sell sooner as to have at least something. Besides – and perhaps more importantly –

having a food crop surplus at your home will make you very vulnerable to claims of your

family and wider (kinship)  network.  Moreover,  such an individual  enterprise may be

conside-red more risky than cotton cultivation. Cotton production provides security, as it

is not purely one’s individual responsibility.

27 A second option to raise capital, is the cultivation of onions. Again timing of the sale of

the harvest is the difficult issue ; furthermore, it is a lot of work and requires substantial

capital to invest in seeds and the building of special storage. To conclude, not an easy

option to escape poverty.  An additional  problem with the fore mentioned options is

transport.  For the transportation of their produce, farmers depend on unreliable and

erratic  bush taxies  or  traders  from town.  Villages like Riao and Bamé are accessible

throughout the year, but numerous others cannot be reached by car during part of the

year.

28 A third option to make money is wage labour. However the possibilities are very limited

in these rural areas and, moreover, one needs time to work one’s field. Even the agents de

suivi work part-time, and also schoolteachers have to produce their own food. One needs

quite a salary to be able to buy all the food for the family, and there are hardly any jobs

that qualify for this.

 

Conclusion

29 Cotton cultivation is considered the only viable option to make money. And even though

cotton prices keep dropping, theoretically it is still possible to earn a considerable sum of

money with the cultivation of  cotton12.  Despite high expectations of  making a lot  of

money with cotton production, every year the majority of farmers is disappointed with

the actual amount they receive from Sodecoton. Thus, the financial benefits of cotton

production are not  particularly  substantial.  Furthermore,  all  farmers  complain about

Sodecoton, its strict rules, the workload, about the performance of the agent de suivi, the

moniteur and the chef de zone, about the prices charged for both inputs and agricultural

implements like ploughs, and delays in delivery of inputs and the farmers’ money after

the  sale  of  the  cotton.  There  is,  nevertheless,  a  compelling  reason  for  farmers’

engagement in cotton production, it is the only way to get fertilizer necessary to cultivate

their favourite food – maize. The provision of inputs on credit by Sodecoton is for many

poor farmers the only way to sustain their agriculture and thus safeguard their food

security. These findings are at odds with one of the objectives of the NEB resettlement
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project which was to enhance food security in the north of Cameroon and – after some

time – in the whole country.

30 As this paper has shown, it is not the profitability of cotton or alternatively the low prices

for other crops, that pushes farmers into cotton cultivation. It is the institutional set-up

of agricultural input and credit markets controlled by Sodecoton which leaves them little

choice. If one wants to eat maize, one is obliged to cultivate cotton.
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NOTES

1. The MEAVSB (Mission d’études d’aménagement de la vallée superieure de la Bénoué) executed

the NEB-project, funded by the Cameroonian government and the European Union.

2. This  latter  group  was  never  counted  and  it  is  only  through  population  figures  that  an

estimation  might  be  made  of  the  total  number  of  migrants  as  the  population  of  the North

Province rose from about 450,000 in 1976 to just over 800,000 in 1987 and an estimated 1,6 million

in 1998.

3. For more details, see also Roupsard, 1987 :322-6.

4. According to Levrat (1984 :38) only 10 % of the total produce came from the Bénoué region. See

also Pontié (1979) for a discussion of the impact of the replacement of groundnuts by cotton and
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the consequences the-reof for food crops, the entitlement to land, division of labour, revenues

within the family, and the development of exchanges (concerning Guiziga, Far North Province).

5. The French CFDT preserved 45 % of the ‘shares’, the Cameroonian state and different ‘sociétés’

got 55 %. In 1981 the participation of Cameroon increased to 70 %, leaving the CFDT with 30 %

(Levrat. 1984 :34).

6. See for example, http://winne.com/Cameroon/toporq/sodecoto.html

7. Another example of Sodecoton’s control over farmers is the imposition of block-cultivation.

Thus supervision of the production processes such as sprinkling of insecticides, control of crop

rotation, calculation of the expected cotton harvest and the control on intercropping – which is

pro-hibited by Sodecoton – is facilitated.

8. Most cotton cultivators are men. Few women are officially registered cotton growers and of

these few, most women register in order to obtain fertilizer that in turn is used by someone else,

their husband or another family member. However, women do provide a large part of the labour

required for cotton cultivation.

9. The ultimate escape for a heavily indebted farmer is to move away from the village again. In

this rural society, with the majority of people being migrants, people come and go every year for

all sorts of reasons.

10. If a chef does not do such things, eventually people will leave his group. An example is Digil, a

chef du cercle who received 26.000 F CFA which he kept all for himself. The following year a lot of

people had left his group.

11. For example, in 1999, the cotton money only arrived in May in Riao and Bamé.

12. The Herald Newspaper (07/09/2002) reports that although the prices in the season 2000/2001

had dropped to their lowest levels since 1986, cotton production rose again (from 194,690 tons in

the 1998/1999 to 230,485 tons in the year in review, 2001), as a resuit of the extension of the area

cultivated and the improvement of output per hectare. This also proves that decision-making at

farm level concerning cash crop production may be influenced by prices – in this case of the cash

crop cotton -but it is not predetermined by prices as is often assumed in macro-economic studies.

By looking at prices alone, the choices made by farmers can not be understood.

ABSTRACTS

Enhancing  food  security  and,  simultaneously,  decreasing  population  pressure  on  land  in

Cameroon’s Far North province, were the two major aims of the Nord-Est Bénoué (NEB) project,

which resulted in the resettlement of more than 80,000 people from the Far North in the Bénoué

valley in the 1970s and 1980s. Although the NEB-project sought to stimulate the production of

food crops  such as  maize  and millets,  by  the  late  1990s  food security  is  still  the  overriding

concern of farmers in the region. Many resettled farmers barely produce enough food to sustain

themselves.  Meanwhile,  the vast  majority of  them has become involved in the cultivation of

cotton, of which the production and marketing is organized through the parastatal Sodecoton

(Société de développement du coton).

This paper seeks to clarify the dilemma between cash crop and food crop production, elaborating

how crop choices are structured by (1) the socio-institutional organization of cotton production

and marketing, and, (2) the social organization of this emergent society of resettled farmers of

different ethnic origin. It  is shown that in order to cultivate maize - for many the preferred

staple - farmers need to engage in cotton production. It is not, however, the capital demands of
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maize cultivation which makes food security dependent on cash-crop production, but rather, the

specific way in which markets for cotton and maize inputs are (institutionally) organized. Despite

different socio-cultural orientations in this society of migrants, farmers in the Bénoué region

invariably view cotton production as the only way to enhance their food security.

Les deux objectifs principaux du projet Nord-Est Bénoué (NEB) étaient d’améliorer la sécurité alimentaire et

de réduire la pression foncière dans la province de l’Extrême Nord du Cameroun.  Le résultat  en fut le

déplacement de plus de 80 000 personnes dans les années soixante-dix et quatre-vingt. Bien que le projet ait

cherché à stimuler la production de cultures vivrières comme le maïs et le sorgho, à la fin des années

quatre-vingt-dix  la  sécurité  alimentaire  demeure  une  préoccupation  pour  les  paysans  de  la  région.

Beaucoup des déplacés produisent juste assez pour subvenir à leurs besoins. La plupart d’entre eux sont

impliqués  dans  la  culture  du  coton  dont  la  production  et  la  commercialisation  sont  organisés  par  la

Sodecoton (Société de développement du coton).

Cet article cherche à clarifier le dilemme entre la production de rente et la production vivrière. Il montre

comment  les  choix  des  cultures  sont  structurés  :  1.  par  l’organisation  socioéconomique  de  la  filière

cotonnière  ;  2.  par  l’organisation  sociale  de  cette  société  émergente  d’agriculteurs  issus  d’ethnies

différentes. Il est montré qu’afin de pouvoir cultiver du maïs – aliment de base préféré – les agriculteurs

doivent produire du coton. Ce ne sont pourtant pas les exigences financières de l’investissement nécessaire

à la production du maïs qui rendent la sécurité alimentaire dépendante de la culture de rente, mais plutôt

la manière dont est organisé institutionnellement le marché des produits nécessaires à ces cultures. Malgré

les différentes orientations socio-culturelles dans cette société de migrants, les agriculteurs de la région de

la  Bénoué  perçoivent  la  production  du  coton  comme  étant  la  seule  manière  d’améliorer  leur  sécurité

alimentaire.
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La diffusion du sorgho repiqué dans le
bassin du lac Tchad
The diffusion of transplanted sorghum in Lake Chad Basin

Christine Raimond

1 Une  innovation  agricole  originale  des  populations  rurales  du  bassin  tchadien  est

l’utilisation en contre-saison des terres argileuses inondées pour repiquer du sorgho (

Sorghum durra ou durra caudatum). Depuis longtemps maîtrisée, cette culture connaît une

diffusion importante au cours des dernières décennies, qui est particulièrement visible

dans le paysage, mais aussi dans les dynamiques du développement rural de la région

(Raimond,  1999 ;  Mathieu  et  al.,  2002).  Les  variétés  utilisées  acceptent  les  conditions

édaphiques difficiles de ces terrains et sont capables de puiser dans les réserves hydriques

de ces sols pour accomplir leur cycle végétatif, en saison sèche sans autre apport d’eau. Il

s’agit de variétés de sorghos qui ont progressivement été « désaisonnées » pour s’adapter

aux conditions édaphiques rigoureuses de la saison sèche. « Muskuwaari » dans le nord

du Cameroun, « masakwa » au Nigeria, « berbéré » au Tchad, le sorgho repiqué connaît un

large développement dans la région depuis la moitié du XXe siècle.  Les raisons et  les

modalités de l’adoption massive des sorghos repiqués dans les secteurs concernés sont

liées aux effets conjugués de l’introduction de la culture cotonnière qui réquisitionnent

main-d’œuvre et terres agricoles pendant la saison pluviale, à la péjoration climatique, –

les sorghos repiqués échappant en partie aux stress hydriques –,  et  à l’augmentation

importante  de  la  demande  en  ville  pour  ces  sorghos  (Raimond,  1999).  Un  travail

spécifique réalisé sur les variétés traditionnelles permet de reconstituer l’histoire de la

diffusion du sorgho repiqué à l’échelle du bassin tchadien, tout en précisant leurs qualités

agronomiques et gustatives.

2 Le terme de « variété » pour regrouper les espèces cultivées est assez vague pour les

scientifiques,  mais il  l’est  plus encore pour les agriculteurs africains qui  cultivent un

matériel variétal extrêmement hétérogène. Il existe au Nigeria, au Nord Cameroun et au

Tchad une multitude de formes domestiques de sorghos, aux caractéristiques botaniques

et alimentaires et aux aptitudes agricoles très différentes (Niqueux, 1959 ; Bezot, 1963,
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1965 ;  Le  Conte,  1965 ;  Curtis,  1966 ;  Eckebil,  1970 ;  Assegninou,  1976 ;  Monthe,  1977 ;

Orstom (coll.),  1984 ;  Seignobos,  2000).  La  description des  sorghos repiqués  que nous

proposons ci-dessous est une illustration de cette grande hétérogénéité. Elle repose sur

les classifications basées sur l’expérience et les connaissances locales. J.R. Harlan (1987)

définit  ces  populations  variétales  comme  les  « variétés  de  pays »,  ou  variétés

traditionnelles,  par  opposition  aux  cultivars  modernes  uniformes.  Si  elles  varient

beaucoup d’aspect, chacune porte un nom local et est identifiable par des propriétés ou

caractères particuliers : précocité, productivité, adaptation à des conditions climatiques,

à des pratiques culturales, à des maladies et des parasites locaux, exigence pédologique,

valeur gustative. Ces variétés traditionnelles peuvent aussi être classées en fonction de

leur utilisation future : farine, boisson...

3 Cependant, le polymorphisme très important qui existe entre les individus composant

une  variété  traditionnelle,  joint  à l’abondance  des  noms  vernaculaires  souvent

synonymes ou homonymes, n’est pas fait pour simplifier une étude d’ensemble.

 

La grande diversité des variétés traditionnelles de
sorgho repiqué

4 La prospection des variétés traditionnelles de sorgho repiqué a porté sur la région la plus

large possible afin d’avoir une vision d’ensemble sur le bassin tchadien. La collecte des

panicules  a  été  faite  pendant  deux  campagnes  agricoles :  en  1994-1995  dans  les

préfectures du Chari-Baguirmi, du Mayo Kebbi (nord), du Batha, du Guéra et du Salamat

au Tchad et en 1996-1997 dans le sud du Mayo Kebbi au Tchad et dans les provinces du

Nord et de l’Extrême Nord au Cameroun.

5 Cette prospection a permis de collecter 159 panicules, dont les différents caractères sont

détaillés dans ma thèse (Raimond, 1999). Il va de soi que la collection ainsi rassemblée

n’est  pas  exhaustive :  les  nouvelles  variétés  rencontrées  ont  été  collectées

systématiquement, en notant celles qui étaient majoritairement repiquées dans la région

de référence1.

6 La grille de description a été établie à partir de critères définis par les sélectionneurs de

sorgho : il s’agit de la forme et de la compacité des panicules, de la couleur des grains des

glumes, de la présence ou non d’aristes (« poils » situés à l’extrémité des glumes qui les

protègent contre les oiseaux granivores) et de taches brunes. Pour les sorghos repiqués,

les critères de distinction entre les variétés traditionnelles reposent principalement sur

les caractères de couleur des grains et des glumes, la compacité et le port de la panicule.

Ce dernier caractère est généralement indiqué dans le nom de la variété :  amchilkhe

traduit un pédoncule droit en arabe, am kined-jire un pédoncule crossé. La présence

d’aristes  est  très  recherchée  par  les  agriculteurs.  A  ces  caractères  morphologiques

permettant de relier les variétés traditionnelles à la classification botanique, nous avons

ajouté les caractères relevant plus spécifiquement de la classification locale : durée du

cycle végétatif, taille des plants à maturation, qualité gustative, couleur de la farine.

7 La forme de la panicule, qui est généralement retenue comme un caractère important de

détermination  des  types  botaniques,  intervient  très  rarement  dans  les  classifications

locales. Les critères de hauteur de plant et de longueur du cycle végétatif sont également

évoqués, mais ils diffèrent énormément selon la localisation et les disponibilités en eau de

la parcelle : ces caractères ne sont généralement pas représentatifs d’une variété locale.
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Les caractères particuliers, comme l’apparition de grains doubles, sont mentionnés mais

ne font pas l’objet d’une variété particulière, les agriculteurs ne choisissant généralement

pas les panicules réservées aux semences dans ces groupes-là : ils ont cependant un nom,

par exemple am timano signifie « les jumeaux » en arabe tchadien.

Figure 1. Distribution des variétés traditionnelles de sorgho repiqué au Tchad et au Cameroun.

8 Les noms locaux ont été systématiquement relevés dans la langue utilisée. Les qualités

productives et gustatives ont été rapportées par les cultivateurs et les consommateurs. La

description morphologique a été réalisée sur la parcelle lorsque les périodes de récolte le

permettaient. Sinon, elle a été faite à partir de la panicule déjà récoltée, la description du

plant entier étant faite par les cultivateurs. L’histoire des variétés traditionnelles a été

notée pour chacune des panicules collectées.

9 Le rapprochement des variétés entre les différentes régions de collecte s’est effectué en

deux étapes. Chaque fois que cela a été possible, nous avons amené les cultivateurs à

comparer eux-mêmes les variétés traditionnelles d’autres régions, afin de pouvoir faire le

lien entre elles. Nous avons ensuite travaillé à partir de la toponymie. Les résultats de

cette analyse ont permis d’établir une carte de distribution des variétés traditionnelles de

sorgho repiqué (Raimond, op. cit. et figure 1).

10 Les appellations génériques locales du sorgho repiqué sont en principe équivalentes. Les

trois noms désignant le sorgho repiqué les plus courants sont exprimés dans les langues

les plus parlées dans la région, l’arabe tchadien et le fulfulde, les langues véhiculaires du

Tchad, du Cameroun et du Nigeria. Berbere (arabe) désigne à l’origine la terre noire où le

repiquage du sorgho est possible,  mais la signification a été étendue à la plante elle-

même. Le terme initial semble avoir été masakwa emprunté au kanuri, mais il n’est plus

employé au Tchad. On constate la même évolution du langage au Cameroun où le terme

karal décrivant les sols argileux des zones humides désigne de plus en plus fréquemment

la culture.
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11 Ces  termes  recouvrent  en  outre  des  variétés  traditionnelles  de  sorgho  repiqué  très

différentes, de sorte que ces noms désignent non seulement le sorgho repiqué, mais aussi

la  provenance  des  variétés  désignées :  au  Tchad,  où  le  fulfulde n’a  pas  la  même

importance qu’au Nord-Cameroun, muskuwaari désigne les variétés de sorgho repiqué

cultivées dans la  région de Maroua,  qui  correspondent à un écotype très particulier.

Inversement, berbere désigne les variétés de sorgho repiqué venues du Tchad dans le

pays tupuri.

12 Le  passage  de  ce  niveau à  celui  des  variétés traditionnelles,  en tentant  de  faire  des

rapprochements  entre  elles  et  les  régions  où  elles  sont  cultivées,  est  un  exercice

beaucoup plus difficile et ce pour plusieurs raisons.  Les grands types sont difficiles à

distinguer  car  le  ou  les  caractères  qui  les  décrivent  peuvent  ne  pas  être  toujours

homogènes.  Ainsi,  un type comme le safrari,  unanimement reconnu dans le Diamaré

(Cameroun) pour la couleur jaune de ses grains et sa panicule crossée, peut comporter des

variétés à grains blancs ou à pédoncule droit. Nous pourrions multiplier les exemples.

Cette hétérogénéité des caractères peut provenir de l’utilisation des matériels variétaux

dans  des  milieux  différents  du  traditionnel,  entraînant  une  modification  de  certains

caractères. Nous avons constaté les différences de taille des plants d’une même variété

traditionnelle, le bareye amchilkhe, en fonction de leur localisation dans la parcelle et

des écartements observés entre les trous de repiquage (Raimond, op. cit.). Il est possible

que la couleur des grains puisse également changer : ce phénomène est observé pour les

variétés de chetaye ou de djiressa en fonction du terrain dans la plaine d’inondation du

bahr Azoum (sous-préfecture d’Am Timan, Tchad). Djiressa hamar deviendrait un peu

blanc suite à un problème de pollinisation.

13 Le rapprochement des variétés par homonymie est  souvent limité par des règles qui

diffèrent  selon  les  régions  et  les  langues,  ce  qui  a  déjà  été  observé  dans  d’autres

domaines. Pour celui des variétés locales de sorgho repiqué, nous pouvons donner deux

exemples :
• les nouvelles variétés, dont on ne connaît pas le nom dans les régions d’origine, sont souvent

désignées avec des vocables étrangers qui sont assez imprécis. C’est notamment le cas des

muskuwaari trouvés dans les régions limitrophes du Nord-Cameroun et même dans la sous-

préfecture d’Am Timan, ou des masakwa recensées dans la sous-préfecture d’Abou Déïa et

dont la provenance serait Goz Beïda ;
• il est généralement admis que les variétés locales prennent le nom du terroir où elles sont

cultivées.  Nous  en  avons  l’exemple pour  une  variété  reconnaissable  par  la  couleur

généralement foncée de ses grains : amkarouba est mise dans le type des gagnan dans le

sud du massif  du Guéra.  Elle  se  nomme aouk amkarouba dans la  sous-préfecture d’Am

Timan et porte le nom de son terrain d’origine dans la région de Melfi. Sa couleur varie en

fonction des sols où elle est cultivée : elle peut prendre des teintes orangées dans la région

de Liwi (sous-préfecture d’Abou Déïa).

14 Enfin, il aurait été intéressant de relever les panicules spécialement réservées pour la

fourniture de semences. En effet, si les agriculteurs reconnaissent très bien leurs variétés

traditionnelles et tous les caractères imputables au biotope, ils en réservent certaines

pour les semences et en écartent d’autres. Ou ils gardent une panicule de chaque variété

afin  de  varier  un peu le  goût  de  la  boule.  En  règle  générale,  les  variétés  les  moins

appréciées pour leur goût sont aris-tées et très colorées. Par ces pratiques, ils opèrent une

sélection  visuelle,  affinant  sans  cesse  le  matériel  génétique  dont  ils  disposent,  à  la
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manière  des  premiers  agriculteurs  qui  domestiquèrent  le  sorgho  sauvage  (Mazoyer,

Roudart, 1997).

15 Au total, les 159 panicules ramassées au cours des deux collectes montrent une grande

hétérogénéité  des  caractères  spécifiques  des  sorghos  repiqués.  Cependant,  une  très

grande majorité des panicules collectées appartient au type botanique Sorghum durra.

Quelques panicules  sont  des Sorghum caudatum,  essentiellement parmi les  groupes de

baburi du Nord-Cameroun et quelques autres variétés de la plaine du Salamat. Tous les

intermédiaires entre ces deux types cultivés sont également représentés. La diversité des

couleurs observées sur les grains est très importante : ils peuvent être blancs, jaunes ou

bruns en passant par toutes les nuances intermédiaires.

16 Il apparaît que la grande diversité de ces variétés traditionnelles ne se rattache pas à un

cultivar homogène. Mais elles ont en commun de s’adapter à une grande sécheresse, ce

qui permet leur repiquage en contre-saison.

 

Les muskuwaari du Diamaré

17 Le muskuwaari est cultivé principalement dans les provinces du Nord et de l’Extrême

Nord du Cameroun. Il comprend 7 types principaux dans le Diamaré : safrari, majeri et

adjagamari,  sukatari,  manduweiri et  sulkeiri.  Les  trois  premiers  sont  les  plus

importants et regroupent une multitude de variétés traditionnelles. Nous n’indiquerons

ici que les grands groupes, les détails des variétés du Diamaré étant indiqués par N. Perrot

et al. dans le présent ouvrage.

18 Le safrari désigne les sorghos repiqués à grain jaune, donnant une farine blanche. Sa

panicule est compacte et de forme globuleuse ou elliptique, sur un pédoncule crossé. La

taille des plants à maturation est généralement petite, de 1,40 m environ. Les Fulbe du

Diamaré  ont  une  prédilection  pour  les  Sorghum  durra,  et  plus  particulièrement  ces

variétés de safrari. Celles-ci prennent le nom de murel dans la vallée de la Bénoué et elles

sont présentes dans tout le Mayo Kebbi tchadien.

19 Le  majeri  est  également  un  Sorghum  durra à  grain  blanc,  la  boule  et  la  farine  sont

blanches. Ils ont la même taille de plant et de grain que le safrari. Seule adjagamari se

trouve en position plus septentrionale : elle fait partie des variétés repiquées au nord de

N’Djaména,  où  elle  n’occupe  pas  des  superficies  importantes.  Elle  est  par  contre  la

préférée des Fulbe de la Bénoué qui la nomment dalassi.

20 Le groupe des burguri (fulfulde) ou burgoye (tupuri) désigne tout muskuwaari donnant

une  farine  et  une  boule  colorée,  généralement  moins  appréciée  que  les  variétés

précédentes. J. Barrault et al. (1972) classent la multitude de variétés que comprend ce

type en trois groupes en fonction de la couleur des grains, blancs teintés de brun, rouge

ou brun plus ou moins délavés ou blanc craie, et en fonction de la présence d’aristes (

burguri  gassa).  Dans  ce  dernier  cas,  les  grains  sont  amers  au  stade  laiteux,  ce  qui

constituerait  en même temps  que  les  aristes,  un frein  aux déprédations  des  oiseaux

mange-mil.

21 Enfin, les dernières variétés sakatasare et manduweiri sont moins importantes mais ont

été trouvées également au Mayo Kebbi.

22 Il faut mentionner en dehors du groupe des muskuwaari celui des baburi caractérisé par

un cycle végétatif se réalisant en partie pendant la saison des pluies et se terminant en

saison  sèche.  Ces  sorghos  (Sorghum  caudatum)  sont,  dans  la  dépression  tupuri,  plus
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anciens que les muskuwaari : le baburi a été pendant très longtemps considéré comme

l’espèce  représentative  des  Tupuri,  mais  tend à  disparaître  au profit  des  variétés  de

muskuwaari (Guillard, 1965 ; Fekoua, 2002). Ils ont un cycle long et sont repiqués sur des

sols moins argileux, possédant donc une moins bonne rétention en eau que les vertisols,

ils nécessitent un aménagement en billon.

23 Nous n’avons pas rapporté de panicules de ce groupe, mais J. Barrault et al. (op. cit.) en

font la description. Ils sont beaucoup plus homogènes que les muskuwaari et se séparent

entre deux variétés : le wale-mansan et le madesse. Le premier a une panicule demi-

lâche à lâche, ovoïde avec un pédoncule droit, à grains blancs mats avec couche brune et

donne par conséquent une farine colorée. Le madesse possède un grain totalement rouge,

surtout utilisé pour la fabrication de la bière de mil.

 

Les bareye au sud du lac Tchad

24 Le bareye est  le groupe le plus représenté et gustativement le plus apprécié dans la

région du Chari-Baguirmi (Tchad). Il comprend de nombreux phénotypes qui sont tous

caractérisés par une meilleure adaptation aux conditions édaphiques plus difficiles du

milieu sahélien et s’adaptent à tous les sols à tendance vertique. Leur cycle est également

plus court que les variétés du Diamaré.

25 On distingue deux sous-groupes de bareye : l’un a une panicule crossée (doncoq, arabe),

l’autre dressée. Dans ces régions, le bareye crossé a un meilleur rendement et un cycle

plus long que le bareye dressé. Leur tige est sucrée et très consommée par les hommes

comme les animaux. Les grains sont ronds, généralement blancs, les glumes noires et

donnent une farine très blanche qui peut être mélangée à la farine de blé pour faire du

pain.

26 Le bareye est le seul qui talle (un plant peut donner deux à trois tiges). A maturité, il peut

atteindre 2 m en bonne saison pluvieuse. Si cette variété est gustativement la préférée des

hommes,  elle  l’est  également  des  oiseaux.  Les  attaques  sur  bareye  sont  telles,  que

beaucoup l’ont abandonné au profit de variétés moins sucrées, voire amères comme am

suffa.

27 Les Kanembu distinguent parmi le sous-groupe des bareye dressés, le portogo (panicule

ronde, compacte et grains blancs), le yamanic (panicule filiforme, lâche et grains rouges),

et le bulboye (panicule longue, compacte et grains blancs).

28 Le bareye angaratawaral (waral = varan en arabe) présente un pédoncule droit et une

panicule compacte. Les grains sont blancs et les glumes noires. Très proche, anchitere a

une panicule semi-compacte et des glumes brunes.

29 Il est également intéressant de noter des cas de dégénérescence des variétés. Amatiman,

« la mère des jumeaux », a la particularité d’avoir deux grains par glumelle. Elle apparaît

dans les champs semés en bareye et est réputée pour donner double rendement, ce qu’il

faudrait  vérifier.  Les  plus  beaux  épis  sont  conservés  pour  les  semences  qui  sont

mélangées aux autres variétés de bareye pour le semis en pépinière. Il n’est pas certain

que les générations suivantes gardent le caractère des grains doubles.

30 Adjagma est également très appréciée et très cultivée dans la région. Elle présente un

plant de même taille que le bareye. La tige est sans pruine2, la panicule est filiforme et

semi-lâche.  Ses  grains  sont  ronds,  vitreux,  de  couleur  jaune  et  donnent  une  farine

blanche, de mieux en mieux appréciée. C’est pourquoi son prix est le plus élevé sur les
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marchés. Cette variété a le cycle végétatif le plus long de toutes les variétés rencontrées.

Selon  les  conditions  hydriques,  elle  peut  développer  des  talles  aériens  (un  plant

d’adjagma peut donner plusieurs panicules). Elle est sujette aux attaques d’oiseaux.

31 Le groupe des burzuglo rassemble de nombreuses variétés. La plus importante est une

variété aristée (am suffa) introduite récemment dans la zone. Elle est précoce mais plus

exigeante en eau au début de son cycle. La tige ne présente pas de pruine et la panicule

est dressée. Les grains ont une couleur jaunâtre et donnent une farine blanche. En plus de

l’amertume des grains, les aristes constituent une défense efficace contre les attaques

d’oiseaux. Ce facteur explique l’extension que connaît cette variété depuis une vingtaine

d’années, malgré l’amertume de sa farine.

32 Le burzuglo andurdume a une panicule dressée, plus longue et compacte, un grain blanc

très dur et des glumes noires. La farine est blanche. Il est également peu apprécié des

oiseaux.

33 Anguldja est une variété précoce. Elle présente un pédoncule droit et une panicule lâche.

Les grains sont rouges et ressemblent aux variétés de sorgho pluvial. Peu attaquée par les

mange-mils, sa farine rouge au goût amer fait qu’on l’utilise pour la fabrication de la

bière : cette variété traditionnelle se rattache donc au groupe des burguri des Fulbe et

n’est  produite  par  les  Arabes  Showa,  musulmans,  que  pour  sa  commercialisation  à

N’Djaména.

 

Les aouk du Salamat

34 Les variétés traditionnelles de la province du Salamat (Tchad) peuvent être rassemblées

en deux grands groupes.

35 Les  variétés  « rustiques »,  les  plus  anciennes,  nommées  chetaye et  aouk sont

essentiellement présentes dans le sud de la préfecture. On les trouve plus au nord, dans le

massif central tchadien, sur les bords de l’ouadi Hima dans les alentours d’Oum Hadjer et

dans les plaines inondables du secteur de N’Goura : cette localité semble être, au nord, la

limite occidentale de la diffusion des variétés traditionnelles du Salamat. Plus au sud, les

plaines inondées par le bahr Batha de Laïri, l’Erguig et par le Chari au niveau de Niellim et

de Sahr n’ont pas été visitées.

36 Ces variétés ont un cycle végétatif long et se conservent très longtemps en raison de leur

enveloppe externe épaisse. La variété chetaye en particulier peut se conserver pendant 3

ou 4 ans sans problème. Les autres variétés traditionnelles sont rassemblées sous le nom

« aouk », qui est celui du bahr qui traverse la région d’Haraze Mangueine et marque la

frontière avec la République centrafricaine.  Ces variétés ont généralement des grains

blancs et sont réputées pour leur tige sucrée. La pépinière est installée début septembre,

le repiquage intervient en octobre et la récolte en février-mars, le cycle s’étend sur 6 ou 7

mois. Ces variétés dégénèrent lorsqu’elles sont cultivées sous pluies, contrairement à la

variété chetaye qui supporte beaucoup mieux un « resaisonnement », pratiqué dans le

massif central tchadien (Dokatchi).

37 Les nouvelles variétés sont regroupées sous le nom de djiressa et sont arrivées au cours de

la sécheresse de 1984-85 par l’intermédiaire des Arabes Rachid en provenance de la sous-

préfecture d’Abou Déïa. Elles sont plus précoces que les premières, ce qui présente deux

avantages non négligeables pour les populations rurales.
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38 En effet, les sorghos repiqués représentent 90 % des productions céréalières régionales :

une récolte précoce permet d’écourter la période de soudure alimentaire, qui se situe ici

au cœur de la saison sèche. Le second avantage est d’échapper en partie aux ravages

causés par les oiseaux granivores.

39 On distingue essentiellement la variété à grains blancs (djiressa beida) de la variété à

grains rouges (djiressa hamar). Cette dernière est largement prédominante et peut être

confondue avec celle  plus  ancienne de chetaye,  mais  elle  possède des  panicules  plus

petites.  Ces  deux  variétés  ont  un  bon  tallage  à  partir  des  pieds  comme  à  partir  de

nouveaux bourgeons. Elles sont également plus résistantes aux stress hydriques que les

variétés rustiques en raison de leur cycle végétatif plus court. Djiressa hamar semble

avoir un meilleur rendement car cette variété possèderait des grains plus nombreux et

plus serrés par panicule. Aouk a plus de glumes et moins de grains. Sachant que l’eau

n’est pas un facteur limitant dans ce secteur soudanien, on obtient 10 sacs de aouk beida

contre 15 sacs de djiressa hamar et 13 à 14 sacs de aouk abroun.

40 Finalement,  on  peut  définir  6  groupes  parmi  les  variétés  de  sorgho repiqué  dans  le

secteur  d’Am Timan :  aouk,  chetaye (groupe local,  cycle  long),  chiguera (local,  cycle

moyen,  aussi  ancienne  qu’aouk),  djiressa  (cycle  court  en  provenance  d’Abou  Deïa),

bangalo et farik.

41 Bangalo regroupe  toutes  les  variétés  qu’on  ne  connaît  pas :  pendant  la  rébellion

1967-1969, Bangalo était le nom d’un campement militaire établi près d’Am Timan. Les

agriculteurs ont pris les semences de sorgho qui faisaient partie des vivres envoyées par

l’Etat et lui ont donné ce nom. Karama pourrait être rattaché à ce groupe. Le groupe des

farik rassemble les variétés sucrées : gagnan, fatarita. Lorsque tout n’est pas consommé

en vert, les surplus sont transformés en farine uniquement si l’on est dans le besoin car

elles sont peu appréciées pour la boule. Même à Abou Déïa, ces variétés sont remplacées

par djiressa.

42 Les variétés prennent un nom local par village, ce qui rend les recoupements difficiles.

Par exemple, Amkouba est le nom d’un village à la sortie du marché à bétail d’Am Timan.

43 Les variétés sucrées, comme amkhougab ou fatarita, ne se cultivent pas à proximité d’un

plan d’eau car elles attireraient les oiseaux qui en sont friands.  Ces variétés seraient

issues de variétés pluviales qui ont été repiquées uniquement pour leur consommation à

l’état laiteux, éventuellement grillées.

44 Les variétés en provenance du Cameroun sont rares dans cette région très éloignée. Nous

en  avons  rencontré  une,  qui  par  son  nom  de  muskuwaari et  sa  description,  peut

s’apparenter aux madjeri de la plaine du Diamaré. Les agriculteurs nous en ont décrit une

autre que nous n’avons pas rencontrée : elle porte le nom local amagueg que l’on peut

rapprocher du groupe des burguri. Elle a une panicule lâche, un pédoncule droit, des

grains crèmes tachés de rouge, glume blanc-rouge, fleurs mâles blanches, avec des tiges

sucrées ou non.

 

Les gagnan du Guéra

45 Les  panicules  collectées  dans  la  région  du  Guéra  se  subdivisent  en  deux  groupes

principaux : les djiressa de couleur blanche ou rouge et les gagnan dont l’unité tient plus

à leur bonne capacité de production qu’à une couleur particulière. Les gagnan couvrent

la gamme la plus étendue des types variétaux que nous avons eus à définir.
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46 Les  djiressa  sont  dominants  au nord de la  préfecture :  la  variété  à  grains  jaunes  est

crossée et de haute taille (2,5 à 3 m de haut), alors que la variété à grains blancs est plus

petite (1,5 m). Le bogoroho a des panicules blanches au port dressé (village de Dokatchi).

La variété chetaye est la meilleure variété, tant pour son goût que pour le rendement

qu’elle peut donner ; elle a été importée d’Am Timan3. Elle est de couleur jaune foncé et a

un pédoncule crossé. Le chetaye ne donne pratiquement pas de déchets : « quand on bat,

ils donnent beaucoup ». Il peut se conserver pendant deux ans car la dureté de ses grains

le  protège  mieux,  mais  il  est  aussi  beaucoup  plus  difficile  à  moudre  que  les  autres

variétés. On ne le trouve dans la région que dans les plaines les mieux inondées.

47 Le chetaye peut  éventuellement  présenter  des  aristes :  dans ce  cas,  il  est  séparé des

autres, autant pour les semences que pour le battage, car cette variété est moins bien

commercialisée.  Chetaye rebecha est  cultivé  en  très  petite  quantité  dans  le  sud  du

massif.

48 Aouk beida est la variété la plus ancienne et encore la plus cultivée dans le sud du massif

du Guéra (sous-préfecture d’Abou Deïa).

49 Les variétés de gagnan sont moins anciennes que les aouk. Elles se caractérisent par un

cycle végétatif très long, qui atteint très fréquemment 7 mois. La variété la plus courante

a des grains jaunes et des fleurs jaunes. Elle porte le nom de tcharo dans la région d’Am

Timan. Elle est réputée pour se conserver très longtemps et la farine obtenue donne une

bonne  boule.  Certaines  variétés  sont  caractérisées  par  des  panicules  très  fournies  (

gagnan amalan : « plein de graines »), lâches (gagnan eleman) ou des grains sucrés (

gagnan ambalao).  Une variété très blanche,  gagnan beida ou laban al inze (lait  de

chèvre) est plus sucrée et se consomme à l’état laiteux (farik). Elle se conserve au plus

pendant une année en raison des fréquents ravages des rongeurs. Gagnan amfondjula a

un cycle court de 4 mois et demande un sol très humide : elle est généralement repiquée

plus  tard pour que l’épiaison se  fasse en même temps que les  autres  variétés.  Abou

djiressi, à la panicule plus lâche, grains bruns, est ici rattachée aux gagnan.

50 Les variétés amkaram sont essentiellement repiquées sur le pourtour des parcelles en

raison  de  leur  goût  amer,  dissuasif  pour  les  oiseaux  granivores.  Ces  variétés  sont

également caractérisées par des besoins en eau plus élevés que les autres variétés de ce

secteur.

 

Le tchangala du Fitri

51 Les cycles végétatifs des sorghos repiqués sont décalés dans la région du Fitri en raison du

retard de la crue du lac. La mission ayant eu lieu en novembre dans cette région, nous

n’avons  pas  pu  observer  ni  récolter  les  différentes  variétés  locales.  La  description

sommaire que nous en donnons est celle des agriculteurs interrogés, qui ont par ailleurs

reconnu celles qui avaient été rapportées du Guéra.

52 Les  Bilala  connaissent  plusieurs  variétés  qui  sont  différenciées  en  fonction  de  leur

couleur.  Les  variétés  à  panicule  droite,  regroupées  sous  le  nom  de  tchangala,  sont

anciennes, de couleur rouge ou blanche :
• le tchangala ashe, avec des grains de couleur rouge et un cycle végétatif de 120 jours ;
• le tchangala rava possède des grains de couleur blanche et un pédoncule droit, avec un

cycle végétatif plus court, de 90 jours.
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53 La variété bareye ashe, crossée avec des grains blancs et des glumes rouges, a été diffusée

récemment par l’ONDR. Elle est caractérisée par une courte taille et un cycle végétatif très

court, de 70 jours.

54 Une variété aristée a été abandonnée pour sa faible résistance face aux insectes pendant

la pépinière, malgré son adaptation aux attaques aviaires. Elle est encore cultivée dans la

région de Galo près d’Ati. Cette variété est appelée tchangala bi (« bi » signifie poil en

bulala) et peut être jaunâtre ou blanc avec des glumes noires, elle donne une boule jaune.

55 Les  variétés  de  sorgho  repiqué  en  bordure  de  l’Abou  Telfan  sont  reconnues  par  les

agriculteurs du Fitri, ce qui laisse à supposer qu’elles y sont également cultivées.

 

Valeurs gustatives du sorgho repiqué

56 Aujourd’hui, la diffusion variétale d’une région à l’autre se fait difficilement. Quand elle

se  fait,  ce  ne  sont  pas  des  qualités  gustatives  particulières  que  les  agriculteurs

recherchent : en liaison avec la péjoration climatique observée au cours des dernières

décennies, et particulièrement dans les régions les plus septentrionales, ils recherchent

plutôt  les  variétés  à  cycle  court.  En  région  soudanienne  et  sahélo-soudanienne,  ils

espèrent aussi avancer la période de maturation des panicules pour éviter les ravages des

oiseaux granivores.  On assiste ainsi  à une tendance vers l’uniformisation des variétés

cultivées,  en  particulier  dans  la  région  du  Salamat.  Dans  cette  région,  les  nouvelles

variétés de djiressa hamar ont un goût amer peu apprécié, ce qui explique que les variétés

d’aouk, plus rustiques et au cycle végétatif plus long, sont encore très présentes dans

cette préfecture.

57 La  grande  hétérogénéité  du  matériel  variétal  du  sorgho  repiqué  exposée  ci-dessus

explique la diversité des goûts de la farine et de la boule. A l’intérieur de chaque groupe

de  sorgho  repiqué,  les  variétés  traditionnelles  sont  plus  ou  moins  gustativement

appréciées, soit pour le goût de la boule (elle est plus ou moins sucrée), soit pour son effet

de satiété (elle « tient bien au ventre »), soit pour sa faculté à être consommée à l’état

laiteux, soit encore pour ses tiges sucrées, consommées comme de la canne à sucre. Ce

caractère intéresse également les éleveurs, qui donnent les tiges comme fourrage aux

troupeaux pendant la saison sèche, et dont les qualités nutritives ont été démontrées par

des études bromatologiques réalisées au nord de N’Djaména en 1995 (Raimond, op. cit.).

Certaines variétés sont cultivées exclusivement pour être consommées comme farik par

les Arabes :  elles sont ramassées à l’état laiteux et grillées dans les champs pour être

consommées sur place. Elles constituent alors l’unique repas pris dans la journée, à une

période où le gardien ne peut quitter le champ menacé par les oiseaux granivores.

58 Un caractère commun à la majorité des sorghos repiqués est la dureté des grains : ils sont

réputés pour être très difficiles à moudre. Ce caractère morphologique a été confirmé par

les mesures biométriques réalisées sur une partie de la collection, qui montrent que les

grains sont partiellement à presque entièrement vitreux. La généralisation des moulins

dans les villages et en ville a donc pu contribuer à l’augmentation des productions et de

leur commercialisation.

59 De nombreuses variétés donnent une boule blanche, qui est très appréciée à la campagne

comme  en  ville.  Ce  caractère,  ajouté  à  la  date  de  récolte  qui  permet  d’obtenir  une

production disponible sur le marché au cœur de la saison sèche,  constitue un attrait

majeur  pour  les  populations  urbaines.  La  variété  bareye  est  même  utilisée  dans  la
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fabrication du pain à N’Djaména, en la mélangeant avec de la farine de blé. La demande

croissante en sorgho repiqué participe à l’explication de la forte extension des superficies

cultivées en sorgho repiqué à la périphérie des centres urbains.

60 Pour apprécier les critères de qualité gustative entrant dans la sélection des variétés de

sorgho repiqué, il ne faut pas considérer uniquement l’alimentation humaine, mais aussi

celle des animaux, et pas seulement des bovins. En effet, les principaux prédateurs de la

culture étant le Quelea quelea et le Passer luteus, les cultivateurs usent de toutes les ruses

pour tenter de limiter les dégâts qu’ils peuvent causer dans les parcelles. En la matière,

les avis divergent, et les recettes aussi. Par exemple, si certains préfèrent les panicules

crossées, qui préservent une partie des grains inaccessible à l’oiseau, d’autres préfèrent

les pédoncules droits  avec une panicule lâche,  sur laquelle un oiseau ne peut pas se

poser...

61 Les  techniques  pour  effrayer  les  oiseaux  granivores  sont  connues,  de  même que  les

dispositifs  ingénieux  mis  au  point  par  les  agriculteurs  et  leurs  enfants :  élimination

systématique des arbres dans et autour de la parcelle pour éviter qu’ils ne se posent,

épouvantails de toutes sortes, leurres (sacs en plastique, bandes magnétiques...), bruits

(cordes hérissées de boites de conserve que l’on agite...), cris... Certains choix variétaux

sont également opérés à cette fin. Ils expliquent la conservation de variétés pourtant

réputées comme très amères. Celles-ci sont repiquées sur les pourtours des blocs cultivés

afin de dissuader les oiseaux granivores. Il  est remarquable qu’il  existe au moins une

variété  aristée  dans  chaque  région  visitée.  Mais  ce  caractère  forme-t-il  une  variété

traditionnelle particulière ? L’apparition des aristes semble se réaliser dans chaque grand

groupe de variétés traditionnelles identifiées. On en retrouve ainsi dans le groupe des

bareye au sud du lac Tchad, mais aussi dans le groupe des safra dans la région de Maroua,

ou dans celui des aouk dans le Salamat.

62 Dans le Salamat, comme dans le Diamaré (Perrot et al., op. cit.) ce sont des variétés amères

qui sont repiquées sur le pourtour des parcelles pour lutter contre les oiseaux

granivores : c’est le cas d’amkaram repiqué dans la plaine inondée par le bahr Azoum et

que l’on retrouve également dans les terrains les plus humides de la sous-préfecture

d’Abou Déïa. Dans les autres régions de production, on introduit souvent des variétés plus

amères à l’intérieur des parcelles en espérant sauver une partie de la récolte en cas

d’attaque sévère. Ces panicules sont écartées lors des battages pour ne pas altérer le goût

de l’ensemble de la récolte.

 

Reconstitution historique de la diffusion du sorgho
repiqué

63 Les bonnes capacités de production du sorgho repiqué, ainsi que ses qualités gustatives

globalement  bien  appréciées  à  la  campagne  comme  à  la  ville,  sont  à  l’origine  de

l’extraordinaire développement de cette culture dans l’ensemble du bassin tchadien. Dans

l’Extrême Nord du Cameroun, cette forte extension est évidente au cours des dernières

décennies : le sorgho repiqué s’impose dans le paysage agraire, et représente aujourd’hui

plus de la  moitié  de la  production céréalière (Fusillier et  Bom Konde, 1997).  Dans le

Salamat au Tchad, il est devenu la culture principale. Partout, il est d’abord voué à la

consommation  familiale  mais  la  part  des  surplus  commercialisés  va  en  augmentant.

L’arrivée  du  sorgho  repiqué  sur  les  marchés  de  N’Djaména  et  des  villes  du  Nord-

Cameroun à partir de janvier-février, outre qu’elle permet d’obtenir un bon prix de la
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